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			L’Histoire noire de l’église

			QUELQUES AVIS PLUS OU MOINS ÉCLAIRÉS

			La religion a fait de grands maux, et peu de petits biens.

			Claude Adrien Helvétius

			Enfer chrétien, du feu

			Enfer païen, du feu

			Enfer mahométan, du feu

			Enfer hindou, des flammes

			À en croire les religions, Dieu est rôtisseur

			Victor Hugo

			 

			Une religion dite universelle est une secte qui a 
commercialement réussi.

			François Cavanna

			J’affirme, en pesant mes mots, que la religion chrétienne, telle qu’elle est établie dans ses Églises, fut et demeure le principal ennemi du progrès moral dans le monde.

			Bertrand Russel

			Une seule maxime peut expliquer la rigidité et l’intolérance des dogmes religieux : « Le premier jour, l’homme créa Dieu à son image. »

			José Saint Louis

		

	
		
			Prologue

			Le 13 mars 2013, Jorge Mario Bergoglio devient évêque de Rome, et le 266e pape de l’Église catholique, sous le nom de François.

			Archevêque de Buenos Aires et cardinal, sa nomination est une suite d’innovations : il est le premier pape issu de l’ordre des jésuites, le premier du continent américain, et le premier à prendre le nom de François.

			Le choix du conclave qui le désigne n’est pas anodin. La vieille Europe, qui a placé sur le trône de saint Pierre l’ensemble de ses représentants, à l’exception du moine syrien Grégoire III de 731 à 741, a dressé le constat alarmant de son état.

			Les vocations sont en diminution constante, les lieux de culte se désertifient et les problèmes financiers se font aigus. 

			L’Église catholique va donc concentrer ses efforts sur les pays en voie de développement.

			Pendant le règne de Jean-Paul II, une chroniqueuse d’une émission laïque déclara que l’institution religieuse ne survivrait pas à deux papes aussi éloignés des problématiques contemporaines que celui dont les foules romaines réclamèrent, après son décès, qu’il soit fait « sancto subito », soit élevé dans la foulée au rang de saint. Curieuse revendication pour un homme dont la rigidité dogmatique sur les problèmes de contraception et de protection contre le sida fut la cause de la mort de millions d’hommes et de femmes, principalement dans les pays en voie de développement.

			Il aura pour principaux mérites d’avoir contribué à la chute du régime communiste, et d’avoir procuré du travail à des milliers de curés polonais.

			Cette brillante intelligence manquait totalement d’humour : un journaliste italien perdit son accréditation au Vatican pour avoir écrit un jour : « Dieu est partout, et Karol Wojtyla ira partout », allusion aux innombrables voyages que Jean-Paul II effectua pendant son règne.

			En l’an 2000, et assez curieusement pour une personnalité aussi psychorigide, il publia un document dans lequel il dressait la liste de faits pour lesquels il estimait que l’Église devait, sinon s’excuser, au moins reconnaître qu’elle avait commis des erreurs, comme les croisades, l’Inquisition, l’esclavage, l’antisémitisme, et autres péchés de jeunesse.

			Son successeur Benoît X a gardé le même cap. Il aura pour caractéristique majeure d’avoir conservé la ligne conservatrice de son prédécesseur et d’être le second souverain pontife à avoir démissionné, si l’on en croit les commentaires dithyrambiques qui saluèrent une décision considérée comme courageuse. Ceux-ci faisaient allusion à Célestin V, un moine ermite élu le 5 juillet 1294 et qui abandonna le trône pontifical le 21 décembre de la même année. Ils oubliaient ainsi de citer Benoît IX, trois fois pape au XIe siècle ; Pontius, obscur évêque de Rome qui démissionna en 235 ; Grégoire VI qui dut démissionner après avoir été convaincu d’avoir acheté la charge de son filleul ; Grégoire XII et la longue série des papes du grand schisme d’Occident (1378-1417) qui passèrent le plus clair de leur temps à s’excommunier entre eux. Pendant une petite quarantaine d’années, pas moins de 14 souverains pontifes réclamèrent la succession de saint Pierre.

			Il faut accorder au crédit de Benoît XVI d’avoir pris conscience de la problématique de la pédophilie dans les rangs des prêtres de quasiment tous les pays. Il prendra des mesures concrètes, déjà au moment où il était le préfet de la Congrégation pour la propagation de la foi, et rendra à la vie civile 400 prêtres impliqués dans des scandales sexuels. Cette mesure ne sera rendue officielle qu’en janvier 2014, sous le pontificat de son successeur François.

			Les cardinaux, réunis en conclave pour élire le successeur de Benoît XVI, ont dû, inspirés par l’Esprit Saint, entendre le message de grogne généralisée contre l’incapacité du Vatican à introduire dans l’institution religieuse une once de modernité dans l’exégèse d’un Canon patiemment élaboré pendant des siècles, et ayant pour seule base quatre évangiles, tous parfaitement apocryphes, écrits de soixante à cent dix ans après la mort du Rédempteur, et en langue grecque de surcroît.

		

	
		
			Enfin François parut

			Le plus remarquable fait de l’élection du cardinal Bergoglio est le choix du nom sous lequel il règne : François. Il s’agit d’un hommage à saint François d’Assise (1182-1226), fondateur de l’ordre des franciscains qui prône la prière, la joie, le respect de la création, et surtout la pauvreté.

			La pauvreté était la dernière chose dont les souverains pontifes voulaient entendre parler. Le choix de Jean par exemple, qui fut celui de 23 papes, est interpellant si l’on considère qu’au moins trois d’entre eux figurent dans la galerie des plus malfaisants pontifes des IXe et Xe siècles.

			L’annonce du choix de François a fait passer un grand vent de panique dans les rangs de la Curie romaine.

			La volonté déclarée du nouveau pape de nettoyage de l’institution financière vaticane n’a pas été du goût de la mafia calabraise, et selon les autorités judiciaires italiennes, il serait depuis novembre 2013 dans le collimateur du crime organisé. Il n’a pas pris ces avertissements à la légère car il existe un précédent récent et depuis, le nouveau pape a deux secrétaires qui disposent chacun d’un emploi du temps variable. De plus, il ne mange jamais seul.

			Et pour cause.

			Il y a trente-cinq ans, Jean-Paul Ier disparaissait après 33 jours et 6 heures de règne. On parla immédiatement d’assassinat. Le meurtre de papes fut largement pratiqué pendant 2000 ans, et les pages qui suivent le démontreront à l’envi. Mais cette façon de se débarrasser d’un gêneur, très à la mode pendant les IXe et Xe siècles, avait pratiquement disparu à la fin de la Renaissance. 

			Il est évidemment possible que le malheureux soit mort d’un infarctus, comme la version officielle l’affirme. On oublie de préciser qu’il avait été examiné la veille et déclaré en bonne santé, ce à quoi on vous rétorquera que les voies du Seigneur sont impénétrables. 

			Cependant, l’absence d’une autopsie et la publication différée et difficile du certificat de décès par le Vatican apportent un peu d’eau au moulin des partisans de la théorie du complot.

			Car Jean-Paul Ier, en plein milieu des remous causés par le scandale de la Banco Ambrosiano et de la pseudo-loge maçonnique P2, avait décidé une réforme des finances vaticanes.

			La mort du malheureux pape ne sera pas la seule qui éclaboussera les finances du Saint-Siège, avec celle, le 17 juin 1892, du directeur de la Banco Ambrosiano, Roberto Calvi, surnommé le banquier de Dieu et retrouvé pendu sous le Blackfriars Bridge (le pont des Moines noirs), les poches remplies de cailloux et de 15 000 dollars en liquide.

			Comme on le découvrira dans les pages qui suivent, l’histoire de la religion catholique et de ses dirigeants est pleine de bruit et de fureur. On y retrouvera meurtres, simonie, népotisme, sexe, mensonges et faux témoignages.

			Rien que de bien naturel car en conformité avec la nature humaine, si ce n’est que ses acteurs se réclamaient d’un dieu infiniment juste et bon.

		

	
		
			Les papes noirs 

		

	
		
			Le synode cadavérique

			Dans un long poème de vingt et une mille lignes, publié en 1869, L’Anneau et le Livre, Robert Browning raconte l’histoire d’un meurtre perpétré à Rome en 1698.

			Dans son œuvre, cent trente lignes sont consacrées à une Rome beaucoup plus ancienne, celle du IXe siècle. Elles décrivent le synode cadavérique, l’un des plus curieux procès qui ne se soient jamais tenus, au cours duquel un pape, Étienne VI, fit déterrer le corps de son prédécesseur, Formose, et le fit comparaître pour parjure et autres crimes, et, après l’avoir reconnu coupable, le fit exécuter.

			On comprend aisément que les autorités religieuses préfèrent ne pas s’étendre sur le synode cadavérique, auquel elles attribuent la dénomination tout aussi inquiétante de Synode horrenda.

			Il ne faut cependant pas insister beaucoup auprès des ecclésiastiques pour qu’ils reconnaissent que certains successeurs de saint Pierre ne furent pas des parangons de vertu. Certains furent des dépravés, d’autres des assassins, des simoniaques ou pratiquèrent un népotisme forcené, allant jusqu’à faire monter leur fils sur le trône pontifical.

			Mais sur le synode cadavérique, sur les divagations vicieuses, probablement marquées du sceau de la folie, du pape Étienne VI, lancées au corps en putréfaction de Formose, un épais manteau est jeté.

			On pourrait expliquer cette frilosité par le fait que la folie est moins acceptable à nos yeux que le meurtre ou la dépravation sexuelle ; nous sommes capables de parler de nos ancêtres hors-la-loi, et dans certains pays comme l’Australie, avoir un ancêtre bagnard est du plus grand chic.

			Nous avons cependant une certaine tendance à cacher nos fous au fond de nos placards.

			L’explication la plus convaincante est que cet épisode jette un doute sur toute la lignée papale, et pose des questions gênantes sur un point de la doctrine des plus importants pour les vicaires de Rome, celui de l’infaillibilité pontificale.

			L’infortuné Formose

			Le pape Formose (plus aucun ne portera ce nom) régna de 891 à 896. Une des ironies de l’Histoire veut que le nom de celui qui est essentiellement connu au travers de la description d’un cadavre en putréfaction signifie « agréable à voir ».

			Aucun portrait contemporain ne nous est parvenu qui puisse attester de cette beauté, mais il semble qu’il ait été un souverain pontife capable et honnête, un des rares de son siècle. Il avait soixante-seize ans quand il fut élu, et avait accompli un parcours très honorable, travaillant avec succès comme missionnaire en Bulgarie, puis comme attaché diplomatique à la cour de Constantinople, où il s’attacha à l’amélioration des relations avec l’Église d’Orient.

			Un accident de parcours dans son cursus ecclésiastique allait se retourner plus tard contre Formose, ou plutôt contre son cadavre. Car une loi du droit canon, votée peu de temps auparavant, interdisait à un évêque de changer de diocèse selon son initiative, ou de régner sur plusieurs, cette disposition étant prise pour empêcher un évêque de s’approprier un territoire estimé plus profitable, voire même de se constituer un fief englobant plusieurs diocèses.

			Or, techniquement, quand Formose fut élu évêque de Rome, condition indispensable à l’accession à la papauté, il était encore l’évêque de Porto, en Italie, ce qui ne sembla déranger personne à l’époque.

			Élu pape, Formose travailla à la consolidation des Églises d’Allemagne et d’Angleterre, et continua à tenter de conclure une paix satisfaisante avec Constantinople.

			Formose s’était fait de nombreux ennemis politiques. L’un de ceux-ci, particulièrement puissant, était le clan Spoleto. Guido, duc de Spoleto, avait été couronné empereur de Rome par son prédécesseur, et Formose avait été contraint de couronner Lambert, fils de Guido, co-empereur en 892. Mais quand Guido mourut en 894, Formose couronna Arnulf de Carinthie, arrière-arrière-petit-fils de Charlemagne, empereur, à la grande fureur de Lambert.

			Malheureusement, Arnulf fut rapidement victime d’un accident vasculaire cérébral qui le laissa partiellement paralysé, et il fut contraint de déplacer son armée de Rome vers l’Allemagne. Les Spoleto virent là une occasion de se venger de Formose, mais avant qu’ils ne puissent passer à l’action, le pape mourut de cause naturelle en avril 896.

			Lui succéda Boniface VI, une franche canaille, par deux fois défroqué, dont le règne ne dura que quinze jours, avant qu’il ne meure de cause inconnue.

			Procès d’un cadavre

			En mai 896, Étienne VI fut élu pape, à l’intercession de la famille Spoleto, et plus particulièrement celle de Lambert, dont la rage vis-à-vis du défunt Formose ne connaissait pas de limites car ce dernier, en mourant, l’avait privé de sa vengeance.

			Il imagina alors le plus horrible épisode de toute l’histoire de la chrétienté : le procès du cadavre de Formose. Il bénéficia pour ce faire du soutien enthousiaste d’Étienne VI qui, à l’instar de Formose, était devenu évêque de Rome, alors qu’il était lui aussi titulaire d’un autre diocèse. C’était d’ailleurs Formose qui l’avait consacré évêque.

			Si donc son prédécesseur pouvait être discrédité, et ses décisions annulées, Étienne se verrait dès lors à l’abri de toute poursuite ultérieure relative à son contrôle simultané de deux diocèses. La cerise sur le gâteau étant de s’attirer les bonnes grâces du puissant Lambert.

			Neuf mois après le décès de Formose, Étienne convoqua un synode. Dans la vie de la chrétienté, un synode est un événement important, une occasion de réunir les dirigeants de l’Église pour délibérer sur des points importants de la doctrine ou de la politique.

			Dans le but de rendre ce procès sans précédent acceptable, Étienne et Lambert commencèrent par attiser le courroux de la population romaine, et celui de la noblesse, à l’encontre de Formose, envoyant des crieurs publics dans les rues expliquer que celui-ci s’était rendu coupable de crimes abominables. 

			Étienne réunit alors un « jury » composé d’évêques qui le soutenaient, et d’autres tout simplement terrorisés à l’idée de s’opposer à lui.

			Il est possible que ce rassemblement de marionnettes, aussi indépendant du pouvoir qu’un jury stalinien de la grande époque des purges, ait pu croire que l’accusé allait simplement être jugé in abstentia, puisqu’enterré depuis neuf mois, et qu’il ne s’agissait que de souiller sa mémoire.

			Ce dut être une abominable surprise quand, en janvier 897, les juges pénétrèrent dans l’église Saint-Jean de Latran, la première construite dans Rome et la plus sainte d’entre toutes, pour trouver le corps pourrissant de Formose attaché à un siège. Certains témoins oculaires qui survécurent au procès prétendirent que le corps était recouvert des vêtements sacerdotaux d’un pape, d’autres le décrivirent affublé d’une chemise tissée en poils de chèvre. Mais tous s’accordent pour déclarer que derrière le corps chancelant se trouvait un diacre adolescent complètement terrifié, censé être la « voix » de Formose qui répondait aux questions qui lui étaient posées.

			Assis sur le trône papal, Étienne lut l’acte d’accusation. Le défunt était accusé de parjure, ayant menti pour devenir pape, en n’admettant pas qu’il était déjà évêque d’un autre diocèse.

			Il était également convaincu d’ambition de devenir pape, crime particulièrement farfelu dont chaque noble romain était probablement coupable.

			Il lui était enfin reproché d’avoir violé le droit canon après sa nomination, et spécialement sur le point qui interdisait le transfert d’un évêque d’un diocèse à l’autre.

			Les minutes du procès parlent d’un Étienne en proie à des accès de rage hystériques, hurlant des injures à l’adresse du cadavre, et se moquant de son silence. Parfois, le tremblant jeune diacre tentait de marmonner une réponse, aussitôt réduit au silence par l’accusateur.

			Au milieu de cette parodie de justice, un tremblement de terre secoua l’église, y causant des dégâts. Il est difficile de conjecturer le type d’avertissement que le synode déduisit de l’événement. Étienne aurait été bien inspiré d’en tenir compte, mais il ordonna aux juges de déclarer Formose coupable de tous les chefs d’accusation.

			Le verdict de culpabilité déclara que tous les actes officiels posés par Formose en qualité de pape et d’évêque étaient invalidés, en ce compris les nominations et les ordinations de prêtres.

			Trois doigts de sa main droite furent coupés, ceux utilisés pour les bénédictions, et son cadavre fut ignominieusement enterré.

			Peu après, Étienne et Lambert décidèrent que les partisans de Formose risquaient de faire de sa tombe un lieu de pèlerinage. Ils firent à nouveau déterrer le corps et le firent jeter dans le Tibre. La légende raconte qu’un ermite recueillit les restes dans le fleuve et leur donna une sépulture décente dans les catacombes. 

			Il est possible qu’en jugeant Formose, Étienne ait obéi à certains mobiles rationnels : le désir, lié à l’instinct de conservation, de plaire aux puissants Spoleto, et la volonté affirmée de sécuriser sa position en tant que pape, dès lors qu’il était coupable du même « crime » que lui.

			Cependant, la sinistre décision de présenter le cadavre devant le tribunal, et la macabre sentence qui fut prononcée, prouve à suffisance qu’il devait être fou.

			Après le procès, Étienne ordonna à tous les prêtres ordonnés par Formose de lui envoyer une lettre reconnaissant l’invalidité de leur ordination. Cela, ajouté à la nature macabre du procès, fit que le peuple commença à murmurer. Pour tenter de se désolidariser des événements, les Spoleto lui retirèrent leur appui.

			Étienne fut fait prisonnier par la foule, qui lui arracha ses vêtements et le jeta en prison.

			En août 897, il fut étranglé dans sa cellule.

			Théodore II, qui lui succéda, ne régna que 21 jours et mourut probablement assassiné. Il eut cependant le temps de convoquer un nouveau synode, qui invalida les décisions du synode cadavérique, proclama la validité de toutes les ordinations faites par Formose, et ordonna qu’il soit déterré une fois de plus. Son corps fut revêtu de la tenue sacerdotale des papes, conduit en l’église Saint-Pierre, et enterré avec tous les honneurs.

			Jean IX régna de janvier 898 à mars 900, et est décrit comme un souverain pontife juste et bon.

			Son successeur Benoît IV, qui fut pape jusqu’en juillet 903, est également crédité de beaucoup de sagesse.

			Léon V ne put pendant son très bref règne faire preuve de qualités particulières, puisqu’il fut étranglé par des partisans de Christophe, déclaré antipape après un règne qui se termina également par sa mise à mort.

			Le règne de Sergius III, qui dura de 904 à 911, marque le début de la période qui sera qualifiée de « pornocratie pontificale » de 904 à 963.

			Sergius avait participé au synode cadavérique et était un affidé d’Étienne VI. Une fois au pouvoir, il convoqua à son tour un synode, qui invalida la précédente réinstallation de Formose et réaffirma les décisions du synode cadavérique. Une fois de plus, les ordinations de Formose furent déclarées invalides. Son corps ne fut cependant pas à nouveau déterré, mais Sergius fit placer sur la tombe d’Étienne un marbre sur lequel était gravée l’expression de son admiration.

			La chaîne brisée

			Les décisions de Sergius III ne furent jamais invalidées. Elles furent tout simplement ignorées par l’Église catholique. Beaucoup de ses exégètes considèrent le synode cadavérique comme une anomalie, quelque chose qui s’est passé en dehors de l’Église, et qui par conséquent n’a jamais existé. 

			Beaucoup d’historiens extérieurs notent, de manière insistante, que l’invalidation des ordinations de Formose n’a jamais été annulée, et que ceci soulève des questions à la fois essentielles et troublantes pour la papauté contemporaine.

			En particulier, l’événement met en question toute la notion d’infaillibilité pontificale. Cette doctrine, définie au XIXe siècle sous le règne de Pie IX, mais applicable aux successeurs de Pierre tout au long de l’histoire, affirme qu’un pape, inspiré et protégé par l’Esprit Saint, est incapable de commettre une erreur quand il se prononce ex cathedra sur des points de la doctrine et de la morale, c’est-à-dire quand il parle en tant que docteur suprême de l’Église et en engageant sa pleine responsabilité apostolique. 

			Ceci est évidemment d’une extrême importance pour les millions de catholiques qui attendent de leur chef qu’il donne un avis sur des problèmes comme le contrôle des naissances, l’homosexualité, l’ordination des femmes, et plus récemment sur la pédophilie ecclésiastique.

			Heureusement, les papes simoniaques, fornicateurs ou assassins ne sont pas considérés comme parlant ex cathedra.

			Mais dans le cadre du synode cadavérique, Étienne peut être considéré comme ayant agi officiellement, car il s’agissait d’une réunion d’évêques appelés à se prononcer sur un sujet important, et il ne s’est pas contenté de déclarer la nullité du règne de son prédécesseur, il a également proclamé l’invalidité des ordinations faites par Formose. 

			Avec pour conséquence que certains exégètes déduisent que le synode cadavérique remet en question toute la doctrine de l’infaillibilité pontificale, une des pierres angulaires de l’Église moderne. D’autres prétendent que ce synode pourrait même jeter un doute sur la succession apostolique : une lignée de 265 papes les relie à saint Pierre, le premier vicaire du Christ. Suivant la foi chrétienne, les papes ne remplacent pas Pierre, comme un chef d’État ou de gouvernement en remplace un autre. Ils doivent succéder à Pierre, et chacun doit poursuivre son œuvre, qui est d’apporter la vérité et l’unité à ses brebis.

			L’invalidation des ordinations de Formose pourrait avoir brisé cette chaîne apostolique, dès lors que l’on ne peut affirmer avec certitude que des évêques, et par conséquent des papes, n’ont pas été ordonnés par des prêtres dont l’ordination a été invalidée. Si tel était le cas, la succession de saint Pierre, qui ramène au Christ en personne, aurait été brisée.

		

	
		
			L’Ancien Testament, 
un livre plein de bruit et de fureur

			Ce livre, à ce point controversé que l’Église catholique romaine refusa longtemps qu’il soit disponible en langue vernaculaire, est encore source d’innombrables conflits, plus de trois millénaires après le début de sa rédaction.

			Le Dieu qui y est décrit est jaloux, vindicatif, et brutal.

			Dans la Genèse, il crée l’homme et la femme qu’il installe dans les jardins d’Éden. Il les en chasse aussitôt après qu’Ève ait mangé une pomme. Ce qui serait assez mesquin, si le fruit n’était pas celui de l’arbre de la connaissance du Bien et du Mal. Il s’agit là d’un interdit assez courant dans l’histoire des religions, semblable au mythe de Prométhée, condamné à être enchaîné pour avoir offert le feu aux hommes. Il fut condamné à voir son foie, qui se régénérait perpétuellement, dévoré par un aigle. L’idée qui sous-tend ce type d’interdit est que la volonté de Dieu, et celle de ses représentants les prêtres, doit être suivie aveuglément. Et plus les fidèles sont ignorants, plus facile est leur maintien en sujétion.

			Dieu va donc affubler ses créatures du péché originel. 

			On lit dans la Genèse :

			Il dit à la femme :

			J’augmenterai la souffrance de tes grossesses

			Tu enfanteras dans la douleur,

			Et tes désirs se porteront sur ton mari mais il dominera sur toi.

			Il dit à l’homme

			Puisque tu as écouté la voix de ta femme

			Et que tu as mangé le fruit de l’arbre

			Au sujet duquel je t’avais donné cet ordre :

			Tu n’en mangeras point !

			Le sol sera maudit à cause de toi

			C’est à force de peine que tu en tireras ta nourriture

			Tous les jours de ta vie.

			Il te produira des épines et des ronces

			Et tu mangeras de l’herbe des champs.

			C’est à la sueur de ton front que tu mangeras du pain

			Jusqu’à ce que tu retournes à la terre d’où tu as été pris,

			Car tu es poussière

			Et tu retourneras à la poussière.

			Commentaires

			Cela, c’est la punition infligée par un dieu que l’on décrira plus tard comme infiniment bon et miséricordieux.

			Au passage, notons qu’une petite phrase rédigée il y a près de trois millénaires par quelques nomades plus ou moins inspirés, pour qui la femme ne valait à l’époque que le prix d’une ou deux chèvres, conditionne encore de nos jours son statut aux yeux d’extrémistes, dont les talibans représentent le pire des exemples. Rappelons pour la bonne forme que taliban signifie « étudiant de dieu ».

			La croyance dans le fait que Dieu avait pris une côte d’Adam pour faire la femme était à ce point bien ancrée dans l’esprit de tous qu’André Vésale fut menacé des foudres de l’Inquisition quand il écrivit dans son livre fondateur de l’anatomie moderne, De humani corporis fabrica, que la femme avait autant de côtes que l’homme, qui aurait logiquement dû en avoir une de moins.

			La femme fut aussi condamnée à accoucher dans la douleur, et ce n’est qu’en 1951 que le docteur français Fernand Lamaze ramena d’URSS une méthode de psychoprophylaxie obstétrique, qu’il améliora. La technique fut introduite en France en 1952, et fut acceptée par l’Église en 1956, délai remarquablement rapide pour un Vatican qui mit 359 ans pour réhabiliter Galilée.

			Tu ne jalouseras pas ton prochain

			Après le péché originel, Dieu favorise l’apparition sur terre de la jalousie.

			Genèse 4.

			Au bout de quelque temps, Caïn fit à l’Éternel

			Une offrande des fruits de la terre.

			Et Abel de son côté en fit une

			Des premiers-nés de son troupeau.

			L’Éternel porta un regard favorable sur Abel et son offrande

			Mais il ne porta pas un regard favorable 

			Sur Caïn et son offrande

			Caïn fut irrité et son visage fut abattu.

			Après avoir cruellement puni les parents, le dieu infiniment bon et miséricordieux sème la discorde entre les frères, et l’aîné tue son cadet.

			Après pareil départ, la situation ne pouvait qu’empirer, et le démiurge est de plus en plus déçu par sa création. Il décide donc de son élimination et envoie le Déluge, qui anéantit toute vie sur terre, à l’exception d’une seule famille, celle de Noé, dont la postérité va croître à toute allure.

			Mais les choses n’iront pas en s’améliorant et, à l’élimination radicale, Dieu va préférer envoyer son fils sur terre s’y faire crucifier pour racheter les péchés des hommes, péchés à l’élaboration desquels il a largement participé, avec le péché originel.

			Or, en fonction du dogme de la consubstantialité du Père, du Fils et de l’Esprit Saint, c’est un peu lui que les Romains crucifient également.  

			Si vous présentez le cas à un psychiatre sans parler de la qualité divine du sujet, il répondra probablement : schizophrénie avec pulsions paranoïdes, et tendances sado-maso.

			Le problème, c’est que les trois religions monothéistes ont comme tronc commun ce ramassis d’âneries.

			Leur dieu est un dieu jaloux qui réclame l’extermination de ceux qui ne l’adorent pas. Depuis Abel, il manifeste des préférences. Le peuple juif est son peuple élu, auquel il accorde, via le patriarche Abraham, un pays décrit dans la Genèse : « À ta postérité, je donne ce pays, du fleuve d’Égypte, jusqu’au Grand Fleuve, le fleuve d’Euphrate : le pays où habitent les Qénites, les Qenizzites, les Qadmonites, les Hittites, les Perizzites, les Rephaïms, les Amorites, les Cananéens, les Girgashites, les Gergéséens, les Hivites et les Jébuséens. »

			C’est-à-dire un territoire qui va de l’Égypte à l’Irak occidental, ce qui fait pas mal de monde à massacrer ou à déplacer. On comprend dès lors mieux que les États du Moyen-Orient fassent des crises d’urticaire quand on leur parle d’Eretz Israël, le « Grand Israël » de la Bible. S’il est évident que la grande majorité des Israéliens modernes considèrent cette histoire comme une fable, il existe toujours aujourd’hui à la Knesset de 3 à 6 députés représentant les ultra-religieux, sans lesquels il est difficile de constituer un gouvernement, et qui rendent les espoirs de paix illusoires.

			Plus tard, quand le peuple juif quitte l’Égypte et arrive devant la Terre promise, elle a fortement diminué en importance. « Je fixerai tes frontières de la mer des Roseaux à la mer des Philistins, et du désert au fleuve, car je livrerai entre vos mains les habitants du pays et je les chasserai de ta présence. Tu ne feras pas d’alliance avec eux ni avec leurs dieux. »

			Les nouvelles frontières vont de la Méditerranée à la Jordanie en passant par la mer Rouge, ce qui est relativement précis. Les autres limites le sont beaucoup moins, et restent trois millénaires plus tard des sources de conflits. La preuve en est la controverse de la pièce de dix arogot (100 arogot pour 1 shekel) que Yasser Arafat avait l’habitude de produire comme preuve des intentions expansionnistes israéliennes. L’envers de la pièce porte un chandelier à sept branches sur un fond d’un contour imprécis. Le leader palestinien y voyait le dessin des supposées frontières bibliques de l’État d’Israël. Les dirigeants israéliens firent savoir qu’il ne s’agissait que de la copie d’une pièce ancienne, émise sous le règne du roi Mattathias Antigonus, qui régna trois ans de 37 à 40 ACN. Ce qui n’empêche personne de dormir, mais constitue la preuve que les promesses inconsidérées d’un dieu difficile à identifier continuent à empoisonner notre quotidien.

			Un seul dieu, mais lequel ?

			L’Ancien Testament est aussi imprécis sur le tracé des frontières de l’État hébreu que sur l’identité du généreux donateur.

			Car dans la Bible, on trouve aussi bien le nom de Yavhé que celui d’Eloah, d’Elohim, ou même d’Adonaï pour désigner le Seigneur.

			L’explication tient au fait qu’au moment de la rédaction du Pentateuque, qui commence vers le VIIIe siècle ACN, il existe deux royaumes : celui de Juda, qui défend ses hauts-lieux et ne reconnaît pas la prédominance de Jérusalem, et celui d’Israël, attaché à un monothéisme pur et dur.

			La religion des Hébreux remonte à Abraham qui, vers 1950 ACN, quitte Our pour aller s’établir en Palestine après avoir reçu un message divin. Abraham constitue l’archétype de la soumission à la volonté divine. Quand son dieu lui demande de lui sacrifier son fils, il n’hésite pas et c’est au moment où le couteau sacrificateur va s’abattre sur le malheureux enfant qu’un ange lui retient le bras. On ignore si le messager céleste lui dit qu’il s’agissait d’une blague de mauvais goût, ou s’il lui accorde le prix du père le plus idiot de la création.

			La religion pratiquée par Abraham et ses descendants est un monothéisme territorial, ou une monolâtrie. Le dieu qu’il adore est Elohim, qui est le pluriel d’Eloah, ce qui pourrait sous-entendre qu’il y en a plusieurs. Mais dans l’Ancien Testament, on parle tout à coup de Yahvé, d’abord en relation avec Elohim, puis tout seul. Yhwh ou Jhwh est le nom divin qui apparaît le plus fréquemment dans la version hébraïque de la Bible. Ces deux tétragrammes deviendront Yahvé avec l’usage.

			Le royaume de Juda et celui d’Israël vont être soumis par Nabuchodonosor, qui va déporter les élites juives à Babylone après avoir détruit Jérusalem et rasé le Temple. L’exil sera très dur et les vaincus vont être victimes d’une acculturation assez commune à l’époque, c’est-à-dire l’assimilation de la culture des vainqueurs. Quand le processus est terminé, les peuples en exil rentrent chez eux.

			Après l’exil, la façon de considérer Dieu va changer au travers des discours des prophètes. Ils déclarent alors que le cosmos est le Temple, et que Dieu habite le cosmos. Le monothéisme cosmique est né, et il ne sera dès lors plus question que d’un seul Dieu. Mais comme la rédaction des premiers textes sacrés a débuté depuis près de deux siècles, il sera trop tard pour revenir en arrière.

			La curieuse histoire de Noé

			De leur passage à Babylone, les Hébreux ramèneront l’histoire du Déluge, qu’ils ont trouvée dans l’Épopée de Gilgamesh, le premier grand texte de l’histoire de l’humanité, écrit au XVIIIe siècle ACN, soit un petit millénaire avant l’Iliade d’Homère.

			Pendant sa quête de l’immortalité, Gilgamesh va aller trouver Out-Naphistim, le père de l’humanité, celui qui avait échappé au châtiment infligé par les dieux. Out-Naphistim lui déclare alors :

			Et le sage me dit :

			Homme de Shouroupak, démolis ta maison et construis-toi un bateau

			Abandonne tes richesses, demande la vie sauve,

			Rejette tes possessions et préserve ta vie.

			Charge dans le bateau la substance de tout ce qui vit. 

			Ce bateau que tu construiras,

			Que ses mesures soient bien exactes,

			Que sa largeur égale sa longueur,

			Scelle le bateau, rends-le semblable à l’Apsou, les eaux des profondeurs.

			Out-Naphistim dit encore à Gilgamesh :

			Au cinquième jour, je dressai la charpente du bateau.

			Son plancher faisait un ikou,

			La hauteur de ses parois était de cent vingt coudées,

			La longueur de chacun de ses côtés était de cent vingt coudées,

			Et voici comment j’ai complété sa forme :

			J’ai fait six ponts.

			Ainsi je l’ai divisé en sept étages, 

			J’ai divisé chaque étage en neuf parties.

			Tout ce que j’avais d’espèces vivantes, je l’ai fait porter.

			J’ai fait monter dans le bateau toute ma famille et mes parents.

			J’ai fait monter les bêtes domestiques et celles de la plaine.

			Tous les artisans je les ai fait monter aussi.

			Le dieu Shamash m’a fixé le moment précis et m’a dit ;

			Lorsque le soir, celui qui tient les tempêtes

			Fera pleuvoir la pluie et le malheur,

			Entre dans le bateau et ferme la porte...

			Out-Naphistim, c’est évidemment Noé, et rien ne manque dans le texte de Gilgamesh pour qu’il ressemble à s’y méprendre au récit biblique, y compris le lâcher de l’hirondelle, du corbeau et de la colombe.

			Le Déluge n’était cependant pas un mythe, puisqu’on en retrouva des traces à Our en 1927, quand l’archéologue anglais Léonard Wooley mit à jour, après avoir fouillé l’argile sur une profondeur de douze mètres, une couche d’argile parfaitement propre de deux mètres cinquante de profondeur. Cette couche ne pouvait être qu’alluvionnaire et témoignait d’une inondation catastrophique qui avait dû recouvrir tout le pays. 

			Les Hébreux ramèneront également d’Assyrie le mythe de la tour de Babel, Etemenanki, la ziggourat de Babylone dédiée au dieu Mardouk, dont le nom signifie le « temple du fondement de la terre et du ciel ».

			Si l’on résume la situation, alors que l’on n’a encore examiné que le premier livre de la Genèse, on se retrouve avec deux dieux, deux promesses de territoire à un peuple élu et plusieurs emprunts aux Assyriens : le Déluge et la tour de Babel, sans compter la longue énumération de la postérité d’Adam, une liste qui ressemble à s’y méprendre à celle des rois millénaires des cités-états mésopotamiennes. On ramène aussi le mythe de la naissance de Moïse, comme on le verra plus loin.

			Sexe et massacres en tous genres

			Le problème avec la postérité du premier couple de l’humanité est qu’elle démarre avec un inceste. Le texte fait référence à deux fils, Caïn et Abel. Deux solutions sont possibles : que Caïn, après avoir tué son frère, s’accouple avec sa mère, ou bien Adam et Ève ont eu des filles, et l’une d’elles a procréé avec son frère.

			Cet inceste ne sera pas le premier du genre : après la destruction par Dieu de Sodome et Gomorrhe, Lot, seul survivant avec sa famille, trouvera refuge dans une caverne où ses deux filles, privées d’une gent masculine détruite par le feu, vont le faire boire pour avoir ensuite avec lui des rapports sexuels.

			La femme de Lot aura été transformée en statue de sel pour s’être retournée, n’obéissant pas ainsi aux recommandations divines.

			Sur le fond, on a beaucoup glosé sur les raisons pour lesquelles un Dieu irascible aurait fait disparaître deux villes. L’analyse du texte fait apparaître une transgression majeure aux lois de l’hospitalité, une valeur fondamentale des civilisations antiques. Plus tard, on y verra une condamnation de l’homosexualité. Le concile d’Ancyre la réprouvera en 314, et, pour faire bonne mesure, un autre concile tenu 70 ans plus tard condamnera des fautifs au bûcher.

			La destruction de Sodome et Gomorrhe est probablement d’origine volcanique, et la femme de Lot eut le corps figé et conservé par une nuée ardente, du même genre que celle de Pompéi. Les autres livres du Pentateuque sont remplis de massacres demandés ou exécutés par Dieu en personne. Leur énumération se révélant lassante et inutile, il est temps de se pencher sur le personnage essentiel de l’Ancien Testament : Moïse.

			Une naissance pas si singulière

			« Ma mère était grande prêtresse. Elle me conçut et m’enfanta en secret. Elle me déposa dans une corbeille de roseaux dont elle scella l’ouverture avec du bitume. Elle me lança sur le fleuve sans que je puisse m’échapper. Le fleuve me porta. »

			Il s’agit manifestement de l’histoire de la naissance de Moïse. 

			Erreur ! Il s’agit d’un texte qui circule dans la Ninive du VIIe siècle ACN et qui raconte la naissance de Sargon d’Akkad (2334-2279 ACN), le souverain fondateur de l’Empire éponyme. Rappelons ici que les Hébreux sont à cette époque exilés en Mésopotamie.

			L’histoire continue : « Le fleuve me porta ; il m’emmena chez Aqqi, le puiseur d’eau, qui m’adopta comme son fils et m’éleva. Il m’enseigna son métier de jardinier. Alors que j’étais jardinier, la déesse Ishtar se prit d’amour pour moi, et ainsi, j’ai exercé la royauté pendant 56 ans. »

			On s’y croirait ! C’est le même type d’histoire qui arrive à Moïse, que l’on situe entre 1390 et 1270 ACN.

			Moïse est le premier prophète du judaïsme, le plus important de la Bible, celui qui reçoit les dix commandements de la main de Dieu. C’est lui que Yahvé charge de faire sortir son peuple élu d’Égypte, où il est maintenu en esclavage par le pharaon.

			Après une série de plaies imposées au pays, Dieu extermine tous les premiers-nés des familles égyptiennes, et, pour faire bonne mesure, ceux de leurs animaux. Dieu a pris lui-même les choses en main devant les refus persistants du pharaon, et il demande à son peuple que dans chaque maison on sacrifie un agneau, dont le sang servira de signe pour éloigner les enfants d’Israël de la vengeance divine.

			« Cette nuit-là, je passerai dans le pays d’Égypte et je frapperai tous les premiers-nés du pays d’Égypte, depuis les hommes jusqu’aux animaux, et j’exécuterai des jugements contre tous les dieux d’Égypte. Je suis l’Éternel.

			Le sang vous servira de signe sur les maisons où vous serez.

			Je verrai le sang et je passerai par-dessus vous, et il n’y aura point de plaie qui vous détruise quand je frapperai le pays d’Égypte.

			Vous conserverez le souvenir de ce jour, et vous le célébrerez par une fête en l’honneur de l’Éternel, vous le célébrerez comme une loi perpétuelle pour vos descendants. »

			Et effectivement, on continue encore aujourd’hui à fêter le sacrifice de Pâques. Nul doute que les gosses qui font la chasse aux œufs ce jour-là ignorent qu’ils commémorent l’histoire d’un des plus abominables massacres de l’Histoire.

			On a parlé plus tôt de personnalité paranoïaque ; dans le récit de la Bible, Dieu affirme à Moïse que c’est lui-même qui a durci le cœur du pharaon.

			Celui-ci finit par céder, et c’est l’Exode. Selon la Bible, le recensement fait dans le désert concerne plus de 600 000 hommes, autant de femmes, les enfants et le bétail.

			Soit une population plus importante que celle des Égyptiens.

			Or, de toute cette histoire, les plaies, les enfants décimés, et le départ de la moitié de la population, on ne trouve aucune trace en Égypte, pas même sur le plus infime morceau de papyrus. De plus, les Hébreux vont errer quarante ans dans le désert du Sinaï. Une telle foule aurait laissé des traces. On n’a rien trouvé, pas même des ossements semés par un dieu irascible et jaloux.

			On trouve dans les Nombres 15.32 à 15.36 :

			« Comme les enfants d’Israël étaient dans le désert, 

			On trouva un homme qui ramassait du bois le jour du sabbat.

			Ceux qui l’avaient trouvé ramassant du bois l’amenèrent à Moïse, à Aaron et à toute l’assemblée.

			On le mit en prison, car ce qu’on devait en faire n’avait pas été déclaré.

			L’Éternel dit à Moïse : cet homme sera puni de mort, toute l’assemblée le lapidera hors du camp.

			Toute l’assemblée le fit sortir du camp et le lapida, et il mourut comme l’Éternel l’avait commandé à Moïse. »

			Une seule victime ne laisse pas de place, mais que penser alors des 24 000 tués « quand le peuple commença à se mêler avec les filles de Moab ».

			Dernier détail : les rédacteurs de l’Ancien Testament situent chronologiquement Moïse à l’époque de la XIXe dynastie, la plus puissante de toute l’histoire de l’Égypte, avec des pharaons tels que Séthi Ier (env. 1308-1298) et Ramsès II (1298-1232). Si l’un de ces deux puissants monarques avait perdu son armée dans les flots de la mer Rouge, cela se serait su. Un immense peuple qui fuit la puissance égyptienne, cela aurait dû laisser des traces. 

			Or, la première mention d’Israélites dans le pays a été retrouvée sur la stèle funéraire du pharaon Meremptah, le treizième fils de Ramsès II, qui gouverna le pays de 1213 à 1203 ACN.

			Dans la dernière strophe, on indique l’existence, vers 1200, d’Israélites établis dans le pays de Canaan.

			En guise de conclusion

			Il serait vain et lassant de parcourir l’ensemble du Pentateuque en y relevant les incongruités et la longue liste des massacres effectués au nom du démiurge. Adam et Ève, le déluge et Moïse sont suffisants pour, au moins, jeter un doute sur la validité et la pertinence des textes. On pourrait excuser les rédacteurs au nom des mœurs de l’époque, la difficulté de retranscrire une tradition orale multiséculaire, le manque de repères temporels, l’absence totale de données scientifiques. Il resterait un texte, qui, avec ses outrances, ne manque parfois pas de grandeur ni de souffle épique.

			C’est pourtant sur cette base que s’est construite une foi qui a recouvert le monde. Il n’y a pas longtemps, tout ce qui était repris dans les textes sacrés était littéralement parole d’évangile. Aujourd’hui, l’Église admet du bout des lèvres que « dans l’ouvrage se mêlent traditions et documents divers ».

			Ainsi, Pie XII dans son encyclique Humani Generis déclare : « Si par ailleurs, les anciens hagiographes ont puisé quelque chose dans les narrations populaires (ce que l’on peut assurément concéder), on ne doit jamais oublier qu’ils l’ont fait sous l’inspiration divine qui les a préservés de toute erreur dans le choix et l’appréciation de ces documents. Mais tout ce qui a été emprunté aux narrations populaires et accueilli dans les Saintes Lettres ne peut absolument pas être placé aux côtés de mythologies ou de fables du même genre, qui procèdent bien plutôt de l’imagination dénuée de tout frein, que ce remarquable souci de vérité et de simplicité qui éclate dans les Saintes Lettres, même de l’Ancien Testament, à ce point que nos hagiographes doivent être proclamés nettement supérieurs aux écrivains profanes de l’antiquité. » Un texte couvert par le dogme de l’infaillibilité pontificale...

			La Constitution dogmatique du concile Vatican II, Dei Verbum, en rajoute plus tard une couche : « Notre sainte Mère l’Église, de par la foi apostolique, tient pour sacrés et canoniques tous les livres tant de l’Ancien que du Nouveau Testament, avec toutes leurs parties, puisque, rédigés sous l’inspiration de l’Esprit Saint, ils ont Dieu pour auteur et qu’ils ont été transmis comme tels à l’Église elle-même. Pour composer ces livres sacrés, Dieu a choisi des hommes auxquels il a eu recours dans le plein usage de leurs facultés et de leurs moyens, pour que, lui-même agissant en eux et par eux, ils puissent mettre par écrit, en vrais auteurs, tout ce qui était conforme à son désir, et cela seulement. »

			Affirmation à laquelle répond, sous forme de question, Piergiorgio Odifreddi, dans son livre Pourquoi ne pouvons-nous pas être chrétiens ? :

			« L’Église a anticipé là l’accusation que n’importe qui pourrait lancer, pour peu qu’il soit fait lecture de son livre avec un esprit critique : mais pourquoi donc celui qui dictait aurait-il voulu qu’on écrive autant de choses qui soient erronées du point de vue scientifique, contradictoires du point de vue logique, ineptes du point de vue humain, disgracieuses du point de vue littéraire et disparates du point de vue stylistique au lieu, plus simplement, d’inspirer un ouvrage correct, cohérent, vrai, intelligent, juste, esthétique et uniforme ? »

		

	
		
			L’irrésistible ascension 
de la foi chrétienne

			Les archives romaines ou juives ne font aucune mention d’un personnage appelé Jésus du temps de son vivant. Il ne s’agit pas ici de nier une évidence : un homme portant ce nom a vécu en Galilée, y a prêché et y est mort. Mais son importance aux yeux de ses contemporains n’apparaîtra pas immédiatement.

			Quatre historiens romains le citeront : Flavius Josèphe (37-100), Pline le Jeune (67-112), Suétone (70-130) et Tacite (56-117). Tous les quatre sont nés après la mort du Christ.

			Suétone, dans la Vie des Césars, écrit : « Puisque les Juifs fomentaient des troubles continuels à l’instigation de Crestos, Claude les expulsa de Rome. »

			Tacite déclare que « Christ, dont ils tiraient leur nom, fut condamné à mort par Ponce Pilate, procurateur de Judée pendant le règne de Tibère. »

			Si cela ne constitue pas une preuve de la divinité de l’homme Jésus, le fait que les grands historiens romains en parlent est assurément la preuve que le culte qui lui est rendu a déjà largement dépassé les frontières de Judée. On ne pourra donc, pour parler du Christ, que se fier au Nouveau Testament, dont les quatre évangiles ne sont pas encore écrits.

		

	
		
			Une lente et savante construction

			Dans les premiers temps de l’Église catholique romaine, il y aura la parole de Pierre, qui s’est rendu dans la capitale de l’Empire pour y prêcher. Jésus l’avait consacré et lui déclarant : « Tu es Pierre et sur cette pierre je construirai mon Église. » Il avait à cette occasion fait un jeu de mots en araméen, sa langue maternelle. Pierre, pêcheur sur le lac de Tibériade, s’appelait en réalité Simon Kephas, et kephas dans cette langue signifie « roc ». Plus tard, les premiers rédacteurs de la Bible, qui fut écrite en grec, traduisirent « roc » par « Petros », devenu « Petrus » en latin. Il sera évêque de Rome de 33 à 67 et mourra crucifié la tête en bas à sa demande, par humilité envers le Christ.

			Les voies du seigneur restant définitivement impénétrables, l’Esprit Saint avait omis de faire apprendre à écrire à Jésus. Ce qui aurait été d’une aide inappréciable pour tout le monde, puisque ses apôtres, à l’instar de l’immense majorité de la population de Judée, étaient illettrés, à l’exception sans doute de Matthieu, lequel, s’il ne savait pas écrire, savait au moins compter puisqu’il était collecteur des impôts. Ce qui eut pour conséquence que la parole du Christ fut transmise par le canal de nombreux évangiles, selon Philippe, Pierre, Thomas, Barthélémy, Judas, Marie-Madeleine, etc. Et également Matthieu, Luc, Marc et Jean. Seuls ces quatre derniers furent choisis par les décideurs de la fixation du Canon. Pour rappel, ce dernier constitue l’ensemble des textes considérés comme sacrés, qui régissent le culte.

			La raison pour laquelle seuls quatre de ces textes furent choisis est donnée par Irénée, le premier évêque de Lyon, et vaut ce qu’elle vaut. Le saint homme écrit dans son Contre les hérésies : « Par ailleurs, il ne peut y avoir un plus grand ni un plus petit nombre d’évangiles que quatre. En effet, puisqu’il existe quatre régions du monde dans lequel nous sommes et quatre vents principaux, et puisque, d’autre part, l’Église est répandue sur toute la terre et qu’elle a pour colonne et pour soutien l’Évangile et l’esprit de la vie, il est naturel qu’elle ait quatre colonnes qui soufflent de toutes parts l’incorruptibilité et rendent la vie aux hommes. D’où il appert que le verbe, artisan de l’univers, qui siège sur les chérubins et maintient toute chose, lorsqu’il s’est manifesté aux hommes, nous a donné un Évangile à quadruple forme, encore que maintenu par un esprit unique. »

			Démonstration qui parut à ce point convaincante à ses contemporains que l’on ne garda que les quatre évangiles choisis. Mais un choix que Voltaire contesta dans son dictionnaire philosophique, suggérant que les Évangiles canoniques étaient simplement ceux qui n’avaient pas roulé sous la table lors du conseil de Nicée...

			Les Évangiles ont un défaut majeur : tous les quatre sont apocryphes, c’est-à-dire écrits après la mort de leur auteur supposé. Car les textes évangéliques que nous connaissons aujourd’hui ont été écrits aux premier et deuxième siècles de notre ère, après une série de mises à jour, d’ajustements et de transformations en adéquation avec une doctrine fluctuante. Pour faire bref, aucun des rédacteurs ne fut le témoin direct de ce que Jésus raconta.

			La nébuleuse vie de Jésus

			Il y a quelques années, un séminaire réunit aux États-Unis plus d’une centaine de spécialistes de la Bible, chargés d’examiner le degré de véracité que l’on pouvait attribuer aux affirmations contenues dans les Évangiles. 

			En ce qui concerne la personne de Jésus, les seuls éléments incontestables étaient qu’il s’agissait d’un homme, né d’un père naturel autre que Joseph, qu’il prêchait, était habile guérisseur de maladies, le plus souvent psychosomatiques, et qu’il mourut crucifié comme agitateur politique.

			Après avoir bassiné le monde entier pendant des dizaines de siècles avec la naissance du Christ à Bethléem un 25 décembre, dans une étable, avec rois mages, âne, bœuf, et musique céleste, le pape émérite Benoît XVI finissait par reconnaître que Jésus serait né à Nazareth cinq ou six ans plus tôt. 

			Le même flou artistique entoure la date de sa mort. On sait qu’il fut crucifié le jour de la Pâque juive, sous Ponce Pilate, lequel fut préfet de Judée de 26 à fin 36.

			On en sait un peu plus sur la nature de sa prédication, grâce aux quatre Évangiles et aux Actes des apôtres. Ces textes ne s’accordent pas tous sur sa vie et son œuvre, mais on peut en dégager quelques lignes de force. Il est un maître dans le domaine de la sagesse populaire. Le dieu qu’il évoque est un dieu de grâce et d’amour sans limite, ce qui tranche singulièrement avec les mœurs brutales du Yahvé de l’Ancien Testament. Le Royaume de Dieu constitue l’essentiel de son message. Il utilise la méthode des docteurs de la Loi, à savoir les commentaires des textes sacrés et l’utilisation des paraboles. Il donne espoir aux pauvres et aux humbles. Ce genre de prédication va rencontrer un immense succès populaire, attesté par l’accueil enthousiaste que lui réserve la foule de ses admirateurs lors de son arrivée à Jérusalem.

			L’Évangile selon Marc fut rédigé autour de l’an 70. Il correspondrait aux prédications de Pierre à Rome. Celui de Luc dans les années 80, semble destiné aux chrétiens issus du paganisme. Celui de Matthieu, autour des années 90, s’adresse plus aux chrétiens issus du judaïsme. Celui de Jean est le plus ancien, et est postérieur à l’an 100. Il est également le plus mystique.

			Il existe un lien évident entre les trois premiers. Au XVIIIe siècle, le philosophe Johann Griesbach fit des trois textes une édition en parallèle sur trois colonnes, qui prouve à l’évidence leurs liens. Depuis, ces trois Évangiles sont appelés « synoptiques ». Celui de Jean serait alors ce que le Deutéronome est au Pentateuque : une réécriture plus littéraire et tardive des autres. Rappelons en outre que si Jésus s’exprimait en araméen, les Évangiles seront écrits en grec, la langue des lettrés.

			Enfin, l’éloignement dans le temps nuit à la restitution exacte des paroles de Jésus. Entre sa mort et la rédaction des Évangiles a lieu la destruction du Temple par les Romains en 70 de notre ère. Jésus apparaît donc dans un contexte qui n’est plus le sien, et il va parler, dans les Évangiles, d’événements qui n’ont pas eu lieu de son vivant. Chaque secte se réclamant de sa parole va affirmer détenir la vérité, et elles vont se disputer pendant des siècles sur des points de doctrine, qui donneront aux exégètes la possibilité de se complaire dans des querelles byzantines, comme celle du sexe des anges.

			La liste des composantes du Nouveau Testament est finalement fixée par le décret du pape Damase, lors du synode de Rome de 382. Mais le canon fixé est propre à l’Église catholique romaine, et n’est pas reconnu par les Églises orthodoxes grecque, russe, bulgare et serbe. La canonicité de l’Apocalypse de saint Jean sera encore discutée pendant plus d’un siècle.

			En ce qui concerne les hérésies, elles sont aussi nombreuses que variées. Du Ier au Ve siècle, on notera l’ébionisme, le marcionisme, le docétisme, le montanisme, les diverses tendances du gnosticisme, le manichéisme, l’arianisme, le donatisme, le macédianisme, le nestorianisme, le monophysisme et le pélagianisme. Ouf ! L’hérésie arienne sera la plus sérieuse, puisqu’elle met en cause la Trinité et la divinité de Jésus-Christ, qu’elle considérait comme subordonnée au Père. 

			Tous ces événements, ces conciles, ces synodes donnent l’impression de la construction patiente et savante d’un mythe. Ce sera finalement le message d’amour, de rédemption et de promesse d’un au-delà meilleur qui va séduire les foules, et c’est lui seul qui permettra à une religion de partage et de pauvreté de prospérer pendant deux millénaires, même après être devenue celle de la simonie, la prévarication, la luxure et l’orgueil de ses représentants.

			Les premiers siècles

			Il est important de ne pas se focaliser sur Rome pour expliquer l’histoire de la montée en force du christianisme. Ce qui apparaît évident, c’est que ce mouvement, qui parle principalement aux défavorisés et aux humbles, connaît rapidement un grand succès. Les chrétiens seront suffisamment connus et nombreux pour se voir, trente ans après la mort du Christ, persécutés par Néron, qui les accuse d’avoir mis le feu à Rome.

			À cette époque, les membres d’une secte qui n’est pas encore une Église sont placés sous la houlette de l’évêque de Rome, dont le premier et le plus fameux est l’apôtre Pierre. Ses successeurs, pendant plus de deux siècles, seront pour la plupart de parfaits inconnus, auxquels on prête néanmoins de grandes qualités puisqu’ils seront tous canonisés jusqu’en 498, Anastase II se voyant plutôt réserver une place dans la Divine Comédie de Dante, section Enfer. En 217 apparaît le premier d’une longue liste d’antipapes, Hippolyte. Libère, le successeur de Damase, sera le premier évêque de Rome à porter le titre de pape, en 352.

			En fait, l’histoire de l’Église des premiers siècles se construit en Orient. Après la mort du Christ, aucune unité doctrinale n’apparaît d’emblée. À Jérusalem, quelques juifs reconnaissent Jésus comme le Messie, et vont constituer la première communauté chrétienne. Mais ils pratiquent les rites judaïques de leurs pères. Le mouvement se développe en Palestine, mais, contrairement au judaïsme qui n’a pas de vocation au prosélytisme, les apôtres et disciples encore en vie vont partout prêcher la parole de leur Seigneur.

			Un événement important est la destruction du temple de Jérusalem par les Romains en 70. Beaucoup de courants traditionnels du judaïsme vont disparaître sur les chemins de la diaspora qui suivra cette destruction. Dès la fin du siècle, les premiers évangiles commencent à circuler. Leur diffusion va donner naissance à toute une série de petites sectes, qui vont délivrer chacune leur message, différent selon le type d’évangile que l’une ou l’autre défend. Et il y en a beaucoup. On parle d’une cinquantaine de textes. Parmi ceux-ci, ceux de Paul de Tarse auront une importance particulière pour le rayonnement du christianisme. En fait, la plupart des exégètes considèrent que sans l’apôtre Paul, le christianisme serait vraisemblablement resté une petite secte appelée à disparaître.

			Les fondateurs du christianisme

			Il y aura Jean le Baptiste, dont Jésus sera un disciple avant de diffuser son propre message. Pierre continuera l’enseignement de son maître à Rome, avec le succès que l’on sait.

			Mais dans le domaine de la diffusion des idées chrétiennes, nul ne surpasse Paul. On connaît mieux sa vie que celle de tous les autres propagateurs de la foi, probablement parce que ce patricien juif bénéficiait de la citoyenneté romaine. C’est lui qui va structurer la petite secte naissante pour en faire le mouvement puissant qui va se répandre partout dans l’Empire romain.

			Dans son Histoire de la pensée, le philosophe J.C. Baudet le décrit ainsi : « Paul sera un infatigable propagandiste du christianisme. Il sera un penseur qui en codifiera le dogme et en organisera les pratiques rituelles. Il sera un littérateur qui mettra par écrit les bases du message chrétien. Il sera un voyageur perpétuel, passant d’une église à l’autre pour répandre les paroles du Christ, aménagées selon ses propres convictions. Il n’y aurait évidemment pas eu de christianisme sans le Christ. Mais sans Paul, le christianisme n’aurait probablement pas dépassé le stade d’une secte juive parmi d’autres, comme celle des Esséniens ou celle des Baptistes. »

			Cependant, ce formidable travail ne va pas résoudre tous les problèmes. Paul aura écrit de nombreux textes, des lettres et des épîtres. Parmi ceux-ci, sept sont incontestablement de sa plume, trois sont attribués à ses compagnons, et trois à ses successeurs. Ils sont les premiers textes de ce qui va constituer plus tard le Canon de l’Église.

			Un des apports principaux de Paul à la religion naissante se fera lors du concile de Jérusalem, connu également comme le concile des Apôtres, tenu en 48 et dirigé par Jacques le Juste, que l’on dit le frère de Jésus. Il va y être question d’un thème qui peut paraître trivial, la circoncision, mais qui va se révéler essentiel pour la diffusion du mouvement chrétien. La question est : la circoncision est-elle nécessaire à la foi chrétienne, ou la seule foi en Jésus est-elle suffisante ?

			Si le concile avait répondu affirmativement à la thèse soutenue par Jacques et quelques anciens, il n’y aurait pas d’Église catholique aujourd’hui. C’est l’influence prépondérante de Paul de Tarse qui va l’emporter, et le concile désignera ensuite le partage de l’influence missionnaire : Jacques, Pierre et Jean s’occuperont de la conversion des juifs, Marc et Barnabé de celle des « Gentils » qui ne sont pas circoncis. Tout cela ne se fera pas sans mal, et on peut considérer l’événement comme l’esquisse de la rupture entre judaïsme et christianisme. Quoi qu’il en soit, les nouveaux convertis vont pratiquer l’ensemble des rites du judaïsme de leur époque.

			Les premières hérésies

			On note en premier lieu l’ébionisme, dont les partisans considéraient Jésus comme le Messie, mais pas le fils de Dieu. Ils seront rejetés à la fois par les juifs et les chrétiens. Une des hérésies les plus populaires est celle proférée par Marcion, qui distingue le Dieu des juifs du Père de Jésus, et qui rejette ainsi l’Ancien Testament.

			Ces deux doctrines, et bien d’autres, sont l’objet de débats passionnés et obligent ceux que l’on appellera les Pères de l’Église, d’abord à les combattre, puis à apporter un minimum de clarté dans l’élaboration de la doctrine. Ils vont donc insister sur le rôle des évêques, représentants de Dieu sur la terre en vertu de la succession apostolique. Chaque évêque est alors maître chez lui.

			Avec pour effet la naissance de conflits entre les grandes métropoles religieuses de la partie orientale de l’Empire romain : Alexandrie, Constantinople et Antioche. Ces évêques, réunis en conciles ou synodes, vont travailler à la constitution d’un Canon de l’Église, soit un ensemble de textes faisant autorité, pour tenter de mettre un peu d’ordre dans le foisonnement des doctrines chrétiennes qui naissent un peu partout. Le christianisme dit ancien se termine lors du concile de Nicée.

			La situation à Rome

			À Rome, les chrétiens ont fait leur percée dans un Empire traditionnellement tolérant envers les divinités des pays conquis. Les Romains les acceptent et les assimilent facilement, en agrandissant simplement leur Panthéon, où se trouve d’ailleurs un autel dédié au Dieu inconnu. Le polythéisme est la règle, et la seule exigence du pouvoir romain, c’est que tous les peuples conquis reconnaissent la nature divine de l’empereur, définie sous Auguste, et chantée par le poète Virgile dans ses Bucoliques. Cette obligation de sacrifier à l’Empereur est cependant plus politique que religieuse.

			Les chrétiens, monothéistes par essence, ne pouvaient souscrire à ce genre de culte. Ils seront victimes de persécutions, moins sanglantes que les productions hollywoodiennes ne les présentent. Quand ils sont arrêtés, c’est le plus souvent pour le motif d’obstinatio, soit le refus obstiné d’obtempérer à l’ordre de sacrifier à l’Empereur. Les chrétiens seront également mal vus à cause de leurs critiques du monde romain et de ses débauches. 

			Des siècles plus tard, les débordements de certains souverains pontifes feront passer ces excès au rang d’aimables divertissements. Par ailleurs, ce type de critique était perçu comme une tentative de créer un nouvel ordre social, et conséquemment un état dans l’état. S’ensuivent des persécutions, et de nombreuses victimes, mais cette politique fut un échec, l’exemple des martyrs créant de nouvelles vocations, comme les événements contemporains nous le prouvent.

			Parmi ces persécutions, notons celle de Dèce, en 250. En 249, l’Empereur ordonna à tous ses sujets d’offrir un sacrifice solennel aux dieux. Beaucoup de chrétiens le firent, d’autres refusèrent, et certains furent mis à mort, comme le pape Fabien. En 257, Valérien lança une nouvelle persécution, mais celle-ci était d’ordre financier, puisqu’elle ne visait que les couches supérieures de la communauté chrétienne, mises à contribution forcée.

			La dernière grande persécution fut l’œuvre de Dioclétien. Elle se déroula en quatre phases, de 303 à 304. Elle faisait suite aux crises à répétition qui secouaient l’Empire, consécutives aux invasions barbares, aux révoltes et aux guerres civiles. La réaction fut du style du contemporain « Maréchal, nous voilà », avec restauration de l’ordre moral et l’obligation faite à toute la population de sacrifier à l’Empereur. 

			En France, ce sera Pétain.

			L’édit de février 303 ordonna la destruction des édifices du culte chrétien et des écrits religieux, ainsi que la privation des charges, dignités et droits des croyants.

			Au printemps 303, un nouvel édit ordonna l’arrestation du clergé. Ce fut pour le pouvoir romain l’occasion de prendre conscience de l’immensité de la communauté chrétienne, surtout dans la partie orientale de l’Empire.

			À l’automne 303, tous les clercs furent sommés de sacrifier. Au début de l’année 304, l’obligation fut étendue à tous les chrétiens. Beaucoup furent apostats, et les résistants furent mis à la torture ou exilés.

			Vingt et un ans plus tard, le catholicisme devenait la religion officielle à Rome.

			Constantin : un roi, une foi, une loi

			Quand l’empereur Constantin déclare embrasser la foi chrétienne, le paganisme n’en disparaît pas pour autant à Rome. La population y était plutôt traditionaliste, et il y avait des limites que même un empereur ne pouvait se permettre de transgresser sans courir de risques.

			Dioclétien, l’homme des dernières grandes persécutions, avait pris conscience de ce que l’empire était trop grand, et qu’il était raisonnable de le diviser en deux. Il résidera en Orient, pendant qu’un nouvel Auguste, titre des empereurs romains depuis le successeur de César, gouvernera l’Ouest du monde romain. Ce sera Maximien Hercule. En 293, chacun des deux Augustes choisira un adjoint qui seront les César, Galère et Constance et auront en charge le domaine militaire. Le système se révélera assez efficace, et certaines provinces connaîtront un développement remarquable. Mais il avait un défaut majeur : il était conçu pour attiser les ambitions.

			Dioclétien se retirera suite aux revendications de Maxence et Constantin, les fils de Maximien et Constance. Constantin est déclaré empereur par ses légions en 306. Son rival Maxence le sera quelques mois plus tard par la garde prétorienne de Rome.

			En 311, Constantin marche sur la Ville éternelle et rencontre son rival sur le pont Milvius de la Via Flaminia. C’est là que Constantin déclare avoir une vision : celle d’une croix de lumière portant l’inscription : « in hoc signo vinces », « tu vaincras par ce signe ». La nuit précédant la bataille, il aurait été visité par le Christ en personne qui lui communiqua un signe formé des deux lettres grecques Khi et Rho, les initiales désignant le Sauveur. Constantin le fait apposer sur les boucliers de ses légionnaires, et remporte la bataille.

			Dorénavant, Constantin sera un empereur ouvertement chrétien, dont la religion, persécutée il n’y a pas si longtemps, devient officielle et reconnue. Quand il rencontre à Milan son alter ego Licinius, ils publieront ensemble un édit qui donne au christianisme une reconnaissance légale dans tout l’empire.

			Par un ensemble de mesures, il va favoriser sa nouvelle religion, et crée le 3 juillet 321 le repos dominical. Il autorise ensuite l’affranchissement des esclaves par déclaration dans les églises, interdit que l’on sépare les familles lors des ventes, autorise l’Église à recevoir des legs, et accorde aux plaideurs le droit de choisir entre la justice civile et la médiation de l’évêque.

			Mais s’il n’y avait qu’un seul dieu, il ne pouvait y avoir qu’un seul empereur, et Constantin finit par se débarrasser de Licinius après une longue série de batailles.

			Un seul dieu ?

			Constantin se dit chrétien et le monde catholique, friand de miracles qui sont suivis par de nombreuses conversions, ne parle évidemment pas de la même vision qu’aurait eue l’empereur dans le sanctuaire gallo-romain de Graud, où Apollon lui confère un signe solaire de victoire.

			Il va donc continuer à sacrifier à d’autres dieux, comme Sol Invictus, une divinité solaire apparue au IIIe siècle, un mélange du culte d’Apollon et de Mithra. L’empereur Aurélien (270-275) avait déjà proclamé Sol Invictus le dieu prépondérant de l’Empire, très populaire au sein de l’armée.

			Aurélien déclare le 25 décembre le jour de sa fête officielle, jour du solstice d’hiver selon le calendrier Julien, une date qui ne manquera pas d’interpeller le lecteur.

			Constantin fera frapper des monnaies où il figure en compagnie du dieu, avec la mention : Soli Invicti Comiti, « Au soleil invaincu qui m’accompagne ».

			Le 11 mai 330, il consacre sa nouvelle capitale, Constantinople, à la Vierge Marie. Mais au son des prières chrétiennes répondront celles adressées à Tyché, la déesse de la Fortune. À chaque anniversaire de la fondation, une statue de Tyché sera promenée en grande pompe à travers la ville. On aura pris soin de lui pendre une croix sur la poitrine...

			L’héritage de Constantin

			Celui qui avait été l’Auguste de l’Orient devient le chef de tout l’Empire. Avant son règne, on estime qu’il y a 5 à 10 pour cent de chrétiens qui y vivent. Quatre-vingts ans plus tard, ils sont largement majoritaires. Constantin a probablement compris avant tout le monde qu’une religion qui diffusait un message d’amour universel, promettait la vie éternelle, et garantissait le pardon des péchés après leur confession avait toutes les chances de s’imposer.

			À Rome, un reste de sentiments républicains et une forme de loyauté aux anciens dieux va ralentir le processus. Constantinople, la nouvelle ville bâtie sur l’ancien site grec de Byzance, est d’une rare splendeur. Rome fera alors un peu figure de vieille parente provinciale au charme suranné.

			Les grands centres intellectuels, économiques et religieux sont en Orient : Constantinople, Alexandrie et Antioche. Pendant ce temps, la péninsule italienne décline. Militairement également, le choix de l’Empereur est judicieux, puisque les menaces les plus aiguës de l’époque sont les Parthes, les Ostrogoths et les Perses.

			La nouvelle capitale sera également plus proche de l’héritage grec. Après Constantin, l’Empire romain d’Occident a devant lui un siècle d’agonie. L’Empire romain d’Orient tiendra encore onze siècles avant de succomber sous les coups de boutoir des Turcs ottomans. Constantin sera, bien malgré lui, au centre d’un des plus grands faux de l’Histoire, avec sa pseudo-donation faite aux papes d’Occident, comme nous le verrons plus tard.

			Le concile de Nicée

			Le spectacle des dissensions entre les différentes Églises dut interpeller Constantin, qui n’avait pas abandonné un polythéisme d’État pour un monothéisme ravagé par les hérésies et les disputes de clocher, qui sévissaient entre les différentes Églises, autonomes et dirigées chacune par un évêque.

			La principale pomme de discorde est à l’époque Arien, qui professe à Alexandrie que Jésus est une créature de Dieu, inférieure au Père, bien que très supérieure aux hommes ordinaires. Le Père seul est éternel, le Fils et l’Esprit Saint ayant été créés.

			Arius est condamné à l’exil, mais reçoit en Bythinie le soutien de l’évêque local, Eusèbe de Nicomédie. Eusèbe de Césarée soutient à son tour ces thèses, et l’arianisme commence à se répandre rapidement. La querelle entre ariens et trinitaires sera longue et particulièrement vive. C’est pour mettre de l’ordre dans la maison de Dieu que Constantin convoque le premier concile œcuménique de l’histoire de l’Église. Arius et ses partisans sont obligés de se soumettre.

			Le concile va prendre une série de décisions importantes. Il va d’abord reconnaître la primauté d’Alexandrie sur toutes les églises d’Égypte et de Lybie. Rome et Antioche se verront accorder ce même type de primauté. Le concile affirmera également la fondation de chaque église locale autour de son évêque, responsable de la communication de son église avec toutes les autres. Nicée définira enfin le Credo chrétien, complété en 381 par le concile de Constantinople.

			Damase, une des grandes figures pontificales du IVe siècle

			Son élection sera pourtant une des plus sanglantes de l’histoire de l’Église, et on estime à plus de 130 le nombre de morts lors de bagarres entre ses partisans et ceux de l’antipape Ursin. C’est Damase qui va, lors du second conclave de Rome, fixer le Canon de l’Église, avec seulement quatre évangiles, ce qui va réduire fortement les occasions de disputes entre clercs plus ou moins inspirés.

			Damase aura surtout le mérite de prendre conscience de l’autorité croissante de l’évêque de Rome sur l’ensemble de la chrétienté. Il va justifier cette primauté par le fait que deux apôtres, Pierre et Paul, y sont morts, et le fait que Rome soit la capitale de l’Empire romain d’Occident constitue un certain avantage. Il va également ressortir le vieux jeu de mots de Jésus « Simon, tu es Képhas (Pierre) et sur cette képhas (pierre), je construirai mon Église ». Rome acquiert ainsi le titre de Siège apostolique.

			Les synodes de Rome, en 319, et d’Antioche (378) édictent qu’un évêque n’est légitime que s’il est reconnu par le pape. Le successeur de Damase, Sirice, est le premier à porter effectivement le titre de pape.

			La parenthèse matrimoniale des clercs

			Avant de continuer à examiner le cheminement de la chrétienté vers la richesse, le pouvoir et ses excès, il est peut-être opportun de lever un coin de voile sur le célibat des prêtres à travers l’histoire. Il faut en la matière distinguer la vie des clercs et la vie monastique. En fait, ce n’est qu’à partir du XIe siècle que le célibat s’impose chez les prêtres, alors qu’il était depuis longtemps la règle chez les moines.

			Le célibat ecclésiastique fit jusqu’au IVe siècle l’objet de simples recommandations. Dès cette période, des règles de plus en plus précises et coercitives suivirent, plus rigoureuses en Occident qu’en Orient. De nos jours, les prêtres catholiques font une promesse de célibat devant l’évêque qui procède à leur ordination, tandis que les moines font vœu d’obéissance, de pauvreté et de chasteté.

			Qu’en est-il de la réalité du terrain ?

			Jusqu’au IVe siècle, la plupart des prêtres, évêques et papes sont mariés. C’est au concile de Nicée que l’on décide qu’après son ordination, un prêtre ne pourra plus se marier. Jusqu’au VIIIe siècle, la majorité des prêtres, en France et en Allemagne, sont mariés. Des scandales apparaissent dans des couvents et monastères, où se déroulent avortements et infanticides. 

			L’évêque saint Ulrich affirme que le seul moyen de purifier l’Église des excès du célibat est d’autoriser les prêtres à se marier. Bien que condamné au concile de Latran de 1138, le mariage des prêtres ne disparaît pas pour autant. On estime qu’au XVe siècle, près de 50 % des prêtres sont encore mariés, sans que leurs ouailles y trouvent à redire.

			On a parlé de papes mariés. Il semble évident que les premiers évêques de Rome l’étaient, en l’absence d’une doctrine bien définie. Plus tard, on en trouvera d’autres, mais qui sont majoritairement devenus veufs.

			C’est le cas de Félix III (483-492), fils de prêtre, veuf et père de deux enfants. On trouve également Hormisdas, Clément V et Félix V. Le cas le plus intéressant est celui de Félix V, né Amédée de Savoie en 1383, devenu comte à l’âge de huit ans. Deux ans plus tard, il est marié à Marie, fille du duc de Bourgogne Philippe le Hardi. La promise a 12 ans.

			Les deux époux ne se verront que plus tard, mais rattraperont le temps perdu, puisqu’ils auront neuf enfants. Devenu veuf, Amédée entre dans les ordres après avoir été un remarquable dirigeant laïc. Il est nommé pape sous le nom de Félix V en 1439, mais sera considéré comme le dernier antipape d’une très longue lignée. En 1449, il se soumet au successeur d’Eugène IV, le pape Nicolas II. Celui-ci ne tiendra pas rigueur à Félix et le nommera évêque de Genève, légat pontifical et cardinal. Amédée/Félix mourra en 1451.

			Faute d’avoir pu définitivement régler le problème, l’Église connaît aujourd’hui une série de graves problèmes, dont le moindre est une chute vertigineuse des vocations. Moindre mal puisque le bienheureux Jean-Paul II a pu procurer un travail stable et pas trop stressant à des milliers de ses compatriotes polonais, qui ont envahi l’Europe occidentale pour occuper les cures désertées par les prêtres indigènes. Et quand cela ne suffit pas, les curés africains font l’appoint.

			Les plus raisonnables des prêtres choisissent une compagne discrète. Les moins stables tombent dans l’horreur de la pédophilie, un chapitre qui sera examiné plus loin. Mais d’ores et déjà, on peut évaluer à quelques centaines de milliers les victimes des curés abuseurs depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Rien qu’en Irlande, plus de 14 000 personnes ont été indemnisées, pour l’essentiel par l’État irlandais, à hauteur d’un milliard d’euros.

			Le judaïsme et l’islam réprouvent le célibat de leurs dignitaires religieux.

		

	
		
			L’évangélisation de l’Empire romain

			On trouve assez tôt des traces de communautés chrétiennes en Gaule. Irénée est évêque de Lyon de 177 à 202.

			En 236, le pape Fabien envoie sept missionnaires évangéliser le pays. Les communautés sont principalement urbaines, et vivent dans une semi-clandestinité. Elles réunissent beaucoup de fidèles, et sont bien structurées. La preuve en est le concile d’Arles, qui se réunit en 314, un an seulement après que Constantin ait proclamé sa foi chrétienne. Seize évêques sur les trente que compte la Gaule y participent.

			Les choses iront de mieux en mieux après que l’empereur Théodose déclare, en 380, le catholicisme seule religion d’État. On voit ici se profiler la notion de royauté de droit divin.

			Les chrétiens manifesteront peu d’indulgence envers les dieux païens, et les églises seront le plus souvent construites sur les sites qui leur étaient consacrés.

			Le christianisme va donc prospérer au sein d’un Empire de plus en plus menacé sur ses frontières. Un empire malade de sa taille, de sa richesse qui excite toutes les convoitises, de ses querelles internes et de ses luttes de pouvoir qui trouvent fréquemment leur solution dans l’assassinat. La date de sa fin officielle est fixée au 4 septembre 476. Ce jour-là, le jeune Romulus Augustule, âgé d’à peine 16 ans, va remettre les signes de la majesté impériale au chef barbare Odoacre. Ironie de l’histoire : il porte le nom du fondateur de Rome et de celui du premier empereur. Douze siècles d’histoire se terminent assez misérablement sous la forme d’un mauvais jeu de mots, Augustule signifiant « petit Auguste ».

			L’invasion des tribus barbares (terme utilisé par les Romains pour désigner ceux qui ne parlent pas leur langue et qui ne partagent pas leur civilisation) commence par un épisode météorologique en 406. Le gel est si fort qu’il permet le passage du Rhin à pied. Les populations d’outre-Rhin sont chassées par d’autres tribus vivant plus à l’est, poussées dans le dos par les Huns d’Attila.

			Au-delà du Rhin, il y a la Gaule, qui se verra traversée par Vandales, Wisigoths et autres Ostrogoths, Burgondes, etc. Les mouvements de tous ces peuples sont lents et erratiques. Les Alains, partis des rives du Dnieper dans les années 370, arriveront dans la vallée du Tage, près de Lisbonne, cinquante ans plus tard.

			Ils sont suivis par Attila en personne, et l’hagiographie chrétienne s’emparera de son histoire : celle de sainte Geneviève, qui par ses prières fera épargner Paris. La réalité est plus prosaïque : ou Attila avait été payé pour ne pas assiéger la ville, ou il n’avait pas le temps de le faire, pressé qu’il était pour que la coalition rassemblée par le patrice romain Aetius ne s’agrandisse encore avant la bataille des champs Catalauniques de 451. Aux troupes romaines se sont jointes les armées des Wisigoths, des Alains, des Burgondes et des Francs saliens, commandées par leurs rois. Celui des Francs est un certain Mérovée. Attila est battu.

			La conversion de Clovis

			Les invasions barbares ont permis l’installation durable de royaumes au sein d’un empire majoritairement chrétien. Cette belle unité va être battue en brèche par cet afflux de populations païennes.

			Les Francs par exemple partagent avec beaucoup de tribus germaniques le culte des Ases, ces dieux guerriers dont les familles royales sont supposées descendre. On retrouve ici le système du pouvoir temporel appuyé par le spirituel. Ils seront parfois tentés par un rapprochement avec les populations autochtones, largement romanisées et christianisées. Mais dans ce cas, c’est l’arianisme, toujours pas mort, qui va les intéresser. Un Christ surhomme, voilà le type de personnage auquel ils sont capables de s’identifier. Les rois disposeraient ainsi du statut de chef de guerre, de chef temporel et de chef de l’Église.

			Le catholicisme traditionnel est celui du partage du pouvoir entre un roi laïc détenteur du pouvoir temporel et le pape, détenteur du pouvoir spirituel. Il s’agit d’un jeu de dupes, puisque le pouvoir spirituel s’étend sur tout l’Occident. Aussi, les souverains Burgondes et Wisigoths vont choisir la thèse arianiste, et ils entretiennent des rapports plus ou moins tolérants envers les chrétiens conciliaires.

			À la mort de son père Childéric en 481, Clovis hérite à quinze ans d’un territoire allant du Tournaisis jusqu’à Reims, Amiens et Boulogne. Ce petit chef barbare va se hisser au rang de bâtisseur d’empire.

			Il a pour bagage, quand il commence la conquête de la Gaule, une expérience militaire précieuse, celle de l’armée romaine dans laquelle ses ancêtres ont servi.

			Il est intelligent, courageux, bien organisé, et dépourvu de tout scrupule. Parmi la longue liste de rois et fils de rois assassinés par lui, ou sur son ordre, figure son beau-père.

			L’évêque de Reims, Rémi, est alors à la recherche d’une personnalité forte pour assurer la protection des chrétiens. L’Empire romain a cessé d’exister, et avec lui a disparu l’alliance naturelle qui existait depuis plus d’un siècle.

			Les deux hommes s’apprécient, et Rémi sert à l’occasion de conseiller au jeune roi.

			Clovis épouse en 493 une princesse chrétienne de haut lignage, Clotilde, fille du roi des Burgondes, et entre dans la cour des grands.

			Clotilde va s’employer à convaincre son mari de se convertir au catholicisme. Clovis ne se montre pas enthousiaste, car il craint de perdre le soutien de son peuple, encore majoritairement païen. Mais, d’autre part, il fait figure d’envahisseur auprès de la population gauloise, majoritairement catholique.

			Comme l’intervention divine avait si bien réussi avec Constantin, Clovis se dit qu’une promesse de conversion ne coûte pas grand-chose dans une situation difficile. À la veille de la bataille de Tolbiac, où ses chances de vaincre sont minimes, il fait vœu de se convertir si « Jésus que sa femme Clotilde proclame fils du Dieu vivant » lui donne la victoire. Et ça marche ! Clovis gagne la bataille, et va se faire baptiser par l’évêque Rémi, avec trois mille de ses guerriers. 

			Des historiens du XIXe siècle affirment qu’il ne s’agissait pas de la bataille de Tolbiac, mais d’une des multiples confrontations qui émaillèrent son règne. D’ailleurs, s’est-on jamais battu à Tolbiac ?

			Le résultat est une superbe action de propagande pour l’Église catholique. Clovis reçoit la catéchèse de la bouche de saint Rémi, mais un épisode le laisse rêveur, celui de la Passion. Il imagine mal, lui le grand guerrier, qu’un vrai dieu se laisse crucifier. Ce qui fera craindre qu’il se laisse séduire par l’arianisme plutôt que par la doctrine conciliaire.

			Lors de la Noël d’une date indéterminée, entre 496 et 505, il reçoit le baptême. Cette date, importante dans l’histoire de France, est l’objet d’un flou artistique qui tient à ce que presque tout ce que nous savons de Clovis fut rédigé par Grégoire de Tours (539-594), né trente ans après la mort du souverain. 

			Clovis sera oint avec une huile miraculeusement tombée du ciel, laquelle, conservée dans la Sainte Ampoule, servira aux couronnements ultérieurs de tous les rois de France.

			Son baptême accroît sa légitimité auprès des populations gallo-romaines, mais peut constituer un problème chez ses guerriers. 

			S’est-il fait baptiser par amour de Clotilde ? Certainement pas. Clovis était un grand pragmatique. La menace d’une guerre sur deux fronts est plus vraisemblable. Il était en guerre contre les Wisigoths, et signa un traité avec les Bretons qui menaçaient les frontières occidentales de son royaume. Le baptême fut peut-être une des conditions à la signature de cette alliance, les Bretons étant déjà christianisés. Quoi qu’il en soit, cette cérémonie faisait de lui le plus grand souverain catholique de l’époque, et lui offrit un rôle prépondérant dans un empire en ruines, où les évêques représentaient la force morale et financière la plus importante.

			Selon Grégoire de Tours, l’évêque Rémi lui dit lors du baptême : « Retire tes colliers, fier Sicambre, adore ce que tu as brûlé, brûle ce que tu as adoré. » Une autre version, plus connue, circule, qui dit : « Courbe-toi, fier Sicambre, adore, etc. » Version préférée par des générations de potaches qui, imaginant le puissant guerrier franc courbé devant un vieillard chenu, lui font répondre : « Cambre-toi, fier si courbe. »

			Une dernière invention de Grégoire de Tours est la générosité quasi sans limites de Clovis pour l’Église. Les saints, qui apparaissent en abondance à partir de cette période, se voient attribuer par le roi de riches domaines et des dons en or et en argent. Ils seront pas moins de six à bénéficier de largesses royales parfaitement invérifiables, puisque plus personne ne peut les contester, et probablement inventées. À la limite, des faux seront rédigés qui confirmeront pour ceux qui savent lire, c’est-à-dire les clercs, la réalité de ces largesses.

			Des prêtres rédigeant des faux ? Haro sur le mécréant qui affirme pareille chose ! Eh bien oui, des faux dont le plus fameux demeure la donation de Constantin, dont nous allons parler un peu plus loin.

			À propos de largesses, le clergé bénéficiait de l’immunité fiscale. Lors du concile d’Orléans, où le roi va mettre de l’ordre dans son royaume, il va se réserver le droit d’autoriser ou pas l’accès d’un laïc à la cléricature. Il s’agit ici d’un banal cas de fraude fiscale. Ce qui constitue la preuve que l’Histoire se répète toujours.

			À sa mort, Clovis a fait de son petit royaume une entité qui, au nord, atteint les frontières de l’Allemagne, et au sud arrive aux Pyrénées, à l’exception d’une portion de terres appelée Septimanie, qui couvre la région de Narbonne. Selon la coutume franque, il va partager son royaume entre ses quatre fils. Il faudra attendre Charlemagne pour voir ce territoire reconstitué et agrandi. L’Empereur commettra malheureusement la même erreur, ouvrant grandes les portes à la féodalité.

			La parenthèse vaticane

			De nos jours, le pape est l’évêque de Rome, le chef de la chrétienté et le monarque temporel de l’État du Vatican. Il est le successeur de saint Pierre auquel une lignée de 265 souverains pontifes le relie. Jorge Mario Bergoglio est ainsi le 266e pape, et l’élection de François a fait l’objet d’une couverture médiatique sans précédent.

			Pape vient du grec « παπας », c’est-à-dire « père ». Ce terme d’affection respectueuse fut donné pour la première fois en 306 à l’évêque Pierre d’Alexandrie. De nos jours, le plus beau titre de gloire attribué à un homme politique est celui de Père de la Nation, comme ce fut récemment le cas pour Nelson Mandela par la population sud-africaine reconnaissante. Le terme de pape fut ainsi fréquemment utilisé dans l’Antiquité pour rendre honneur à un évêque jugé particulièrement méritant. Petit à petit, l’appellation fut réservée au seul évêque de Rome. Les hagiographes ne s’entendent pas sur le nom du premier évêque de Rome à porter le titre de pape. Les uns donnent Marcellin (296-304) les autres Sirice (384-399). Ce qui laisse tout le monde parfaitement indifférent.

			Dans les premiers temps de l’Église, le seul titre officiel est celui d’évêque. Le pape est également évêque, mais sa primauté tient au fait qu’il est celui de Rome, déclarée siège apostolique puisque deux apôtres sont supposés y être enterrés. Aux premiers temps du christianisme, la fonction papale est essentiellement d’ordre spirituel. Au cours du temps, elle deviendra politique et financière.

			Un nombre de fidèles en constante augmentation va nécessiter d’instaurer un minimum d’ordre chez de turbulents évêques qui prennent souvent des prises de position en opposition avec une doctrine qui met bien du temps à se définir.

			Après le concile de Nicée, l’Église va adopter le schéma romain, divisé en provinces et géré depuis une ville que l’on nommera métropole (ville-mère). Les évêques des grandes métropoles, Rome, Constantinople, Alexandrie et Antioche prendront peu à peu le pas sur les évêques de province. 

			Cette évolution se traduit dans les faits par le concile de Nicée, qui décrète que les évêques ne sont désignés qu’après accord du métropolite. Cette mesure est bénéfique, compte tenu du mode de désignation de ces évêques, soit par une assemblée de clercs et de laïcs. Une mesure salutaire, car on verra de moins en moins d’individus charismatiques qui s’imposent à la foule des fidèles, mais dont les choix sont en opposition avec la doctrine.

			Au concile de Constantinople de 381, on accordera le statut de « super métropolite » aux sièges de Jérusalem et de Constantinople, Rome bénéficiant d’une primauté d’honneur.

			Pendant les premiers siècles, Rome ne prendra pas part aux grands débats théologiques qui secouent le petit monde chrétien, se contentant d’envoyer des légats en Orient. Cette attitude pourrait paraître surprenante, mais quand les grands sièges patriarcaux ne trouvent pas d’issue à leurs querelles byzantines, ils finissent par demander l’arbitrage de Rome. D’où un prestige accru, associé à une autorité réputée non directement liée aux conflits. Ce que l’on aurait pu reprocher à Rome, soit sa dépendance vis-à-vis du pouvoir temporel de l’Empereur, disparaît naturellement avec la chute de l’Empire romain. Il ne restera désormais plus qu’un empereur, celui d’Orient.

			Un des avantages évidents de Rome est qu’elle est sans rivale en Occident.

			Élection pontificale

			Comme toutes les élections épiscopales au sein de la chrétienté primitive, un évêque est désigné par une assemblée de prêtres et de fidèles. Un système qui montrera largement ses limites.

			Dès les premiers évêques de Rome, ceux-ci vont tenter d’écarter du trône de saint Pierre certains éléments douteux. Ils auront pour arme les cardinaux, nommés par lui. Un cardinal est à l’époque un haut dignitaire de l’Église choisi par le pape pour l’assister. Il y en aura de trois types : les cardinaux-évêques, chargés des diocèses voisins de Rome, les cardinaux-prêtres, titulaires des paroisses de la ville de Rome, et enfin les cardinaux-diacres, responsables des diaconies romaines, soit les activités d’assistance et de charité.

			Ces assistants seront souvent choisis, dès Alexandre Ier (105-115), pour assurer la succession. Il nomme Sixte cardinal-diacre et celui-ci lui succède (115-125). Il y aura également Zéphyrin, pape de 199 à 217, qui nomme Calixte cardinal-diacre, lequel lui succède pour régner de 217 à 222 sous le nom d’Étienne Ier, auquel succède un autre cardinal qui régnera sous le nom de Sixte II de 257 à 258, etc.

			Mais ce système, qui constitue une sorte d’assurance de bonnes mœurs, ne sera pas souvent appliqué. Certaines élections pontificales tiendront plus de la foire d’empoigne que de choix inspirés par l’Esprit Saint, comme la longue lignée de ce que l’on désignera plus tard comme l’époque de la « pornocratie pontificale » qui s’étendra de 904 à 963, et qui verra le trône de saint Pierre être le jouet des putains romaines.

			Ce genre d’interférences abusives incita Nicolas II, en date du 13 avril 1059, à réserver l’élection du pape à une assemblée de cardinaux. L’élection pontificale de 1061, qui désignera Alexandre II, sera la première où les cardinaux élisent le pape, et les choses n’ont pratiquement plus changé depuis cette date. La noblesse romaine, habituée à les désigner, va s’opposer à cette élection, et une assemblée d’évêques à leur solde désigne Honorius II, un des nombreux antipapes qui sera frappé d’anathème par le synode de Mantoue.

			Une des élections qui a marqué l’histoire de l’Église est celle qui se déroule à Viterbe, de 1268 à 1271. Les éminences en présence n’arrivent pas à trouver une majorité entre le candidat des Français et celui des Italiens. Pendant cette vacance du pouvoir, deux cardinaux meurent, et un autre démissionne.

			Les habitants de Viterbe vont avoir une idée pour inciter l’Esprit Saint à se manifester, en les enfermant et en les réduisant au pain et à l’eau. Comme ce n’était pas encore suffisant, ils retirent le toit du palais pontifical, dans l’espoir que l’inspiration divine venue du ciel aura moins de peine à atteindre les acteurs.

			Toujours sans succès. Les cardinaux décident alors de s’en remettre au choix d’un comité restreint de six d’entre eux. Ils vont désigner Tebaldo Visconti, qui n’est même pas cardinal, un homme de grande vertu, ancien archidiacre de Liège qui avait quitté les bords de Meuse pour se retirer en Terre sainte, reprochant à l’évêque local de transformer le palais épiscopal en bordel. Il accepta la charge et fut, sous le nom de Grégoire X, un des grands papes de l’Histoire.

		

	
		
			La déferlante de l’islam

			L’islam naît le 16 juillet 622, avec la fuite de Mahomet de la Mecque, l’Hégire. Cet événement, d’apparence insignifiante, va donner, en l’espace de quelques décennies, naissance à une religion aujourd’hui universelle. Né en 570, c’est vers quarante ans qu’il reçoit la Révélation et les versets qui lui sont dictés deviendront le Coran. Il commencera à prêcher et sa parole provoquera une véritable révolution dans un monde polythéiste. Embrasser la nouvelle foi est chose aisée. Quiconque reconnaît publiquement, et devant des témoins qui attesteront de sa sincérité qu’il « n’y a pas d’autre Dieu qu’Allah et que Mahomet est son prophète », devient musulman. Les fondamentaux qui soutiennent la foi – les catholiques parlent du Canon – sont simples : le Coran, qui est la révélation de la parole de Dieu faite à Mahomet par l’intermédiaire d’un ange, et la Sunna (tradition) qui comporte des hadiths (déclarations) et les relations des actions du prophète. Cette simplicité et l’aspect social, insistant sur le caractère égalitaire entre musulmans et sur le devoir de charité que les dirigeants et les riches doivent aux pauvres, vont grandement contribuer au succès du message.

			En 630, Mahomet s’empare de la Mecque presque sans coup férir, et la majorité des habitants se convertissent. Le prophète meurt en 632. Omar, son second successeur, prend Damas en 635, puis Jérusalem en 638. Et les conquêtes continuent : Persépolis tombe en 648, et les troupes arabes échoueront devant Constantinople en 718.

			La conséquence de ces conquêtes sera un contrôle rapide du commerce international de l’époque, et la richesse qui en découle. Il est basé sur des déplacements groupés qui permettent de mieux se défendre, les transactions sans argent grâce aux avoirs certifiés, ancêtres de nos chèques, une monnaie gagée sur l’or et la création de dépôts, les caravansérails.

			La chrétienté se trouve opposée à un adversaire de taille. D’autant plus que l’expansion militaire arabe sera accompagnée par un foisonnement extraordinaire de la civilisation musulmane. En avril 711, les troupes arabes débarquent en Espagne. Le 19 juillet de la même année, après la bataille de Guadalete, l’Espagne wisigothe a cessé d’exister. Séville et Cordoue tombent rapidement, puis Saragosse, en 714. En 716, le pays est complètement sous leur contrôle, à l’exception du petit royaume des Asturies, jugé sans intérêt par les envahisseurs. C’est de ce territoire ingrat et difficile d’accès que partira la Reconquista, mais il faudra attendre huit siècles pour voir les derniers musulmans quitter la péninsule ibérique.

			Pendant l’occupation, les envahisseurs laissent en général aux habitants chrétiens et juifs la liberté de professer leur culte moyennant finances. Ils se disent la troisième religion monothéiste du Livre, l’Ancien Testament, et Jésus fait partie de leurs prophètes. Les chrétiens, tout comme les juifs, considéreront au début les nouveaux venus plus comme les tenants d’une sorte d’hérésie schismatique que comme des adversaires puissants et résolus. D’ailleurs, à Jérusalem, la cohabitation se passe sans heurts majeurs et l’accès aux lieux saints sera possible jusqu’à l’arrivée des Turcs seldjoukides, convertis au sunnisme au Xe siècle, et qui se sont emparés de Bagdad en 1055.

		

	
		
			Et pendant ce temps-là, à Rome

			Depuis 553, les papes sont nommés par les empereurs d’Orient, une conséquence de la reconquête des provinces romaines occidentales par Justinien. Son chef de guerre, Bélisaire, débarque d’abord en Afrique en 533, où il défait les Vandales. En 536, il franchit le détroit de Messine et entre à Naples. Rome est conquise le 9 décembre 536. Justinien nommera trois papes, et les suivants devront obtenir l’approbation de l’Empereur avant de recevoir leur consécration pontificale. Les papes seront choisis, jusqu’en 752, parmi ses représentants. Ce qui n’empêchera bien sûr pas les disputes doctrinaires. Les choses vont changer avec l’émergence d’une nouvelle puissance militaire en Gaule.

		

	
		
			La naissance de l’Empire carolingien

			Nous avons laissé les musulmans en Espagne et en Septimanie, cette portion du territoire français qui entoure Narbonne. C’est de là que le gouverneur de cette province lance ses troupes à l’assaut. Le duc d’Aquitaine Eudes est en première ligne, et il va réussir à défaire les assaillants devant Toulouse le 9 juin 721. C’est donc cette date qu’il faut considérer comme celle de la fin de l’expansion des musulmans en Europe.

			Leurs chroniqueurs considèrent cette victoire comme plus importante que celle de Poitiers, qui aura lieu onze ans plus tard. En 730, le gouverneur d’Al Andalus, le nom donné par les Arabes à l’Espagne, recrute une armée qui va tenter de poursuivre la conquête de l’Occident.

			Eudes est obligé de faire appel une nouvelle fois à Charles Martel, maire du palais des derniers souverains mérovingiens, comme il l’avait fait dix ans plus tôt sans que ce dernier, occupé à batailler ailleurs, ne puisse accéder à sa demande. Cette fois, le Carolingien répond par l’affirmative, à condition qu’Eudes prononce un serment de vassalité. Le lieu de la bataille dite de Poitiers est à peine moins discuté que celui de la bataille d’Alésia, puisque pas moins d’une quarantaine de sites le revendiquent. On est plus précis sur la date puisque les chroniqueurs arabes la situent le premier samedi du ramadan de l’an 114 de l’hégire, ce qui donne le 25 octobre 732. C’est la solidité des vétérans de Charles Martel et la supériorité de leurs armures qui fait la différence. Eudes prend les musulmans à revers et attaque leur camp. Victoire sur tous les fronts.

			La bataille de Poitiers aura un effet déterminant dans l’établissement de la domination franque en Europe. Comme l’histoire est écrite par les vainqueurs, et que ceux qui savent écrire sont les clercs, le choix est rapidement fait : les lauriers de la gloire iront à Charles Martel, le représentant de la puissance montante. Ce prestige permettra quelques années plus tard à son fils Pépin le Bref de déposer Childéric, le dernier roi mérovingien, en 751.

			 Pour créer une armée moderne, à l’instar de celle qu’il avait vu manœuvrer devant lui, il décida de mettre sur pied une armée de métier, avec un corps de cavalerie bien étoffé. Mais entretenir un cheval et payer les équipements nécessaires coûte cher. C’est pour aider ses vassaux à faire face à ces dépenses que Charles Martel fit main basse sur une partie des biens du clergé, ce dont l’Église franque se plaindra longtemps.

		

	
		
		

	
		
			La fuite en avant des papes au VIIIe siècle

			Pépin le Bref, fils de Charles Martel, est maire du palais de 741 à 751, et devient roi des Francs après avoir déposé le dernier des souverains mérovingiens, Childéric III, dont l’autorité n’était plus que théorique. Dès 741, Pépin va s’atteler à la réforme d’une Église où l’on trouvait plus de débauchés que de saints hommes. Les conciles ne se tenaient plus depuis longtemps, et deux sont organisés en 743 et 744. Il est aidé dans cette vaste entreprise d’épuration par l’évêque Boniface de Mayence, dont la doctrine en la matière tient en ces trois mots : fini de rigoler. Les prêtres indignes sont destitués en grand nombre.

			En 747, Pépin est lassé par la comédie du pouvoir fantôme des Mérovingiens, et il envoie au pape Zacharie une délégation chargée de lui demander l’autorisation de se débarrasser de la royale potiche et de coiffer lui-même la couronne. Zacharie II est le dernier des papes byzantins. Depuis longtemps, les souverains qui trônent à Constantinople ont d’autres chats à fouetter que de s’occuper des problèmes de l’Italie, envahie par les Lombards. Le soutien du puissant roi franc serait infiniment plus rassurant, et le pape accepte le marché, sous le prétexte que « celui qui exerce le pouvoir porte le titre de roi ». En 751, Pépin dépose Childéric. À Soissons, il se fait acclamer par une assemblée d’évêques et de nobles. Les évêques vont oindre son front avec le saint chrême, comme le fut Clovis. Il est désormais investi par Dieu d’une mission de protection de l’Église. Il devient roi de droit divin.

			Zacharie meurt en 752. À Rome, Étienne Ier lui succède, pour un règne éphémère de trois jours : il meurt d’apoplexie avant d’avoir été installé, et ne figure pas sur la liste officielle des papes. C’est donc Étienne II qui va solliciter l’aide de Pépin pour le débarrasser des Lombards.

			Cette peuplade germanique est restée dans l’ombre des grandes invasions barbares des IV et Ve siècles. En 568, 200 000 Lombards envahissent les plaines du Pô, et commencent à assiéger des villes italiennes, comme Pavie. Ils échouent à s’emparer de l’exarchat de Ravenne, en place depuis la conquête justinienne. Il s’agit là d’une division administrative de l’Empire byzantin qui, de Ravenne, traverse l’Italie en biais pour arriver à Rome. C’est de la ville portuaire de la mer Adriatique que les fonctionnaires byzantins contrôleront notamment les élections pontificales.

			En 574, les Lombards supprimeront la royauté chez eux et ce sont des bandes de pillards, commandées par des chefs militaires qu’ils nomment « ducs », qui vont mettre la péninsule à feu et à sang. Plus tard, les « ducs » s’accorderont pour désigner un nouveau roi. Au milieu du VIIIe siècle, les Lombards sont les maîtres de la plus grande partie de la péninsule italienne. Leur roi, Aitsulf, exige que Rome lui paye tribut en échange de sa protection, une idée reprise depuis par les diverses mafias contemporaines. 

			Étienne sollicite l’aide de Pépin, qui lui envoie un de ses barons chargé de le conduire à lui. Le pape va se résoudre, bon gré mal gré, à entreprendre un long voyage qui constitue une première dans l’histoire de la papauté.

			Le 6 janvier, l’expédition arrive à Ponthion, en Champagne, où Pépin, qui connaît ses classiques et la dramaturgie de l’Église, s’avance au-devant du pape et saisit la bride de son cheval pour le conduire à l’entrée de son palais. Il reproduit ainsi le geste d’allégeance posé par Constantin vis-à-vis du pape Sylvestre. Conquis, Étienne propose au roi franc un second sacre, présidé par lui, qui consacrerait la grâce divine sur le roi et sa postérité. 

			En contrepartie, un traité est signé qui crée les premiers États pontificaux. Le pape reçoit l’exarchat de Ravenne, la Corse, la Sardaigne et la Sicile. La donation de l’exarchat, toujours considéré par Constantinople comme sa propriété, constituera une source de problèmes.

			La donation de Constantin

			Pour anticiper les réactions de l’Empire d’Orient, on va fabriquer un des faux les plus célèbres de l’histoire, la donation de Constantin, un document par lequel l’empereur, qui avait embrassé la foi chrétienne, donnait au pape Sylvestre (314-335) la primauté sur les Églises d’Orient et l’Imperium sur l’Occident. Le pape conservait ainsi le territoire offert par Pépin, après en avoir chassé les Lombards.

			Mieux, la donation donne au pape les églises du Latran, de Saint-Pierre et de Saint-Paul-Hors-les-murs, des biens dans diverses provinces de l’Empire. Et, en prime, Rome, l’Italie et l’Occident en général.

			La donation se conclut par une déclaration de retrait de l’Empereur vers l’Orient. On ignore si ce document fut utilisé au VIIIe siècle, puisqu’il n’est mentionné pour la première fois dans un acte pontifical qu’en 979, par un des rares papes corrects d’un siècle particulièrement tourmenté. Benoît VII régna de 974 jusqu’en 983, et il présida un synode interdisant la simonie, un mal très répandu à l’époque, qui avait pour effet d’accroître le nombre de prêtres mariés, qui avaient obtenu que leurs fils légitimes puissent hériter de leurs biens, ainsi que des différentes prébendes qu’ils avaient achetées.

			Benoît VII avait succédé à Benoît VI, étranglé par l’antipape Boniface VII. Jean XIV, qui lui succéda pendant trois mois, connut le même sort, toujours sur ordre de Boniface. Ce dernier fut à son tour assassiné en 975, et traîné par les pieds dans les rues de Rome.

			Le 28 juillet, Étienne sacre une seconde fois Pépin à Saint-Denis. Les deux héritiers du roi, Carloman et Charlemagne, sont sacrés par la même occasion. Exit donc Constantinople. Le Saint-Siège a choisi le camp carolingien. Il n’aura pas à le regretter. Dès 755, Pépin lance contre les Lombards une première campagne couronnée de succès, mais il en faudra trois autres pour les bouter définitivement hors de l’exarchat de Ravenne.

			Le prosélytisme en marche

			Pépin passera le reste de son règne à mettre de l’ordre dans son royaume, avec succès. Il meurt le 24 septembre 768. Protecteur de la chrétienté, il va patronner un vaste programme d’évangélisation de son royaume et de toute l’Europe. Les moines prosélytes parcourent les campagnes, et quoi de meilleur qu’un saint ou une sainte locale pour entretenir la foi ? Pendant les VIIIe, IXe et Xe siècles, pas moins de sept cent soixante saints et saintes sont canonisés par l’Église, pour la plupart de parfaits inconnus, même des sites catholiques sont incapables de fournir les motifs de leur présence parmi les bienheureux. En ce qui concerne les saintes, on note plusieurs stéréotypes récurrents, comme celui de la jeune vierge qui souhaite se consacrer à Dieu et qui préfère la mort à la souillure d’un mariage non désiré. Généralement, une source miraculeuse jaillit sur les lieux de son trépas. Plus tard, ils seront l’objet d’un fructueux commerce de reliques.

			À sa mort, le royaume de Pépin, considérablement agrandi, sera partagé entre ses deux fils, Carloman et Charles.

		

	
		
			Charlemagne superstar

			Le lieu de naissance de Charlemagne est mal connu, et à l’instar d’autres grandes figures de l’histoire médiévale, plusieurs localités en revendiquent l’honneur. Ici, il s’agit de villes de trois pays : l’Allemagne avec Aix-la-Chapelle, la Belgique avec les environs de Liège, berceau de la dynastie carolingienne, et Quierzy-sur-Oise, la ville française où ses parents se sont mariés.

			Ce petit village picard, qui compte aujourd’hui un peu plus de 500 habitants, a été de facto la capitale de la France pendant deux siècles. 

			Charles Martel y disposait d’un palais, où il mourut le 22 octobre 741. C’est là que Pépin le Bref reçoit le pape Étienne II en 754. En 775, Charlemagne y convoque l’assemblée des grands du royaume pour préparer l’invasion de la Saxe. Charlemagne y rencontre Léon III en 804. Un concile s’y tient en 838. En 842, Charles-le-Chauve, petit-fils de Charlemagne, s’y marie. Nouveau concile en 853.

			En 877, Charles-le-Chauve y tient le « capitulaire de Quierzy », où l’on décide de rendre les charges comtales héréditaires, ce que certains historiens tiennent comme l’acte fondateur de la féodalité.

			Son avènement a lieu le 9 octobre 768, en même temps que celui de son frère Carloman. Ce dernier aura l’élégance de mourir trois ans plus tard, et Charles annexe purement et simplement le royaume de son frère, au détriment de sa femme et de ses héritiers. Sa veuve va aller se réfugier auprès du roi des Lombards, avec ses fils et quelques fidèles.

			Son règne marque le sommet et la fin d’un système politico-économique basé sur la guerre, qui procure butin et nouveaux territoires à distribuer aux nobles.

			Car ce souverain guerrier (sur les 46 années de son règne, on ne convoquera pas l’armée qu’en 790 et en 807) manque singulièrement de moyens financiers. Les conquêtes arabes ont coupé les routes commerciales qui amenaient or et marchandises précieuses en Occident. La monnaie carolingienne va se réduire au denier d’argent. Pas plus que son père ou son grand-père, Charlemagne ne peut financer les coûteux équipements des chevaliers. Charles Martel et Pépin confisqueront à l’occasion l’un ou l’autre bien de l’Église.

			Sous Charlemagne, les ducs, marquis et comtes prononcent un serment vassalique. Les ducs sont les grands féodaux, souvent de lignée royale. Les marquis défendent les frontières, ou marches, du royaume. Les comtes l’administrent, mais ces derniers en viendront rapidement à assimiler leurs sphères d’influence à l’idée de fiefs, ce qui deviendra réalité sous Charles-le-Chauve en 877.

			En l’absence de guerre, les liens vassaliques ont tendance à se détendre. Quand Charlemagne meurt, seules les îles Britanniques, l’Italie du Sud et l’Espagne échappent à son contrôle. La nation qui donne le plus de fil à retordre à Charles est la saxonne, qui occupait un territoire équivalent à la Basse-Saxe et la Westphalie actuelle.

			Le massacre des Saxons

			La guerre contre les Saxons durera trente-deux ans. Les 18 batailles livrées firent des milliers de morts, et la volonté paranoïaque de l’Empereur de convertir les populations fera des milliers d’autres victimes, tels les 4 500 guerriers massacrés en représailles en 782, après le soulèvement du chef Windukind. En 785, le capitulaire De partibus Saxonia prétend imposer le christianisme par la force, et prévoit pour ceux qui refusent le baptême punitions et sanctions, très souvent la mort. Un texte à ce point brutal, même à l’aune des mœurs de l’époque, qu’Alcuin d’York (730-804), principal conseiller spirituel de Charles, lui recommandera la modération. Les peines de mort seront dès lors largement supprimées de l’arsenal répressif. Alcuin fut entre autres le créateur de la plus grande école de l’empire carolingien, l’Académie Palatine, ancêtre de toutes les académies occidentales.

			Cette brutalité eut plusieurs conséquences : la première fut que Charles ne fut jamais canonisé, malgré les immenses services rendus à l’Église. La seconde fut la crainte inspirée par ces méthodes qui atteignit les Danois, chez lesquels Windukind s’était réfugié. Elle est probablement à l’origine du mouvement d’expansion viking, selon le bon vieux principe que la meilleure défense est l’attaque. Les monastères seront toujours une cible privilégiée des conquérants normands. Les premiers raids commencent dès la fin du VIIIe siècle.

			Enfin, lors de la campagne de 792, les troupes de Charlemagne abattirent l’Irminsul, l’arbre-totem sacré des Saxons, un tronc de frêne d’une grandeur prodigieuse qui symbolisait l’union de l’homme et du cosmos. Cette destruction d’un arbre sacré a inspiré les auteurs du film Avatar. 

			Une vie de conquêtes

			Durant les trois premières décennies de son règne, Charlemagne mate définitivement les Lombards, et s’adjuge le titre de roi des Lombards en juillet 774. Il intègre définitivement l’Aquitaine et la Bavière à ses possessions

			Il se rend également maître du royaume des Avars, un peuple de cavaliers d’origine turque, qui occupait la Hongrie et le Nord de l’Autriche. Ce fut une guerre d’extermination, et à la fin des campagnes, le peuple avar avait quasiment disparu. C’est l’Elbe qui constitue alors la frontière de l’Empire du côté des royaumes slaves.

			Charlemagne ne connaîtra d’échec qu’en Espagne. Après le siège manqué de Saragosse, il retournera sur ses terres, laissant au passage son arrière-garde, commandée par son neveu Roland, se faire prendre en embuscade et massacrer par des tribus basques, les Vascons.

			Cet épisode peu glorieux sera récupéré trois siècles plus tard, au moment des croisades. Roland, obscur dirigeant des Marches de Bretagne, deviendra un fier paladin victime d’une trahison, résistant jusqu’à la mort aux assauts sarrasins dans la chanson de geste qui porte son nom. Celle-ci constitue la première du genre.

			On peut d’ailleurs légitimement se demander ce que Charlemagne allait faire en Espagne, lui qui entretenait d’excellents rapports avec son homologue oriental, Haroun Al-Rachid, qui vivait à Bagdad. Il nouera avec lui des relations diplomatiques, et les deux souverains échangeront des cadeaux. Parmi ceux envoyés par le souverain abbasside figure un éléphant blanc, nommé Abdul-Abbah.

			Ce sont deux mondes totalement différents qui sont alors en contact. La capitale impériale de Charlemagne, Aix-la-Chapelle, est une ville de vingt mille habitants qui, selon les critères médiévaux de l’époque, est crasseuse et insalubre.

			Bagdad est alors une ville de quatre kilomètres de diamètre où vivent plus de 500 000 âmes, qui dispose de l’éclairage public, de routes goudronnées et de quatre hôpitaux, les bimaristans. Dès 832 est ouverte une Maison de la sagesse, l’équivalent de nos universités, où se retrouvent des savants venus de tout l’Empire.

			Charlemagne l’esclavagiste

			Le Robert historique de la langue française nous apprend que le mot esclave est emprunté au latin médiéval « sclavus », autre forme de « slavius » qui signifie slave. Le passage du sens de « slave » à celui d’esclave s’est produit sous Charlemagne, et a donné « sclavio » en italien, « esclavo » en espagnol et « slave » en anglais.

			Lors des campagnes de Charlemagne aux marches de son empire, les prisonniers slaves, païens et considérés comme des sous-hommes, étaient vendus comme esclaves, ramenant l’homme au rang de bétail.

			Plus tard, le mot devait donner naissance à « servius », le serf, dont le sort n’est guère différent de celui de l’esclave, bien qu’il n’appartienne pas à un seigneur mais à la terre qu’il cultive. Alcuin d’York, conseiller spirituel de l’Empereur, considérait l’esclavage et le servage comme légitimes.

			Le couronnement de l’Empereur

			Le pape Léon III est élu le 26 décembre 795, mais il compte beaucoup d’ennemis parmi la noblesse romaine, qui a pris l’habitude de faire et défaire les souverains pontifes. Le 25 avril 799, il est pris à partie par la populace locale, à l’instigation des neveux de son prédécesseur. Il échappe de peu à la mort, grâce à l’intervention du duc de Spolète, qui se trouvait en compagnie de missi dominici impériaux. Celui-ci l’envoie à la cour de Charlemagne en attendant que les choses se calment. Il y passera un an, le temps de rétablir sa position. Léon III s’acquittera de sa dette le 25 décembre 800 et couronnera Charlemagne empereur.

			Il est incontestable qu’il y a là un calcul politique de la part du souverain pontife. Il a pour équivalent temporel un roi dont la puissance s’étend à tous les pays dont les habitants reconnaissent dans le pape le chef de l’église. Ce roi est le protecteur déclaré de l’église. 

			Depuis la chute de l’Empire romain d’Occident, jamais les circonstances n’ont été aussi favorables pour le reconstituer. Ce fait n’a pas échappé à Charlemagne, qui voit dans une foi unique un élément fédérateur facilitant la gestion de sa mosaïque de territoires. Un roi, une foi, une loi : un concept qui durera mille ans. Pour le pape, le nouvel empire sera formé d’une communauté de fidèles dont il sera le chef spirituel. Les deux autorités seront ainsi profondément associées, mais il s’agit là d’un marché de dupes dont Charlemagne ne prendra vraiment conscience que le jour de son couronnement.

			Ce jour-là, Léon III s’arrangera pour déposer la couronne sur la tête de Charles pendant que celui-ci est en train de prier. Il se dépêchera ensuite de se prosterner devant lui, puis de le faire acclamer. Mais il s’agissait d’un geste non dépourvu de sens : c’est le pape qui le faisait empereur. Un millénaire plus tard, Napoléon se souviendra de la scène, et prendra soin de déposer lui-même la couronne impériale sur sa tête.

			Ce couronnement créa un empire d’Occident rival de celui d’Orient, qui soutint l’influence et le rayonnement de la papauté en Europe occidentale. Il devint cependant vite évident que Charlemagne considérait que son rôle de protecteur de l’Église romaine lui donnait certaines prérogatives, comme celle de nommer des évêques et ses propres théologiens, pour fixer des points de doctrine là où ses opinions divergeaient de celles du pape.

			 Le problème du filioque

			Cette question de la consubstantialité du Père et du Fils fait débat depuis la création du catholicisme. Elle est tranchée par le concile de Nicée de 325, complété par le concile de Constantinople de 389 qui définit dans le Credo que l’Esprit Saint procède du Père.

			Un troisième concile, celui de Tolède en 589, introduit la modification du filioque (et du Fils), qui soutient que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Ce point de vue est adopté et officialisé lors du concile d’Aix-la-Chapelle, l’Empereur ordonnant que la modification soit introduite dans toutes les églises de l’empire, contre l’avis de Léon III.

			En 807 deux moines du couvent du Mont des Oliviers, qui accompagnent l’ambassade que le calife de Bagdad, Haroun-al Rachid, envoie à son homologue occidental, découvrent la modification et l’introduisent dans leur couvent à leur retour en Terre sainte. Stupeur et colère du patriarche de Constantinople, et réaction outrée de Léon III, ce dont l’empereur à la barbe fleurie se moquera comme d’une guigne. Le filioque fera finalement son apparition officielle dans la liturgie au début du XIe siècle.

			Comme cela se révéla encore par la suite, l’alliance d’un pape avec un chef d’État temporel se révéla un marché de dupes. D’ailleurs, le soutien carolingien, compte tenu des distances, ne protégeait pas complètement le pape d’autres forces politiques, comme les familles romaines, par exemple.

			Après la mort, en 814, du grand Empereur d’Occident, l’alliance commença à se fissurer. Confrontés aux multiples menaces pesant sur leur pouvoir, comme l’invasion arabe de la Sicile, de nombreux pontifes se tournèrent de plus en plus vers ces mêmes familles romaines pour assurer leur protection. La papauté devint alors, comme l’écrit l’historien Eamon Duffy, une « chasse gardée des grandes familles romaines, sorte de passeport pour la domination locale pour lequel les hommes étaient prêts à voler et assassiner ». Dès lors, la papauté du IXe siècle va ressembler à une étonnante galerie de fripouilles en tous genres, remplie de tableaux de corruption, honte et malfaisance.

			Le règne de Sergius II (844-847) fut particulièrement corrompu, et il devint le premier pape à prêter serment d’allégeance à un souverain temporel, Lothaire, roi des Francs.

			Au total, on recense au moins cinq papes assassinés dans leur résidence, le premier étant Jean VIII, en 882, qui fut empoisonné par ses proches, probablement des membres de sa proche famille.

			L’héritage de Charlemagne

			Il est considérable, et relativement bien connu. Mais l’homme qui avait bâti l’Union européenne avant la lettre se conduira en banal chef franc en oubliant de s’inspirer du modèle de succession par primogéniture, le seul susceptible d’éviter le morcellement d’un empire. En 806, il fait rédiger son testament, qui divise son empire entre ses trois fils. Un seul survivra jusqu’en 813, Louis le Pieux, qui héritera de l’intégralité de l’empire paternel. Se souvenant de son propre couronnement, c’est Charlemagne qui posera la couronne sur la tête de son fils.

			Louis aura trois fils, qui, eux, lui survivront tous. Avant même la mort de leur père, les disputes commenceront. Ils parviendront à trouver un accord en août 843, et signeront à Verdun le traité qui donne la France occidentale à Charles le Chauve, les territoires germains à Louis, qui deviendra le Germanique. Lothaire hérite des territoires qui s’étendent de l’Italie à la Frise, et ceint la couronne impériale. Les limites territoriales ont été déterminées par le cours de la Meuse, l’Escaut, le Rhône et le Rhin.

			Ce « Partage des quatre fleuves » marque le début de la féodalité et imprime à l’histoire européenne une marque indélébile. Les contours de l’Allemagne et de la France sont plus ou moins fixés, et les deux frères rivaux et leurs successeurs n’auront de cesse que de se tailler la plus grande partie du royaume de Lothaire. L’apogée de cet antagonisme sera atteint un millénaire plus tard lors de la bataille de... Verdun en 1916, la plus sanglante boucherie entre deux nations qui en avaient déjà connu bien d’autres.

		

	
		
			La pornocratie pontificale du Xe siècle 

			La langue française est toujours courtoise en ce qui concerne le beau sexe. La période qui s’étendra de 904 à 963, et qui verra des courtisanes romaines dominer et la Ville et l’Église, portera le vocable de pornocratie pontificale.

			Plus directs, les Allemands, et plus critiques, les Anglais, parleront respectivement de Römisches Hurenregiment et de Rule of the harlots, soit le règne des putains romaines. La licence, la corruption et la vénalité seront la règle, et le peuple, qui en avait vu d’autres, réalisa que la papauté était aux mains de quelques prostituées de haut vol.

			La championne toutes catégories, Marozie (ou Mariuccia) de Tusculum sera maîtresse, mère et grand-mère de papes ce qui, même à Rome, était considéré comme scandaleux.

			Marozie, fille de Théophilacte et de Théodora l’Ancienne, sera avec sa sœur Théodora la Jeune le pivot de la nomination d’une série de douze papes, dont certains furent de parfaites fripouilles, à commencer par le premier, Sergius III, que nous avons quitté après l’avoir vu témoigner son admiration à Étienne VI, le pape fou du Synode cadavérique.

			Sergius III partage avec Alexandre VI (1492-1503) le douteux privilège d’avoir été le pape le plus corrompu de l’histoire. C’est à son instigation que furent assassinés ses deux prédécesseurs, Léon V et l’antipape Christophe. Tous deux furent étranglés, la méthode à la mode d’exécution à Rome en ces temps troublés.

			Il fut en son temps considéré comme la « source d’infinies abominations envers les femmes de petite vertu, l’esclave de tous les vices et le plus diabolique des hommes ».

			Sa vie personnelle et sa vie publique furent une longue énumération de scandales et de manifestations de décadence. Trois ans après son accession au trône, il prit pour maîtresse Marozie, qui lui fut offerte en cadeau par sa mère Théodora alors qu’elle n’avait que quinze ans. Il était son aîné de trente ans.

			Marozie, malgré son jeune âge, était ce que l’on qualifie aujourd’hui de bombe sexuelle, et bien qu’elle n’ait jamais été l’amour exclusif de Sergius, il ne put jamais l’oublier. Ils eurent un fils, qui devint pape sous le nom de Jean XI, faisant de Sergius à l’époque le seul pape père d’un autre pape.

			La mort de son amant, en 911, semble avoir donné à la jeune femme un goût prononcé pour la puissance de l’Église, et elle passa le restant de ses jours à intriguer en faveur de l’élection de l’un ou l’autre de ses protégés. Elle fut en cela aidée par sa mère Théodora et sa sœur cadette, bien que leurs efforts manquassent parfois de coordination, les conduisant à des frictions entre elles.

			Elles furent aidées dans leur néfaste office par la succession rapide des papes, qui allait devenir une singularité de ce temps, au point que l’on assista chez les serviteurs pontificaux à la naissance d’un curieux commerce : la vente d’occasion des vêtements et accessoires attachés à leur fonction.

			Mais ceci n’était rien si l’on considère la corruption, la vénalité et la sexualité débridée de ce qui sera qualifié de pornocratie pontificale par ceux qui, pour des raisons évidentes, estimaient que la papauté était tombée entre les mains de prostituées.

			Cette période troublée eut un historiographe, l’évêque Liutprand de Crémone, qui écrit dans son Antapodosis : « Ils chassaient sur des chevaux caparaçonnés d’or, donnaient de riches banquets où venaient se produire des danseuses, et quand la chasse était terminée, ils se retiraient avec leurs putains dans des lits garnis de draps de soie et de couvertures brodées d’or. Tous les évêques romains étaient mariés, et leurs femmes confectionnaient des vêtements de soie avec leurs tenues sacerdotales. » Liutprand qualifiait Théodora et Marozie de « femmes voluptueuses qui menaient la papauté à la baguette ».

			En ce qui concerne Théodora l’ancienne, Liutprand décrit en détail la manière dont elle séduisit un jeune et attirant prêtre, et comment elle obtint pour lui l’évêché de Bologne et l’archevêché de Ravenne. Il semble qu’elle ait ensuite regretté sa générosité et que son jeune amant lui ait manqué. Elle le somma donc de revenir à Rome, et le fit couronner pape en 914, sous le nom de Jean X. Celui-ci est vraisemblablement le père de sa fille cadette, Théodora. Il succédait alors à deux  obscurs souverains pontifes. Anastase III, élu pour ses grandes qualités morales, dont on éprouvait le besoin après les excès du règne de Sergius III. Il n’occupa malheureusement le trône de saint Pierre que d’avril 911 à juin 913. 

			Landon ne fut pape que pendant 6 mois et 10 jours, et a comme singularité d’être le dernier pape à porter un nom de règne original avant notre contemporain François. Il semblerait qu’il ait abusé de la compagnie de femmes de petite vertu, et qu’il finisse « consumé », ce qui dans le code de l’époque signifiait qu’un pécheur avait été puni par Dieu.

			Marozie, la faiseuse de papes

			L’exécration que Guido et Lambert Spoleto vouaient à Formose fut largement entretenue par Algitrude, la femme de Guido. Elle avait l’instinct d’une louve et la patience d’un éléphant pour satisfaire son désir de vengeance à tout prix. Les deux femmes Tusculum, Théodora et Marozie, étaient coulées dans le même acier. La première avait fait nommer son amant pape, sous le nom de Jean X. Celui-ci se révéla un chef militaire de valeur, qui combattit et gagna certaines batailles contre les envahisseurs musulmans, alors en plein essor.

			Mais il fut néanmoins un digne représentant de cette pornocratie pontificale en pratiquant un népotisme forcené, contribuant à l’enrichissement de sa famille, et en faisant preuve d’un manque total de principes moraux. Cela allait finalement lui coûter la vie.

			Marozie n’était pas particulièrement satisfaite par le déroulement du scrutin arrangé par Théodora, et elle commença à dresser des plans à moyen terme pour l’élection d’un candidat à elle, un autre Jean, le fils illégitime conçu avec Sergius III, né en 910. Le gamin n’avait que quatre ans au moment de l’élection de Jean X, un âge définitivement trop vert pour devenir pape, bien que l’on en ait élu certains qui n’avaient pas vingt ans.

			Marozie disposait de tout son temps pour tisser sa toile. Comme Algitrude, sa soif de vengeance était intarissable, et tous les moyens étaient bons pour l’étancher.

			L’objet de son courroux était la mort de son premier mari, le comte Albéric de Lombardie, qu’elle avait épousé en 909. Albéric était un trouble-fête compulsif, qui avait grandi dans une famille experte en intrigues, meurtres, adultère et autres crimes majeurs. Les comtes de Lombardie étaient également de grands faiseurs de papes, qui avaient réussi à placer sept membres de leur famille sur le trône de saint Pierre, après en avoir contrôlé les élections.

			Marozie découvrit rapidement le potentiel de son époux, et l’ambition que son éducation dans la grande noblesse italienne avait fait naître en lui. Elle l’encouragea à défier le pape Jean X et à marcher sur Rome, avec pour objectif de s’emparer du souverain pontife, et de sa charge dans la foulée.

			Mais elle avait commis une grave erreur de jugement. Jean X n’était pas le genre de chiffe molle à se laisser dominer par les événements, mais au contraire un chef de guerre qui avait fait ses preuves.

			Neuf ans plus tard, Marozie persuada son époux de s’emparer de Rome et, selon toute vraisemblance, d’y déposer le pape. Alberic fut défait à la bataille d’Orte, dans le Latium, y perdit la vie, et son corps fut mutilé. Le pape victorieux força Marozie à contempler ce qui restait de son époux, une expérience horrible et morbide qu’elle ne put jamais oublier, ni pardonner. Elle garda son désir de vengeance caché, puisque sa mère Théodora était encore en vie. Forme de piété filiale, ou crainte d’une réaction violente de ses partisans ? Toujours est-il qu’elle s’abstint de comploter encore contre Jean X. Mais son désir de revanche fut alimenté par l’alliance conclue entre le pape et Hugues de Provence, le nouveau roi d’Italie, mettant ainsi en danger la puissance de Marozie à Rome. 

			En 926, elle épousa en secondes noces le duc Guy de Toscane. Ce mariage renforça son pouvoir, comme le fit la mort de sa mère Théodora en 928. Un décès qui allait faciliter les idées de revanche de Marozie, le pape Jean X étant rendu plus vulnérable par le décès de son principal soutien.

			Petits meurtres en famille

			Le bruit courut que Marozie avait empoisonné sa mère. Rien ne permet d’étayer cette rumeur, mais il est évident qu’elle était suffisamment impitoyable pour agir de la sorte. 

			Guy et elle arrangèrent le meurtre de Jean Pierre, devenu préfet de Rome par la grâce de son frère, le pape Jean X. Ce dernier l’avait comblé de charges aussi nombreuses que lucratives, à la grande fureur de la noblesse romaine qui considérait qu’elles leur revenaient de droit. Le couple diabolique privait ainsi Jean X de son plus sûr et inconditionnel soutien, une aide précieuse dans la navigation sur un fleuve d’intrigues, de violence et de trahisons en tout genre, qui furent la marque de cette période plus que troublée.

			Les protections dont Jean X bénéficiaient disparurent avec la mort de son frère, et ce ne fut plus qu’un jeu d’enfant de le faire arrêter et emprisonner au château de Saint-Ange. Il y mourut en 928, soit étouffé dans son lit selon la version de Liutprand de Crémone, soit victime d’un accès d’angoisse selon un historiographe français contemporain, Flodoard de Reims (894-966).

			Après ce décès, Marozie régna sans partage sur le petit monde des briseurs de pouvoir et des faiseurs de papes de Rome, mais cette impression cachait la faiblesse d’une ambition à long terme qui allait la balayer quelques années plus tard. C’est sans grand effort particulier que Marozie fit nommer deux autres papes. Léon VI régna de mai à décembre 928. Étienne VII de février 929 à mars 931.

			Deux papes de plus qui apparaissent, font trois petits tours et puis s’en vont. Mais deux papes qui remplissent les pages d’un agenda caché, celui de la montée sur le trône pontifical du fils de Marozie et de Sergius III. Jean avait atteint l’âge canonique de 21 ans, juste suffisant pour porter la couronne papale sous le nom de Jean XI.

			Le second mari de Marozie était mort en 929. Trois ans plus tard, Jean XI allait favoriser le troisième mariage de sa mère avec son vieil ennemi, Hugues de Provence, devenu roi d’Italie, lequel en tant que demi-frère du défunt Guido Spoleto était également son beau-frère. Ce qui constituait une entrave au mariage, puisque selon la doctrine catholique, le mariage entre beaux-parents était illégal, et proche de l’inceste. Un autre obstacle, et de taille, était qu’Hugues était déjà marié. Tout cela fut bien sûr arrangé par le pape, fils de la promise, qui prononça un divorce rapide. Jean XI présida d’ailleurs en personne au mariage. Il avait aplani toutes les difficultés, mais la satisfaction de Marozie fut de courte durée.

			Après avoir triomphé de Jean X, elle n’avait pas tenu compte de son second fils, légitime celui-là, issu de son mariage avec Albéric, comte de Toscane. Albéric II naquit en 911, et il développa vis-à-vis de son demi-frère Jean un intense sentiment de jalousie, face à la préférence évidente manifestée par sa mère vis-à-vis de son fils bâtard, devenu pape. Albéric II ne supportait pas plus le nouvel époux de sa mère, et il le fit savoir publiquement dès la cérémonie de mariage en insultant grossièrement le roi Hugues, lequel finit par gifler le jeune contestataire après un long échange d’injures.

			Albéric se retira fou de rage après cette humiliation, et jura de se venger, lui aussi. Peut-être sa conduite était-elle dictée par des rumeurs qui couraient sur l’intention qu’aurait eue le roi Hugues de le faire énucléer, une pratique courante dans ces temps bénis où rendre un rival aveugle l’empêchait de nuire tout en le laissant en vie, pour qu’il puisse souffrir de son impuissance.

			Vengeance !

			Hugues et Marozie n’étaient mariés que depuis quelques mois quand Albéric leva une armée, et dans un élan irrésistible arriva au château Saint-Ange, une des résidences papales située sur la rive droite du Tibre, où le couple résidait. 

			Ils furent réveillés par le vacarme et Hugues, craignant pour sa vie, prit la fuite vêtu de sa seule robe de nuit. Aidé par certains serviteurs, il parvint à descendre les fortifications à l’aide d’une corde et disparut, laissant Marozie seule face au courroux de son fils. Il la fit enfermer dans les plus profondes geôles du château Saint-Ange, d’où elle ne devait plus jamais sortir. Elle avait quarante-deux ans, et sa beauté fascinait toujours.

			Dans le même temps, Albéric faisait également jeter en prison son demi-frère bâtard, et s’installait au pouvoir à Rome. Une fois sa puissance bien établie, Albéric le fit libérer, mais avec la ferme intention de le garder sous son contrôle. Il le fit placer en résidence surveillée dans l’église Saint-Jean de Latran en lui retirant tous ses pouvoirs pontificaux, à l’exception de la délivrance des sacrements.

			En réalité, cela ne changeait pas grand-chose pour Jean XI : il passait du contrôle de Marozie à celui d’Albéric, qui exerçait alors l’ensemble des pouvoirs spirituels et temporels de Rome. Jean XI vécut encore quatre ans et mourut en 936, de manière naturelle, semble-t-il.

			Pendant les 22 années qui lui restaient à vivre, Albéric tint fermement son pouvoir et, bon sang ne pouvant mentir, fit nommer les papes à sa convenance. Léon VII, Étienne VIII, Marin II et Agapet II régnèrent de 939 à 955. Ils furent d’honnêtes exécutants des ordres d’Albéric. Agapet resta neuf ans sur le trône de saint Pierre. En 954, sentant venir sa mort prochaine, Albéric convoqua les notables romains en l’église Saint-Pierre et leur fit jurer qu’à la prochaine vacance pontificale, ils feraient élire son fils Octavien. Il avait 16 ans. Un an plus tard, ce petit-fils de Marozie devenait pape sous le nom de Jean XII. Il allait être l’un des plus catastrophiques pontifes d’une histoire qui en comptait déjà beaucoup.

			Jean XII, « l’Antéchrist dans le temple de Dieu »

			Jean XII fut à ce point dissolu que l’on prétend que l’on priait beaucoup pour lui dans les églises et les monastères, mais seulement pour que Dieu lui accorde une mort rapide. Dieu restant aux abonnés absents, le nouveau pape semble n’avoir oublié aucun crime dans sa quête pathétique de la luxure et de la puissance.

			On lui prête ainsi, mais on ne prête qu’aux riches, d’avoir installé un bordel dans l’église Saint-Jean de Latran, tenu par une de ses concubines, Marcia. Il rémunéra ses conquêtes avec les objets en or du culte de l’église Saint-Pierre. Les pèlerins venant à Rome risquaient de se voir déposséder de leurs offrandes pendant des séances de jeu que le pape organisait, au cours desquelles il invoquait des dieux païens pour lui porter chance quand il lançait les dés. Un cardinal ayant émis des remarques sur le danger de voir diminuer les participants aux pèlerinages, il le fit castrer, ce qui coûta la vie au malheureux contradicteur.

			Et il est vrai que l’on commençait à éviter l’église Saint-Jean de Latran, ou tout autre lieu où le jeune pape se trouvait, car il était toujours à l’affût de nouvelles conquêtes. Une conduite à ce point dissolue que le peuple de Rome commença à gronder, et les exemples de la manière expéditive dont celui-ci se débarrassait des gêneurs ne manquant pas, Jean choisit de vider Saint-Pierre de ses trésors et de s’enfuir à Tivoli, à une trentaine de kilomètres de Rome.

			Une fois hors du Vatican, les évêques et cardinaux en place firent le bilan des dégâts causés par Jean XII à l’institution papale, encore sous le choc des agissements des prédécesseurs de celui qui fut le dernier de la lignée de la pornocratie pontificale. Pendant qu’il se cachait à Tivoli, un synode spécial se tint le 6 novembre 963, auquel participèrent l’ensemble des évêques d’Italie, les cardinaux et des dignitaires allemands, pour décider du sort du gamin mal élevé qui avait été placé sur le trône de saint Pierre.

			De nombreux témoins furent entendus, qui rajoutèrent encore d’autres méfaits à la liste de ceux déjà connus. Certains furent particulièrement mis en évidence dans une lettre adressée à Jean XII par Otton Ier, le nouvel empereur romain germanique : « Chacun, du clergé aux laïcs, vous accusent, Votre Sainteté, de meurtre, parjure, inceste avec vos proches, y compris deux de vos sœurs, et d’avoir, à l’instar d’un païen, invoqué Jupiter, Vénus et autres démons. »

			Gamin mal élevé peut-être, mais fin politique, Jean répondit à Otton dans des termes qui firent parcourir un grand frisson dans Rome. Si le synode le déposait, il menaçait d’excommunication quiconque aurait pris part à la décision, rendant de ce fait pour eux impossible de célébrer la messe ou de pratiquer des ordinations. Il s’agissait de la pire punition qu’un pape puisse imposer, car l’excommunication signifiait d’être exclu de l’Église, en perdant non seulement sa protection, mais en mettant en danger l’immortalité de leur âme.

			Mais ces menaces d’excommunication n’eurent aucun effet sur Otton, qui déposa Jean et fit nommer un nouveau pape, Léon VIII. Jean avait peut-être espéré une certaine forme de reconnaissance de la part de celui qu’il avait couronné empereur en 962, créant ainsi le Saint-Empire romain germanique. 

			Il attendit son heure, qui sonna lorsque Otton quitta Rome. Jean en profita pour retourner dans la Ville éternelle pour reprendre sa place et surtout, selon la tradition familiale, s’y venger. Déposer à son tour Léon VIII ne posa pas de problème majeur : c’était un laïc qui avait reçu les ordres sacrés le jour même de son « élection ». Jean XII n’excommunia personne, mais fit amputer un cardinal de la main droite, fit fouetter l’évêque de Spire, et un fonctionnaire palatin eut le nez et les oreilles coupées. Pour faire bonne mesure, quelques dizaines de nobles et de membres du clergé furent décapités. Le 26 février, il organisa un synode qui invalida les décisions du précédent. Rappelons ici que les actes ex cathedra des papes sont censés être inspirés par l’Esprit Saint selon le dogme de l’infaillibilité pontificale.

			La vie dissolue de Jean XII reprit de plus belle, et elle devait finalement lui coûter la vie. Le 14 mai 964, c’est pendant un accouplement qu’il rendit son âme, probablement au diable, tué à coups de marteau par un cocu vindicatif. Une version douce fait état d’un arrêt cardiaque, mais il est avéré que ce fut en forniquant que le pape mourut. Selon l’évêque Liutprand de Crémone, c’est le diable en personne qui asséna le coup fatal.

			Marozie, que ses contemporains comparaient à la Jézabel de la Bible, mourut en prison. Les historiens ne s’accordent pas sur la date de sa mort, mais elle ne survécut pas longtemps à celle de son fils Jean XII. Avec lui se termine, en 964, la liste officielle des papes pornocrates.

			Il faudra néanmoins attendre l’élection, en octobre 974, de Benoît VII pour voir accéder au trône de saint Pierre un pape plus conforme aux critères de piété et de bonté que l’on attend de sa fonction. Il régnera pendant près de neuf ans. 

			Car la mort brutale de Jean XII n’avait rien arrangé dans le sac d’embrouilles que constitue sa succession, puisque les décideurs romains choisirent un diacre pour lui succéder, sous le nom de Benoît V. Or, c’était Léon VIII, imposé par l’empereur Otton, qui était son successeur officiel, après le synode de novembre 963. Benoît, simple diacre avant son élection, était un homme pieux, instruit et d’une grande moralité. Bref, une anomalie en ces périodes troublées. Otton, qui avait repris aux Tusculanum le soin de décider qui serait pape ou non, n’approuva pas le choix populaire, revint à Rome à la tête de son armée et fit arrêter Benoît. On organisa à nouveau un synode, présidé par l’Esprit Saint comme il se doit, et qui condamna le malheureux comme usurpateur, lequel renonça à se défendre. Il fut officiellement déposé, après avoir été dépouillé de ses vêtements sacerdotaux et que Léon VIII, arrivé dans les bagages impériaux, lui brise sur la tête sa crosse pontificale dans un grand élan de pardon des offenses et de miséricorde chrétienne. Benoît fut autorisé à conserver son diaconat et retourna dans sa ville natale, Hambourg, où il mourut pieusement le 4 juillet 965 et fut enterré dans la cathédrale de la ville. La place était donc libre, et Léon VIII retrouva son trône pontifical sur ordre d’Otton, mais n’en profita guère puisqu’il mourut le 1er mars 965.

			Avec le nom qu’il choisit pour régner, Jean XIII, on se dit que Marozie et consorts ne doivent pas être loin. C’est gagné, puisque le nouveau pape est le fils de Théodora la Jeune, qui a fini par épouser le consul Jean. Il entre dans les ordres, devient rapidement évêque. Candidat de l’Empereur, il est couronné pape en octobre 965, à l’âge de 27 ans. Les nobles romains complotent une fois de plus et en décembre des émeutiers, conduits par le préfet de Rome Pierre Cesi, l’enferment au château Saint-Ange, où mourut sa tante Marozie.

			Excédé par ces manœuvres, Otton monte une nouvelle expédition et fait route vers l’Italie. Se disant qu’ils ont poussé le bouchon un peu loin, les Romains libèrent Jean le 14 novembre. Mais cela n’est pas suffisant pour Otton, qui va exercer des représailles expéditives et sanglantes. Déportations, pendaisons, décapitations et énucléations vont témoigner de la fureur impériale. Le préfet Pierre Cesi est pendu par les cheveux à la statue de Marc Aurèle. Curieuse destinée que celle de cette statue équestre de l’empereur romain, la seule du genre à avoir été préservée du zèle des iconoclastes chrétiens, qui l’avaient confondue avec une représentation de Constantin. Elle fut également une grande voyageuse, puisqu’érigée sur un forum impérial, elle fut déplacée devant l’église du Latran au VIIIe siècle, avant de trouver sa place définitive, en 1538, au Capitole.

			Le jour de Noël 967, pour lui témoigner sa reconnaissance, Jean XIII couronna Otton II co-empereur avec son père. Le pape fut un grand politique, un administrateur habile, et rien ne semble pouvoir lui être reproché quant à sa moralité en dépit d’une ascendance pour le moins surprenante. Il mourut le 6 septembre 972.

			Son successeur Benoît VI fut élu deux semaines plus tard, mais il fallut attendre le nihil obstat d’Otton pour qu’il soit sacré pape, le 19 janvier 973. Mais le décès en mai de son protecteur Otton le rendit vulnérable. Interné par l’antipape Boniface VII, il mourut étranglé en juin 974.

			L’antipape Boniface VII

			Un antipape est généralement élu irrégulièrement et n’est pas reconnu par l’Église romaine. Boniface VII est le premier cité dans cet ouvrage. Le phénomène n’est pas nouveau, puisqu’on en dénombre 37 jusqu’en 1330. En 1378 commence le grand schisme d’Occident, avec des papes à Rome, à Avignon, et même à Pise, qui bien évidemment s’excommunieront mutuellement : 4 à Rome, 4 à Avignon et 2 à Pise.

			Boniface VII est un antipape romain, élu irrégulièrement en 974 après que les Romains aient enfermé Benoît VI au château Saint-Ange. Ils le remplacèrent par Boniface VII, qui s’enfuit après la remise de la ville sous contrôle impérial. Il vécut alors à Constantinople, confortablement sans doute, puisqu’il avait emporté dans sa fuite le trésor du Vatican. 

			L’empereur d’Allemagne Otton II s’éteignit en 983, et c’est donc neuf ans plus tard que Boniface revint à Rome, où son premier soin fut de jeter Jean XIV, qui venait de succéder à Benoît VII, dans les geôles de Saint-Ange, où il mourut quatre mois plus tard de mauvais traitements. L’antipape gouverna un an, le temps pour les Romains de lui vouer une totale exécration. En 985, son corps sans vie fut traîné dans les rues de la ville, injurié par un peuple qui l’avait acclamé.

		

	
		
		

	
		
			Les papes sanglants

		

	
		
			Les croisades

			Beaucoup d’historiens sont d’accord pour considérer que seule la première croisade (1096-1099) eut pour but la délivrance des Lieux saints. Les sept autres, qui se terminèrent en 1270 avec la mort de Louis IX, furent des expéditions où la conquête et le pillage apparaissaient au premier rang des préoccupations des porteurs de la croix.

			À l’origine de la première croisade, on trouve la prise des Lieux saints par les Turcs seldjoukides en 1078. Alors que les Arabes musulmans laissaient libre d’accès les lieux aux croyants des autres religions du Livre (l’Ancien Testament), les Turcs l’interdisent. Le pape Urbain II lance un appel à la croisade en 1095.

			Le succès de son prêche dépasse ses espérances. Les premiers à partir seront les 16 000 pèlerins du mouvement populaire de Pierre l’Ermite et de Gautier Sans-Avoir. D’autres bandes venues d’Allemagne les rejoignent. En route, beaucoup se demandent pourquoi faire des milliers de kilomètres pour massacrer des non-chrétiens alors qu’il y en a à portée de main. Puisqu’il n’y a pas de musulmans disponibles, ils vont massacrer des juifs lors de pogroms organisés à Metz, Trèves, Mayence et Cologne, malgré les interdits du pape.

			Ces masses hétéroclites, mal ou peu armées, pillant les territoires tout au long de l’itinéraire qui les conduit à Jérusalem, seront massacrées avant même d’arriver au but. Sur les 26 000 qui partirent, seuls 3 000 parvinrent à rejoindre Constantinople et y attendre la croisade des nobles.

			Le 5 juillet, Jérusalem est prise. Certains chroniqueurs décrivent les combats avec des accents d’apocalypse, et le sang qui arrive aux chevilles des croisés. Il est évident que la prise d’une ville aussi peuplée ne se fait pas sans pertes en vies humaines, et que les mœurs de l’époque étaient plus que rudes.

			Mais il ne s’agit pas là d’un massacre complet et délibéré. La population musulmane est chassée vers Ascalon ou Damas, comme en témoignent les archives retrouvées au Caire. Dans la Tour du Temple, où ont lieu les plus furieux combats, les Turcs qui résistent encore obtiennent de Raymond de Toulouse un sauf-conduit pour quitter la ville. On peut donc imaginer que les « journalistes » de l’époque en aient rajouté des tonnes. Les musulmans pour appeler à un sursaut nationaliste, les chrétiens pour souligner la valeur de leurs champions.

			Si les massacres avaient été à ce point inhumains, on doute que Salâh al-Dîn Yûssuf, plus connu en Occident sous le nom de Saladin, ait permis aux chrétiens, lors de la reconquête de Jérusalem, de quitter la ville en 1187 et de regagner la côte avec une partie de leurs biens. Saladin laissa aux chrétiens le Saint-Sépulcre, et aux juifs leur synagogue.

			La première croisade aboutira à la création d’une série d’États latins, justifiés par la défense de Jérusalem, en plus de fructueux pillages effectués au passage.

			La quatrième croisade sera un modèle du genre. Voulue par le pape Innocent III, qui régnera de 1198 à 1216, elle démarre en 1202 et s’arrête à Venise, qui s’est constitué un juteux monopole dans le transport des croisés. Pour prix de leur passage, la Sérénissime réclame le paiement de 85 000 ducats, somme que les malheureux sont incapables de réunir. Le doge Dandolo leur fait alors une offre singulière : voyager à prix réduit, mais lui rendre au passage un petit service, à savoir la reprise du port de Zara, une ancienne possession située sur la côte dalmate, alors sous domination hongroise. Les croisés arrivent sur place, mais un petit problème apparaît : le roi de Hongrie Emeric est chrétien, et les habitants de Zara également. Ils le feront savoir en suspendant aux remparts de la ville croix et bannières chrétiennes. Certains croisés, dont Simon de Montfort, que l’on retrouvera plus loin, refusent de combattre des chrétiens et retournent en France. Les autres, moins scrupuleux, montent à l’assaut et la ville est prise, au grand dam d’Innocent III qui excommunie Venise et les croisés. Pour ces derniers, la sanction sera rapidement levée. Pour Venise, business is business, et la sanction pontificale n’empêchera pas les Vénitiens et leurs mercenaires de voguer vers Constantinople. Ils prendront la ville, et le pillage durera trois jours. Les chevaux qui ornent aujourd’hui la cathédrale Saint-Marc font partie du butin. L’Empire romain d’Orient est dépecé, et son affaiblissement aura pour conséquence de le rendre incapable de s’opposer durablement aux visées expansionnistes des Turcs. La papauté aurait pu se trouver affaiblie par ce peu reluisant épisode, mais Innocent III trouve rapidement un autre ennemi : le cathare.

		

	
		
			L’hérésie cathare

			La lutte contre les schismatiques et hérétiques en tous genres va devenir la principale préoccupation d’Innocent III, grand ordonnateur du plus fameux monstre de la chrétienté : l’Inquisition.

			Dans la bulle pontificale Vergentes in senium de 1199, il assimile « l’aberration de la foi » à un crime de lèse-majesté, un vieux concept romain. Aux hérétiques et schismatiques, on ajoutera rapidement l’apostasie des juifs et musulmans convertis, les sorcières, les homosexuels, que l’on appellera « bougres ou sodomites », et pour faire bonne mesure, ceux qui refusent de payer la dîme, c’est-à-dire laisser à l’église le dixième de ses récoltes ou de sa production. 

			La tolérance, considérée aujourd’hui comme une vertu, semble avoir été un terme obscène dans l’Église de la fin du XIIe siècle. La foi chrétienne va s’engager dans un sentier étroit dont il est dangereux, voire fatal, de s’éloigner. Innocent III est consacré pape le 22 février 1198. Il est considéré par l’Église romaine comme un de ses plus grands dirigeants. En ce qui concerne la montée en puissance de la fonction papale, certainement. Pour le reste, c’était un voyou ambitieux et dénué de tout scrupule.

			Son programme politique sera celui de la théocratie pontificale : seul le pape détient l’entière autorité, et les princes une autorité politique qui leur est accordée par Dieu. Ils sont donc soumis à la volonté de son représentant sur terre. CQFD.

			Et pour bien le faire comprendre, il va excommunier à tour de bras.

			L’excommunication signifie l’expulsion d’un homme ou d’une femme du giron de l’Église. Il s’agit de la pire punition qui puisse être infligée à un chrétien, car elle le coupe de la protection de l’Église et de tout contact avec la vie spirituelle. Apostasie, hérésie et schisme étaient punis, mais également attaquer le pape personnellement. Pendant le Moyen Âge, l’Église catholique considérait les excommuniés comme vitandus (à éviter ou à fuir) et toleratus (autorisés à entretenir des relations sociales ou d’affaires avec les chrétiens). Ils étaient autorisés à assister à la messe, mais ne pouvaient communier.

			La cérémonie d’excommunication était dramatique et intimidante. Une cloche sonnait le glas, comme si l’excommunié était mort, la Bible était refermée, et une chandelle soufflée.

			L’excommunication n’était pas permanente, dans la mesure où le coupable se repentait et se soumettait à l’autorité ecclésiastique. À une époque où seuls les clercs savaient lire et où la population était réduite à croire aveuglément tout ce que les curés leur racontaient, il s’agissait de l’arme absolue, dont les papes vont user et abuser.

			La voie leur avait été montrée par Grégoire VII lors de la « Querelle des Investitures » qui l’opposait à l’empereur d’Allemagne Henri V. Non content d’excommunier le souverain, il écrit « je délie tous les chrétiens du serment qu’ils lui ont ou qu’ils pourraient encore lui prêter, et leur interdis de continuer à le servir comme roi ».

			Il ne restera plus à Henri que de se rendre à Canossa et d’attendre, les pieds nus dans la neige devant les portes fermées de la ville, que le pape daigne lui bailler son pardon.

			Innocent III va frapper d’excommunication Philippe Auguste de France et l’Angleterre de Jean sans Terre. Quand ce dernier demandera son pardon, le pape exigera une soumission complète. À Philippe Auguste, il demandera de mettre de l’ordre dans son royaume en persécutant les juifs convertis, « des loups qui ont adopté l’air de brebis ».

			Le roi aura à sa disposition un tribunal ecclésiastique d’exception, l’Inquisition, imaginée au départ pour le respect de la discipline ecclésiastique, mais qui va rapidement se tourner vers les hérésies. La législation qui la concerne est ébauchée lors du concile de Latran en 1139, et sera codifiée par Innocent III en 1199.

			L’ennemi contre lequel ce dernier va prendre les mesures les plus féroces sont quelques braves gens qui ont décidé de vivre dans la pauvreté, et qui critiquent ouvertement le faste des évêques et l’incompétence des prêtres. Ce sont les Cathares.

			Ils se considèrent comme de bons chrétiens, et les « amis de Dieu ». Ils sont implantés dans le Midi de la France, d’où ils considèrent avec circonspection la montée en puissance du pouvoir ecclésiastique et de ses dérives : licence des prêtres, népotisme, faste et excès en tous genres, alors qu’eux-mêmes se montrent exigeants à l’égard de leurs ouailles. Les cathares considèrent que l’Église a trahi sa mission, et ce depuis Constantin le Grand, et n’en reconnaissent ni les dogmes, ni les enseignements.

			Leur croyance est celle d’un univers manichéen créé par un dieu ambivalent, le monde matériel étant mauvais et soumis aux tentations et au mal, le paradis étant seul bon et offrant la rédemption. Leur seul sacrement est le consulamentum, une sorte de baptême que les « Bonshommes et les Bonnes Femmes », comme ils se désignent eux-mêmes, ne réclament que dans la force de l’âge.

			L’Inquisition les surnommera les « Parfaits », pour parfaits hérétiques. Hérétiques, peut-être, mais de mœurs irréprochables, pratiquant une austérité mâtinée de douceur. Ils vivent chastement et s’interdisent la consommation de viande. Ce qui fait désordre si on les compare avec un clergé dissolu.

			Quantitativement, l’importance du mouvement cathare est relative, puisque les historiens s’accordent à considérer qu’il ne concerne que moins de 5 % de la population. En France, on trouve moins de 800 églises cathares, indépendantes et ne reconnaissant pas d’autorité supérieure à celle des fidèles. Ils rejettent une Église qui a renoncé selon eux aux prescriptions des saintes Écritures pour se consacrer aux luttes de pouvoir et à l’accumulation de richesses.  

			Au départ, le mouvement cathare est considéré comme une hérésie de plus, dont on ne se préoccupe pas trop. Le mouvement monte en puissance, et leur implantation devient très forte dans les villes de Toulouse, Foix, Carcassonne et Albi. C’est cette dernière qui donnera son nom à la croisade qui sera lancée contre eux. Le concile de Latran de 1179 prend acte de ces progrès et s’interroge sur ses causes. C’est probablement à la suite de cette réflexion que le concile décide de remettre un minimum d’ordre dans ses rangs, et prend une série de décisions majeures :

			– L’élection du pape se fait désormais aux 2/3 des voix des cardinaux présents.

			– Interdiction de nommer un évêque de moins de 30 ans. Il est à noter que cette sage mesure ne s’applique pas aux cardinaux (Rodrigo Borgia, devenu le pape Alexandre VI, nomme cardinal son fils César, âgé de 17 ans. En 1735, le record est battu par Louis Antoine de Bourbon, élevé à la dignité cardinalice à l’âge de 8 ans).

			– Le concile de Latran s’occupe également de la régulation du train de vie des prélats.

			– Il interdit également d’exiger un paiement pour donner les sacrements, principalement celui du mariage.

			Trop peu, trop tard, même après qu’Innocent III ait commandé que le Sud de la France soit parcouru par des prêtres qui tenteront de donner l’exemple de la pauvreté évangélique. Ce sera l’œuvre du futur saint Dominique, qui fondera en 1216, à Toulouse, une communauté de dominicains, qui n’arriveront pas à éradiquer le catharisme.

			La croisade des Albigeois

			Innocent III envoie un légat, Pierre de Castelnau, auprès de la noblesse et du haut-clergé du Sud de la France pour leur intimer l’ordre de manifester un peu plus d’enthousiasme dans la chasse aux hérétiques.

			Le 10 mars 1208, le pape lance un appel à la lutte armée contre les cathares, ce que l’on appellera « croisade des Albigeois ».

			Il demande au roi de France Philippe Auguste d’en prendre la tête, mais ce dernier préfère probablement se battre contre les Anglais, qui ont envahi son royaume, que contre ses sujets. Il laissera toutefois ses vassaux libres de participer ou pas à une croisade qu’il ne voit finalement pas d’un si mauvais œil, considérant que la mise au pas de vassaux trop puissants et indépendants ne peut que lui être bénéfique.

			Le pape va alors solliciter le comte Raymond VI de Toulouse, lequel refuse de prendre la tête d’une coalition contre les hérétiques. Philippe de Castelnau, légat du pape, l’excommunie illico. Castelnau se fait assassiner par un écuyer de Raymond VI, sans toutefois que la responsabilité de celui-ci ait pu être prouvée.

			Innocent III imagine alors qu’il n’a pas besoin de bras séculier pour organiser sa sainte croisade. Il va promettre aux participants les mêmes indulgences que celles accordées à ceux qui combattent en Terre sainte. Et pour ceux que ce genre de marché n’intéresse pas, il va inventer le concept de « terram exponere occupantibus », traduit plus tard par l’ « occupation en proie », qui offre aux chrétiens de pouvoir disposer des territoires considérés comme hérétiques, au-delà de l’autorité du suzerain légitime et du pouvoir royal. Tous les barons pillards de France vont alors s’écrier « Dieu le veut ».

			« Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens »

			Les guerres de religion sont les plus stupides et les plus sanglantes, ce n’est pas l’actualité qui contredira cette affirmation. Béziers est un des hauts-lieux du catharisme, faisant partie des domaines du comte Trencavel, excommunié en raison de la tolérance qu’il manifeste envers les Parfaits1. 

			La ville est assiégée en 1209, et prise le 22 juillet. Arnaud Amaury, abbé de Citeaux et archevêque de Narbonne, est le légat d’Innocent III, chargé de réprimer l’hérésie pendant la croisade. Pendant le siège, on lui demande comment reconnaître les chrétiens des hérétiques. Il répond alors « Tuez-les tous, Dieu reconnaîtra les siens ». C’est le moine allemand Césaire de Heisterbach qui le rapporte dans son Livre des Miracles, écrit dix ans plus tard. On ne peut affirmer que la phrase ait été effectivement prononcée, mais le résultat fut que la population fut passée au fil de l’épée. Les estimations varient entre huit et vingt mille tués.

			Raymond Roger de Trencavel, un des plus puissants seigneurs du Languedoc, fut également le plus honorable des nobles de son époque. Alors que son parent et suzerain Raymond de Toulouse, pour garantir l’intégrité de ses terres, retournait sa cotte de mailles et rejoignait mollement la croisade, le comte de Trencavel voulut protéger sa population, chrétiens, juifs et cathares, de la folie meurtrière des croisés.

			Après le massacre de Béziers, il partit à Carcassonne et se prépara au combat. Mais dès l’arrivée de l’armée ennemie, il fut parfaitement évident que les défenseurs étaient complètement surpassés, en nombre et en qualité de l’armement. Après quinze jours de rudes engagements, un émissaire d’Amaury se présenta, porteur d’un message fort simple : « Rendez-vous ou vous subirez le sort des habitants de Béziers. » Trencavel savait reconnaître une situation désespérée, et, muni d’un sauf-conduit, il se rendit dans le camp adverse pour négocier avec le comte de Nevers, Hervé de Donzy.

			Personne ne sait ce qui se dit entre les deux hommes. Mais le résultat fut qu’au grand soulagement des habitants, chrétiens, cathares et juifs de Carcassonne, tous furent autorisés à quitter la ville, mais furent obligés de tout laisser derrière eux, à l’exception des vêtements qu’ils portaient. Et ils sortirent entre deux rangées de soldats, qui vérifiaient que nul n’essayait de soustraire quoi que ce soit à la rapacité des assaillants. Comme l’écrivit un chroniqueur contemporain, « les Carcassonnais n’emportèrent rien que leur âme ».

			Une fois les habitants partis, Raymond Roger Trencavel fut ramené, couvert de chaînes, en son château et jeté dans un cachot, où il fut assassiné à l’âge de 24 ans. Ses terres furent attribuées à Simon de Montfort, qui affirma que Raymond Roger était mort de dysenterie, ajoutant qu’il s’agissait d’une divine punition. Ce qui ne convainquit pas grand monde.

			Après la chute de Carcassonne, le 15 août 1209, une ville fantôme fut soumise au pillage. Amaury et ses vautours retournèrent chez eux, emportant des fortunes en or, argent, et bijoux divers. Les quelques semaines qu’ils passèrent en Languedoc, ponctuées d’atrocités et de pillages, maculées du sang d’innocents, figurent parmi les plus sordides de l’histoire de la chrétienté. Mais bien que sévèrement mis à mal, les cathares ne disparurent pas du paysage languedocien. Les croisés n’avaient pas réussi à les éradiquer, pas plus qu’ils n’avaient réussi à les convertir en masse. La purification religieuse ayant échoué, d’autres appels à la croisade seront lancés, entendus par tous les seigneurs de sac et de corde, qui envahirent le Sud de la France par centaines, avec pour la plupart d’entre eux les motivations premières de la société médiévale : butin, terres et pouvoir.

			Il fallut longtemps à Innocent III pour se rendre compte que Simon de Montfort et ses « croisés » se servaient eux-mêmes avant de servir Dieu. Et avant que l’Esprit Saint ne lui ait ouvert les yeux, il y eut encore des villes attaquées, des populations terrorisées, et des atrocités en tous genres.

			En 1213, il décida finalement de mettre un terme aux croisades contre le Languedoc.

			En décembre 1215, le pape attribua définitivement le comté de Toulouse, le duché de Narbonne et les vicomtés de Carcassonne et de Béziers à Simon de Montfort. Un petit seigneur devint ainsi un des plus puissants nobles du royaume. Il entra cependant très rapidement en conflit avec un des principaux acteurs du drame, Arnaud Amaury, au sujet du duché de Narbonne, ville dont il est l’archevêque.

			Innocent III meurt en 1216, Simon de Montfort meurt en 1218 lors du siège de Toulouse, et Arnaud Amaury rend son âme au diable en 1225.

			Le comté de Toulouse sera dans les faits conservé par le comte Raymond VII, et finira dans l’escarcelle royale, à la mort de sa fille, mariée au frère du roi. 

			La deuxième croisade cathare

			Elle commence à l’instigation de Louis VII en 1226, soutenu par le pape Honorius. Mais c’est Grégoire IX, monté sur le trône pontifical en 1227, qui mettra en place l’Inquisition dans le Sud de la France. Les pouvoirs étendus qu’il accordera à l’institution vont donner une dimension supplémentaire aux atrocités dont la région a déjà souffert. Les inquisiteurs seront les dominicains, entraînés par leur créateur, Dominique de Guzman, à être plus ascétiques, plus pauvres et plus pieux que les Parfaits cathares. Saint Dominique (il sera canonisé seulement après sa mort en 1221) n’avait pu prévoir que cette recherche de la perfection pouvait produire un sentiment de supériorité morale qui entrait en conflit avec l’effacement qu’il préconisait. Il ne pouvait savoir que les sentiments extrêmes attirent les extrémistes et les fanatiques, et que certains allaient devenir de vrais psychopathes en découvrant toute la panoplie que l’Inquisition allait accorder à une forme de barbarie exercée sous le couvert d’un zèle religieux.

			Les papes surent ou ne surent pas ce que certains pouvaient devenir. Quoi qu’il en soit, ils accueillirent une bande de pervers dans les rangs de leurs inquisiteurs, qu’ils lancèrent partout où ils pensaient que la foi pouvait être menacée, et où leurs exactions terrifièrent les populations, même dans un monde où la brutalité était la règle. Les moines dominicains allaient porter le nom de « moines noirs ». Encore une fois, le parallélisme avec des situations contemporaines interpelle.

			Dès le début des activités de l’Inquisition, un grand nombre de cathares vont fuir vers des lieux plus sûrs. Le château de Montségur en est un. Il va bientôt en héberger plusieurs centaines. Leur église, riche, permet de recruter des mercenaires. En 1243, le concile de Béziers décide de prendre le château, ayant pris acte qu’aucune solution définitive ne pourrait être trouvée au problème, tant que cette place forte existerait.

			Le siège est mis devant Montségur dans le courant du mois de mai. Un an plus tard, démoralisés et manquant de tout, les assiégés demandent de négocier leur reddition.

			Les termes en seront :

			– La vie des soldats et des laïcs sera épargnée ;

			– Les parfaits qui renieront leur foi seront épargnés ;

			– Pour ceux qui refusent, une trêve de 15 jours est accordée pour ceux qui voudront se préparer à la mort et recevoir les derniers sacrements.

			En tout, deux cent vingt hommes et femmes choisissent de périr sur le bûcher. 

			Le dernier Parfait connu fut un certain Guillaume Bélibaste, qui fut condamné pour hérésie et brûlé en 1321. Il ne reste plus aujourd’hui de cette histoire, pleine de bruits et de fureur, que quelques légendes, dont celle du trésor cathare emporté par quatre hommes lourdement chargés. Montségur fut également crédité d’abriter le Graal, la coupe dans laquelle Joseph d’Arimathie aurait recueilli le sang du Christ sur le Golgotha.

			Une autre légende fait de Montségur un refuge des Templiers.

			Ce qui est certain, c’est que la fumée de son bûcher plane encore sur l’Occitanie.

			

			
				
					1.  La tolérance n’a jamais fait partie des vertus cardinales de l’Église. Il n’y a pas si longtemps, Paul Claudel (1868-1955), auteur aussi bigot que soporifique (sa pièce Le Soulier de satin dure onze heures), répondait à un interlocuteur qui lui parlait de tolérance : « La tolérance, il y a des maisons pour cela ». Pour les jeunes générations, c’est comme cela que l’on appelait autrefois les bordels.

				

			

		

	
		
			La chasse aux sorcières

			L’Inquisition va durer six siècles. Elle baigne dans un courant d’obscurantisme entretenu soigneusement par des clercs qui sont les seuls à savoir lire et écrire. Pendant qu’une prodigieuse civilisation se développe en Orient, l’Occident s’endort pour longtemps à l’ombre propice de l’Arbre de la connaissance du bien et du mal, dont seuls les prêtres peuvent juger les fruits.

			Avant que la science ne puisse donner les explications aux causes réelles des tempêtes, des inondations, des tremblements de terre, des épidémies et des récoltes ratées, les hommes les attribueront à des créatures malfaisantes, les démons ou esprits du mal, et à leurs serviteurs sur terre.

			Dès la plus haute antiquité, il y aura des personnages étranges dans tous les villages, de vieilles femmes qui connaissent l’art de guérir avec des décoctions d’herbes, des hommes défigurés ou simplement nés avec une malformation congénitale, qui feront office de boucs émissaires dès qu’un phénomène naturel ou une épidémie se manifeste.

			Dans le Deutéronome déjà, on considère la sorcellerie comme une abomination, et dans l’Exode, on recommande « Tu ne permettras pas à une sorcière de vivre ».

			La chasse à la magie et à la sorcellerie va prendre une dimension politique pendant le Haut Moyen Âge, qui va s’attacher à débarrasser un monde chrétien en expansion de son plus grand ennemi : le paganisme.

			L’Église entreprend contre les anciens dieux une longue et coûteuse bataille. Elle a l’idée de proposer un succédané au polythéisme ancien en proposant à ses ouailles une longue série de saints, dont l’évocation permet d’espérer trouver une solution aux divers maux de la vie courante. On ne canonisera pas moins de 760 saints du VIIIe au Xe siècle, la plupart de parfaits inconnus, au point que les sites religieux eux-mêmes ne citent pas les motifs de pareil honneur.

			On prie saint Acace pour les boutons purulents, Adrien pour se protéger de la peste, Cloud pour les furoncles, ulcères, etc., Fiacre pour la gale, Mamert pour les maux de ventre, Ambroise pour les abeilles et les animaux, Anne contre la pauvreté et pour les accouchements heureux, Antoine de Padoue pour les ânes, chevaux et la perte d’objets, Armel contre la sécheresse, etc.

			Si le résultat n’est pas atteint, le demandeur peut fouetter la statue du saint, histoire de lui mettre un peu plus de cœur à l’ouvrage dans son travail d’intercession avec Dieu. Si après ce traitement rien ne s’améliore, on en conclut que le mal est l’œuvre du Diable, et l’Église se désintéresse du problème. Il ne reste plus alors qu’à chercher le responsable parmi les sorcières et sorciers...

			Les croyances païennes se révélant vraiment difficiles à extirper, le pape Grégoire IX lance contre elles ses zélés et fanatiques inquisiteurs. Un de ses protégés, Conrad de Marbourg, est un véritable psychopathe. Chargé par le pape d’extirper l’hérésie d’Allemagne, il met un zèle inouï à s’acquitter de sa tâche, flanqué de deux assistants aussi ignorants que fanatiques. Ils vont finir par provoquer la panique dans le pays, et certaines de leurs victimes vont tout avouer d’emblée avant de passer par la torture, les privant ainsi d’un rare plaisir.

			N’hésitant devant rien pour l’accomplissement de leur tâche, ils vont entreprendre une croisade contre les nobles hérétiques. Un groupe de chevaliers finira par les assassiner.

			Du lynchage collectif au marteau des sorcières

			L’histoire est jalonnée du lynchage, individuel ou collectif, de personnes à qui l’on fait endosser la responsabilité d’événements particuliers. Les chrétiens connaissent bien le phénomène, eux qui furent accusés de l’incendie de Rome par Néron. C’est probablement pourquoi l’Église primitive considérait les supposés fauteurs de troubles plus comme des victimes du Malin que comme des criminels, et elle recommandait qu’ils soient poursuivis plus pour folie que pour sorcellerie. Plutôt que de les condamner au bûcher, ils étaient réduits à l’état servile et mis au service de l’Église.

			Cette habitude de faire comparaître les coupables devant une cour conduisit à quelques procès bizarres, où comparurent des animaux. Ainsi, un taureau qui avait provoqué la mort d’un jeune homme fut condamné à mort. Une truie qui avait dévoré un enfant fut pendue, et un loup fut condamné à labourer en lieu et place du bœuf qu’il avait occis.

			Certains procès furent remplacés par des ordalies, autrement dit le jugement de Dieu. L’ordalie par l’eau (bénite) glacée était fort appréciée par les spectateurs. L’accusé était jeté dans la rivière. S’il coulait, il était considéré comme reçu par Dieu, donc innocent. S’il flottait, il était coupable, et sans doute condamné à aller se réchauffer sur le bûcher. Cherchez l’erreur.

			L’ordalie par le feu consistait à traverser deux bûchers entrecroisés sans se brûler. Succès de foule garanti.

			Mais l’apparition de l’Inquisition va ranger ce genre de spectacle au rang d’un artisanat désuet. Désormais, les bûchers vont se multiplier partout, avec quelques grandes vedettes au programme : Jeanne d’Arc, Gilles de Rais, les commandeurs de l’ordre du Temple, etc.

			En 1233, le pape fulmine une première bulle contre les sorcières, Vox in Roma, où il décrit leur sabbat. En 1326 Jean XXII, dans Super Ilius Specula, définit la sorcellerie comme une hérésie. Comme le souverain pontife s’adresse ex cathedra dans une bulle, et qu’il est dès lors couvert par le dogme de l’infaillibilité pontificale, on conclut que l’Esprit Saint s’est à nouveau surpassé, et l’on comprend mieux les réticences de la Curie romaine à l’égard des velléités, en l’an 2000, de Jean Paul II de reconnaître certaines erreurs passées. En 1484, Innocent VIII promulgue Summis desiderantes affectibus qui condamne officiellement tout acte de sorcellerie, et surtout laisse le libre-arbitre aux inquisiteurs pour la combattre.

			Le Malleus maleficarum 

			Le summum de la stupidité est atteint en 1486 avec l’édition du Malleus maleficarum, le Marteau des sorcières, commis par deux inquisiteurs, dominicains comme il se doit, Jacob Sprenger et Henrich Kramer. Ce torchon innommable va être la bible de tout inquisiteur bien né, et sera responsable de la mort de dizaines de milliers d’innocents.

			Ces victimes, qui sont-elles ? À 80 % des femmes. On leur reproche leur sexualité débridée (ne sont-elles pas à l’origine du péché originel ?), leur « vagin insatiable », les positions contre nature comme le chevauchement de la femme, qui intervertissent l’ordre normal des choses. Le Malleus va plus loin encore dans le délire sado-maso d’auteurs manifestement perturbés : il affirme que les sorcières volent aux hommes leur sexe et les cachent dans des nids.

			Elles entretiennent bien sûr des relations sexuelles coupables avec le démon, qui laisse sur leurs corps les traces de ces étreintes, le plus souvent des grains de beauté. Comme ils ne sont pas toujours visibles, les inquisiteurs se feront un devoir d’examiner à loisir le corps dénudé de leurs victimes, à la recherche de ces preuves. Cela si elles sont jeunes et accortes, ce qui est loin d’être souvent le cas. Les victimes de prédilection sont souvent âgées, et riches. Leur fortune sera confisquée. Les veuves seront également des proies de choix. Fortune confisquée...

			C’est l’honneur de l’ordre des jésuites d’avoir eu dans ses rangs Friederich Spee, qui fut l’un des rares à avoir eu le courage de dénoncer le scandale des procès en sorcellerie. Dans son livre De Cautio Criminalis (De la prudence en matière criminelle), il écrit avoir suivi plus de 200 procès et accompagné les victimes au bûcher : « De toutes les malheureuses que j’ai assistées jusqu’au bûcher, aucune, je l’affirme sous serment, n’était coupable du crime dont on l’accusait. »

			Les femmes ne seront pas les seules victimes de la chasse aux sorcières. Ainsi, l’Angleterre vote en 1677 une loi qui condamne les météorologues au bûcher. On peut comprendre cette mesure, compte tenu de la qualité de leurs prévisions jusqu’il y a peu. D’ailleurs, cette loi ne fut abrogée qu’en 1959...

			Il est fort difficile d’estimer le nombre de victimes de la chasse aux sorcières. Les chercheurs situent entre 40 000 et 100 000 le nombre des malheureux qui périrent injustement pendant les cinq siècles de la paranoïa diabolique qui étreignit l’Europe, et se répandit même en Amérique, où le procès des sorcières de Salem connut un grand retentissement.

			Quand le monde émergea de cet horrible cauchemar, il découvrit un cortège de meurtres légaux et de confessions forcées, résultats de la peur, de l’ignorance, du fanatisme, d’une sexualité bridée et d’une hystérie rampante. La honte de ce chapitre sombre de l’histoire nous poursuit encore.

		

	
		
			Le trio maléfique de la Renaissance

			Ils ont pour nom Sixte IV, Innocent VIII et Alexandre VI. Ils se succèdent de 1471 à 1503.

			Sixte VI est intronisé le 25 août 1471, après quatre jours de conclave. Il a l’idée de taxer les prostituées et les prêtres concubinaires de Rome, ce qui apportera dans les caisses vaticanes des montants considérables, sans que l’on sache quels sont les principaux contributeurs.

			Mais cette manne ne semble pas suffisante, car il va pratiquer un sport bien romain, la simonie ou trafic d’objets sacrés, de biens spirituels ou de charges ecclésiastiques. De quoi entretenir fastueusement de nombreux et beaux jeunes gens qu’il fait cardinaux, comme son neveu Raphaël, élevé à cette dignité à l’âge de 17 ans.

			Il élèvera certains de ses neveux, pour de moins coupables raisons, à la dignité cardinalice : Giuliano della Rovere, qui deviendra pape sous le nom de Jules II, ainsi que deux des quatre frères Riario : Pietro et Girolamo. Les deux autres, Leonardo et Giovanni, sont faits préfets de Rome. Sixte sera critiqué pour ce népotisme effréné.

			En 1478, à la fin de la Reconquista espagnole, il accorde à Ferdinand d’Aragon et Isabelle de Castille l’autorisation de créer l’Inquisition espagnole, et nomme Torquemada, de sinistre mémoire, Grand Inquisiteur. 

			Ce qui permet aux très catholiques souverains espagnols de procéder à une épuration religieuse et raciale, qui tranche singulièrement avec l’attitude relativement conciliante des occupants musulmans pendant la période d’El Andalus. (Vocable qui désignait pour eux la péninsule ibérique). 

			Petit rappel historique : après les soubresauts de la conquête éclair de la péninsule espagnole, le califat omeyyade devient, à partir du règne du calife Abd al-Rahman II, un pays pacifié pratiquant un type de tolérance inconnue ailleurs. De nombreux chrétiens et juifs accèdent à des fonctions importantes, attribuées seulement en fonction des mérites des intéressés. Le raffinement andalou va d’ailleurs séduire à ce point de nombreux chrétiens qu’ils vont se mettre à parler exclusivement l’arabe, conséquence de l’attrait d’une civilisation brillante comparée au désert intellectuel qu’est l’Europe des XIe et XIIe siècles. L’université de Cordoue dispose à cette époque d’une bibliothèque comprenant quatre cent mille volumes. Les agents des califes sont au Caire, à Alexandrie, à Bagdad pour acheter des livres. Des centaines de copistes, parmi lesquels de nombreuses femmes, les reproduisent. Les femmes d’El Andalus ont un niveau de culture surprenant, à une époque où dans le reste du monde occidental, seuls les prêtres et quelques laïcs savent lire.

			L’émirat de Grenade sera le dernier à tomber, en 1492. Vingt ans plus tard, tous les juifs et musulmans auront été chassés. 

			Innocent VIII, le successeur de Sixte VI, est élu pape le 24 août 1484. Son installation est la conséquence des intrigues – on dirait aujourd’hui le lobbying intense – d’un neveu de Sixte IV, le cardinal della Rovere, et d’un autre cardinal, espagnol celui-là, Rodrigo de Borja, qui italianisera son nom en Borgia après son arrivée à Rome.

			La vénalité et le goût de l’argent du nouveau pape lui font battre tous les records en matière de corruption, népotisme, faux privilèges et intrigues, dans une Rome qui a pourtant vu passer quelques orfèvres en la matière.

			Il ira jusqu’à reconnaître ses enfants illégitimes, une première dans l’histoire de la papauté, et organisera leurs noces au Vatican. Moyennant finances, il crée cardinal le fils de Laurent de Médicis, Giovanni, alors que le gamin n’est âgé que de 13 ans. Giovanni deviendra pape sous le nom de Léon X. 

			Alexandre VI Borgia – Le 31 octobre 1501, le Vatican plonge dans le stupre et la fornication la plus bestiale lors d’une orgie organisée par le pape Alexandre VI. On y verra cinquante courtisans danser avec autant de prostituées dénudées, participant à un singulier concours au cours duquel ceux qui avaient honoré le plus de filles, ou accompli des performances particulièrement remarquées, recevaient des prix. Le pape Alexandre VI, son fils César et sa fille Lucrèce constituaient le jury. Les diplomates en poste au Vatican, qui transmettaient à leurs maîtres les ragots salaces sur les Borgia, répandirent la nouvelle, en ajoutant que les appartements du pape avaient été transformés en bordel, faisant état de pas moins de 25 prostituées introduites dans les appartements pontificaux chaque nuit pour fournir de la compagnie aux soirées bunga-bunga organisées par le pape, son fils César et un grand nombre de cardinaux.

			Il ne s’agit pas ici d’anticléricalisme désuet, mais d’une compilation de dépêches diplomatiques mentionnant les faits. Un des témoins indignés par ces excès est Jean Bruckhart, le maître des cérémonies de la cour pontificale, qui tient un journal précis de tous les événements qui se déroulent alors au Vatican.

			Mais le plus ombrageux des pourvoyeurs d’échos sur les Borgia est alors un certain baron Silvio Savelli, dont les terres avaient été confisquées par le pape. Savelli vouait à Alexandre une haine sans limites, et après avoir reçu une lettre débordant des détails les plus scandaleux et croustillants sur le pontife et sa famille, Savelli la fit traduire dans toutes les langues européennes et l’expédia à toutes les cours royales. Il qualifiait le pape de monstre et d’animal infâme, et disait : « Qui ne serait pas horrifié en entendant les récits de la monstrueuse lascivité ouvertement pratiquée au Vatican, défiant Dieu et toute décence humaine ? Qui ne serait pas choqué par la débauche, l’inceste, l’obscénité des enfants du pape ? Il n’est pas de maison de mauvaise réputation ou de bordel qui ne soit pas plus respectable que le palais de Saint-Pierre. »

			Calixte III, le premier pape Borgia 

			Le berceau de la famille Borgia est situé au sud de Valence, dans le royaume d’Aragon. Devenus propriétaires terriens en récompense de leur combativité mise au service de la Reconquista, les Borgia étaient des aventuriers opportunistes, dotés d’une ambition sans limites.

			Celui qui permet de réaliser leurs rêves est Alonso, né en 1378, un brillant universitaire qui entre à l’université de Lerida à quatorze ans à peine. Il y étudie le droit canon. Diplômé, il entre au service du roi Alphonse V d’Aragon en qualité de conseiller et de diplomate. Son entregent et son habileté diplomatique sont remarqués lors des négociations qui mettront fin au grand schisme d’Occident. Marin, le nouveau et désormais seul pape de la chrétienté, le nomme évêque de Valence. En 1444, il revêt la pourpre cardinalice.

			Il est alors âgé de 66 ans, et mène une vie exemplaire, faite de piété et de vertu. Une vie qui contraste fortement avec celle de ses collègues, qui préfèrent s’adonner à une existence dissolue avec leurs maîtresses et leurs enfants illégitimes.

			En 1455, le pape Nicolas V meurt, et il faut lui choisir un successeur. Le cardinal Borgia a alors 77 ans. Il est sujet à des accès de goutte et passe beaucoup de son temps au lit. Quand s’ouvre le conclave, il n’est pas question de lui. En fait, deux candidats s’affrontent, représentant respectivement les intérêts des familles Colonna et Orsini. 

			Les cardinaux craignent de voir un des deux passer capo di tutti capi, et un blocage s’ensuit. Il y a une place pour un troisième larron, et Borgia semble être le candidat idéal. Il est très vertueux, et surtout très vieux. Ses manières douces et onctueuses promettent qu’il sera un pape malléable, qui a choisi le nom de Calixte III. Ceux qui le pensaient en furent pour leurs frais, car Raminagrobis le bon apôtre eut vite fait de croquer la belette et le petit lapin.

			Le pontificat de Calixte III fut court, mais pendant ses trois années de règne, il noua autour des institutions romaines un garrot qui préparait le chemin à son neveu Rodrigo, qui sous le nom d’Alexandre VI détient encore aujourd’hui le record du pape le plus infâme de tous les temps. Comme tous les évêques de Rome, Calixte va pratiquer le népotisme, en distribuant des charges administratives à des proches, et en nommant les membres de sa famille évêques ou cardinaux. Il fait venir à Rome une partie de la tribu, parmi lesquels Rodrigo, qui obtient un doctorat en droit canon.

			En 1456, alors que ce dernier n’a que 25 ans, Calixte le nomme archevêque de Valence et le crée cardinal. Les quelques réactions outrées provoquées par cette nomination ne sont pas relatives à l’âge de l’heureux élu, mais sont le témoignage de ce que certaines éminences éprouvent le sentiment d’avoir été faits cocus. Pour faire bonne mesure, Calixte le nomme l’année suivante vice-chancelier de l’Église romaine, le créant de facto le numéro deux à Rome après le pape, puisque le poste de chancelier n’existe pas. Détail intéressant : ce cardinal n’est ordonné prêtre que douze ans plus tard, en 1468.

			Rodrigo, qui a italianisé son nom en Borgia, dispose alors d’une puissance considérable, qui lui permettra de tisser la toile qui le conduira à la magistrature suprême trente-quatre ans plus tard.

			Une vie privée agitée

			En 1458, il a un fils, Pedro Luis de Borgia, légitimé par Sixte IV. Pie II, qui a succédé à son oncle, le met en garde contre ses fortes pulsions sexuelles et son penchant pour les orgies, et sur « l’urgence de prendre garde à son honneur en manifestant la plus grande prudence ».

			Un avertissement manifestement négligé. En 1470, Rodrigo fait la connaissance de Vanozza Cattanei, jeune et belle Romaine, qui lui donnera quatre enfants : Jean, César, Lucrèce et Geoffroi. D’autres maîtresses suivront, mais il conservera à leur mère une affection qui ne se démentira jamais. En 1489, il est ébloui par la beauté de la jeune Giulia Farnèse, qui lui donne une fille, Laura.

			Une élection achetée

			Innocent VIII meurt en 1492. Il a lui-même succédé à Sixte VI, soit deux des moins reluisants successeurs de saint Pierre. Les chances de Rodrigo Borgia semblent fort ténues, même avant le décès d’Innocent VIII. Le cardinal Giuliano della Rovere le déteste viscéralement, et entame une campagne de dénigrement basée sur l’appartenance catalane de son rival. 

			Rodrigo n’était pas italien, donc pas membre du sérail, et l’expérience de Calixte III prouvait à l’évidence que les juteuses charges vaticanes risquaient une fois de plus d’échapper à la noblesse romaine, qui les considéraient comme une chasse gardée.

			Les grandes manœuvres avaient commencé dès l’annonce de la fin prochaine d’Innocent VIII, faites de coups bas, d’approches discrètes et de promesses des divers clans souhaitant chacun la victoire de leurs candidats.

			Leurs choix n’étaient évidemment pas inspirés par le Saint-Esprit, mais par l’espoir que leurs efforts recevraient leur juste récompense de la part d’un pape reconnaissant. Et le nerf de toute guerre, c’est l’argent. Celui par exemple du roi de Naples, Ferrante, qui offre une fortune en or pour l’achat de votes de cardinaux qui sauraient pratiquer un lobbying efficace en faveur des intérêts napolitains au Vatican.

			Avant l’élection pontificale, une habile propagande insinua que les Milanais avaient l’intention de conquérir toute l’Italie. De quoi ruiner tous les espoirs d’un candidat milanais ou soutenu par eux. Rodrigo Borgia n’était pas impliqué dans ces manœuvres parce qu’Espagnol, et les autres candidats ne se fiaient pas à lui. Ce qui pouvait constituer un avantage, car il n’était pas marqué par les machinations vénales et l’égoïsme forcené qui étaient la marque de la plupart des cardinaux qui siégeaient au conclave. Il disposait également d’un énorme avantage : les prébendes de l’oncle Calixte avaient fait de lui un homme richissime.

			Il l’était à ce point qu’il pouvait se permettre de distribuer d’énormes pots-de-vin pour acheter les votes sur une grande échelle. Ses principaux rivaux dans la course au trône étaient le cardinal Ascanio Sforza, de Milan, et le cardinal Giuliani della Rovere, bénéficiaire d’un don de 200 000 ducats d’or, offerts par le roi de France Charles VIII. La république de Gênes lui avait également offert 100 000 ducats pour sa campagne. 

			Les premiers tours de scrutin virent della Rovere et Sforza au coude à coude, avec Borgia en troisième position, mais pas à ce point éloigné des deux autres pour qu’il ne puisse garder espoir.

			Un colossal pot-de-vin

			Croyant plus que jamais en ses chances, compte tenu de l’impasse entre les favoris, Borgia inonda les cardinaux d’offres et de promesses, qu’un don mafieux qualifierait de celles « que l’on ne peut pas refuser ». Ces somptueux pots-de-vin étaient des évêchés en France et en Italie, de vastes domaines fonciers, des abbayes, des châteaux et forteresses, des gouvernements de régions, de l’or, des bijoux et des trésors de toutes sortes.

			Son offre la plus énorme était réservée à l’un des deux candidats, le cardinal Ascanio Sforza, à qui il promit sa place de vice-chancelier de l’Église. Et pour faire bonne mesure, il ajouta son somptueux palais, construit sur la rive opposée du Tibre en face du Vatican. S’il existait de nombreuses splendides demeures à Rome, tout le monde s’accordait à dire que nulle ne la surpassait. Cette offre était sans doute la plus élevée jamais faite à un cardinal en échange d’un vote, et Ascanio Sforza eut le mérite d’y résister cinq jours avant de succomber. Des témoins affirmèrent avoir vu un quatuor de mules chargées d’argent quitter le palais de Rodrigo et prendre la direction de la demeure de Sforza, superbe, mais sans aucune mesure avec celle qu’il venait d’accepter.

			Avec le retrait du cardinal Sforza, c’est la totalité de la faction milanaise qui tournait casaque en faveur de Rodrigo Borgia. Le cardinal della Rovere, qui avait affirmé haut et fort qu’il préférait voir n’importe qui sur le trône de saint Pierre plutôt que de voir un second Borgia pape, fut forcé de ravaler ses paroles et de voter pour Rodrigo, ce qui était l’unique moyen de garder la face. Les autres cardinaux se dépêchèrent d’ajouter leurs votes, en calculant déjà ce que les libéralités promises allaient leur rapporter. Seuls cinq avaient refusé ses offres. L’Esprit Saint, qui préside aux votes pontificaux, s’était cette fois surpassé, et c’est au soir du 11 août 1492 que le pape Alexandre VI apparut au balcon du Vatican, revêtu de la tenue sacerdotale.

			Cette élection ne fut bien entendu pas du goût de tout le monde. À Florence, le cardinal Lorenzo de Médicis déclara : « Nous sommes maintenant entre les griffes d’un loup. » D’autres, Vénitiens, Mantouans et Ferrarais, hurlèrent à la faute, et il fut question d’invalider l’élection pour corruption. Il est évident que la tricherie avait pris des proportions de tsunami, mais les cardinaux achetés se gardèrent bien de s’en vanter, confortés en cela par le fait que le nouveau pape avait soigneusement pris soin de ne laisser aucune trace qui puisse être utilisée contre lui. Il ne resta plus au roi de Naples Ferrante que les yeux pour pleurer l’or qu’il avait engagé pour que son candidat décroche la timbale.

			Un homme de la Renaissance

			Il n’y avait cependant pas que le goût amer de la défaite dans cette élection particulière, et les peurs suscitées par l’élection d’Alexandre VI n’étaient pas toutes justifiées. Autant corrompu, immoral et sans foi ni loi qu’il puisse être, le second pape Borgia possédait les qualités requises pour affronter l’avidité, le matérialisme et le goût du luxe de la Renaissance, qui auraient sans doute heurté un pontife plus en adéquation avec la moralité et l’humilité que supposent la couronne pontificale.

			1492 est l’année choisie par certains historiens pour fixer la fin du Moyen Âge. C’est cette année que se termine définitivement la Reconquista espagnole. Le 12 octobre, la découverte par Christophe Colomb d’un nouveau continent va donner aux populations la sensation qu’une nouvelle ère s’ouvre. Quelques années auparavant, Gutenberg a inventé l’imprimerie. On commence à imprimer de nombreux livres en masse, et le savoir ne sera désormais plus réservé aux clercs et à quelques laïcs. Le foisonnement intellectuel prodigieux de l’époque donne le tournis aux populations, et jamais les peurs millénaristes ne seront plus vives qu’en 1500.

			Jusqu’à l’invention de l’imprimerie, l’Église dispose d’un monopole de fait sur la vie intellectuelle en Europe. Le peuple, complètement ignorant, croupit à l’ombre de l’Arbre de la connaissance, dont le fruit, croqué par Ève, conduit à l’expulsion des deux premières créatures de dieu du Paradis terrestre. Tout un symbole...

			Dans le cas très extraordinaire où un plébéien aurait le mauvais goût d’apprendre à lire, on lui interdira la possession de l’Ancien Testament, recueil étonnant où figurent tous les crimes possibles et imaginables commis au nom d’un dieu jaloux, vindicatif et brutal. 

			Pour lutter contre la déferlante des livres qui informent et développent l’esprit critique, l’Église va créer l’Index dès 1571. Celui-ci publie régulièrement la liste des livres interdits, certains sous peine d’excommunication.

			Parmi les victimes les plus célèbres de cette institution, citons l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, Voltaire, Darwin, Jean de la Fontaine, etc. On y trouve également les ouvrages de Copernic sur l’héliocentrisme (la terre tourne autour du soleil et non l’inverse comme le professait l’Église) et de Galilée ; ces deux auteurs seront réhabilités en... 1865).

			On y trouve curieusement les premières éditions de la Bible, écrites en grec et en latin, et qui n’ont pas encore fait l’objet des continuelles mises à jour imposées par la perpétuelle modification des canons de l’Église. On n’y trouve cependant pas Mein Kampf, d’Adolph Hitler...

			À sa manière, Alexandre VI est un homme de son temps. De plus, il a profité des années de règne de son oncle Calixte, et des règnes notablement corrompus déjà de Sixte VI et Innocent VIII, pour se forger une expérience de maître diplomate et d’administrateur.

			Il a également appris à devenir expert en matière de relations humaines et sait qu’une approche aimable, et des relations personnelles courtoises, valent mieux que des ordres impersonnels qui tombent de hauteurs éthérées.

			Les courtisans qui fréquentent le Vatican sont surpris par un pape courtois et patient. Ils notent particulièrement la volonté affichée d’Alexandre de se pencher sur le sort des humbles, et de prendre des mesures pour améliorer leur sort.

			Plus surprenant encore fut que l’homme, qui avait vécu au milieu d’un luxe effréné, décida de réduire les frais de fonctionnement du Vatican. Quelque temps auparavant, les banquets donnés par le cardinal Borgia défrayaient régulièrement la chronique à Rome, où l’on prétendait qu’ils dépassaient en faste et en qualité ceux des Césars de la Rome antique. Maintenant, le pape recevait ses invités avec un seul plat au menu, une réduction à ce point drastique que les invités commencèrent à chercher des excuses pour y échapper.

			Mais cela, c’était après

			Car pour son couronnement, qui se déroula le 26 août 1492, c’est l’extravagance la plus complète qui présida à la cérémonie. Au point que les triomphes accordés aux empereurs de Rome faisaient pâle figure à côté de la procession qui accompagna le nouveau pontife. Le cortège faisait trois kilomètres de long et comprenait 10 000 cavaliers, l’entièreté de la maison papale, les ambassadeurs étrangers et les cardinaux sur des montures d’apparat, chacune étant retenue par douze hommes. Le pape chevauchait sous un dais qui le protégeait des ardeurs du soleil, suivi par sa garde et tout le personnel du Vatican.

			Le cortège passait sous des arches éphémères, porteuses de messages à la gloire du nouveau pontife. Mais le message caché derrière ces flagorneries de circonstance était que l’on devait comprendre que si Rome était grande sous les Césars, elle le serait bien plus sous Alexandre, et que si les premiers étaient mortels, celui que l’on glorifiait aujourd’hui était le représentant de Dieu.

			Le père de famille nombreuse

			Un peu naïvement, Alexandre tenta longtemps de trouver les moyens de garder sa vie sexuelle (agitée) et ses fruits (nombreux) à l’abri des yeux du public. Il réalisa, ou feignit de réaliser, que ses enfants pouvaient constituer un obstacle à son ascension. Une fois pape, il prit devant Giovanni Boccaccio, l’ambassadeur du duché de Ferrare, l’engagement de faire le nécessaire pour que sa progéniture reste éloignée de Rome. C’était là une sage décision, mais impossible à tenir de la part d’un homme viscéralement attaché à ses enfants. De plus, il était déterminé à les utiliser pour asseoir sa puissance. Dans les familles royales, les mariages servaient aux rois pour rapprocher deux pays. Pourquoi n’aurait-il pas fait de même ?

			La promesse faite à Boccaccio dura ce que durent les roses, l’espace de quelques jours.

			Il nomma son fils aîné, César Borgia, archevêque de Valence, ce qui faisait de lui, à 17 ans, le primat d’Espagne, sans que ce dernier n’ait été ordonné prêtre. Pour faire bonne mesure et ne pas faire de jaloux, son fils cadet Geoffroi fut nommé, à 11 ans, au diocèse de Majorque, et fait archidiacre de la cathédrale de Valence.

			Il est temps ici de tenter de dresser une esquisse de la descendance de Rodrigo Borgia, tâche rendue difficile par l’adage qui veut que l’on ne prête qu’aux riches, et que certains chroniqueurs ont eu tendance à en rajouter. Pour nous en tenir à l’essentiel, le futur Alexandre VI aurait eu trois enfants nés de mères inconnues : Pierre Louis, Isabelle et Jéronima. Sa maîtresse, Rosa Vanezza Catanei, lui donnera quatre enfants : César, né en 1475, Jean (1476), Lucrèce (1480) et Geoffroi (1481). Sa dernière fille, Laura (1492), est le fruit du coup de cœur d’un homme vieillissant quand il rencontre la jeune Giulia Farnèse, d’une beauté si extraordinaire qu’elle ravage Rodrigo, qui la veut sienne à tout prix. Sa superbe chevelure est un de ses atouts majeurs, et deux peintres de la Renaissance, Zampieri Domenichino et Luca Longhi, lui rendent hommage dans deux toiles où elle est représentée avec une licorne dans les bras. Elle se marie en 1489, dans le somptueux palais Borgia, avec Orso Orsini, borgne et fort laid. Elle est déjà la maîtresse de son hôte.

			Toutefois, la naissance de Laura, en 1492, pose problème, car son futur père vient d’être nommé pape. Il devient l’homme le plus épié de Rome et ne peut, de toute évidence, continuer à visiter sa maîtresse au palais de Monte Giordano, où il l’a installée. La solution serait qu’elle installe ses pénates au château de Santa Maria in Portico, qui se dresse à quelques mètres des marches de l’église Saint-Pierre. Un petit problème se pose : les lieux ont un occupant, le cardinal Zeno. Mais son éminence a vite compris que son intérêt passait par la location de son bien au pape.

			Au moment de la naissance de Laura, Rodrigo est devenu Alexandre VI, et l’idée même de secret ou de discrétion est risible pour l’homme le plus surveillé d’Italie. La petite fille devient le sujet principal des ragots de toutes les cours européennes. 

			On parlera alors de Giulia comme de la concubine d’Alexandre, et même de la « Fiancée du Christ », appellation qui amusera beaucoup le pape.

			La garde rapprochée

			Cette famille nombreuse sera d’une valeur inestimable pour le pape, dans une ville où ses nombreux et puissants ennemis foisonnent. Au premier rang desquels les cardinaux roulés dans la farine lors de l’élection pontificale, leurs commanditaires et une bonne partie de la noblesse romaine, ce qui fait beaucoup de monde.

			La solution, pour Alexandre VI, sera de s’entourer de proches, les seuls auxquels il puisse réellement se fier. Le népotisme était bien sûr une longue tradition vaticane, et l’oncle Calixte avait été un orfèvre en la matière. Mais dans ce domaine particulier, Alexandre VI surpassa tous ses prédécesseurs, en installant un véritable réseau de type mafieux, violent, fondé sur l’exploitation d’autrui et disposant de moyens financiers considérables.

			Alexandre VI entreprit de remplir le Collège des cardinaux par des Borgia et des membres de familles apparentées. Le premier fut son fils César, pour lequel se posait le problème de la filiation. En effet, la règle en vigueur imposait que seuls des candidats nés légitimement soient éligibles. César était bâtard. Qu’à cela ne tienne. Un tour de passe-passe pontifical résolut le problème avec deux bulles successives. La première déclarait César fils de Vanezza Catanei et de son premier mari, Domenico Rignano. La seconde bulle, rédigée dans la foulée, annulait l’ancienne et reconnaissait la vérité, à savoir la paternité de Rodrigo Borgia. Cette dernière fut soigneusement cachée, et César se retrouva éligible. 

			Pour humilier ceux qui avaient cru pouvoir se dresser contre sa volonté, le pape exigea que tous les membres du Sacré Collège soient présents quand le nouveau cardinal fit son apparition officielle dans Rome. Il s’agissait d’un précédent, mais le pape fut inflexible.

			Comme on pouvait s’y attendre, le cardinal della Rovere fut le plus acharné et bruyant opposant, déclarant qu’il ne supporterait pas que le Collège soit « profané et abusé » de cette manière. C’est cependant ce qu’il fit, et il rendit, en compagnie des autres cardinaux, l’hommage exigé par le pape. Lesquels étaient fous de rage d’avoir dû admettre dans leurs rangs son fils bâtard. Cette première couleuvre, avalée à grand mal, fut suivie d’autres. 

			Il proposa que le jeune Alessandro Farnèse soit également fait cardinal, une façon délicate de rémunérer les services sexuels accordés par sa sœur Giulia. Les cardinaux estimèrent que la coupe était pleine, mais furent à nouveau obligés de se soumettre après qu’Alexandre les eut menacés de remplacer tous les membres du Sacré Collège par des candidats de son choix.

			Petits mariages entre amis

			Une autre manière d’étendre son influence était la politique matrimoniale, pratiquée dans toutes les cours d’Europe. Le mariage de Geoffroi et de Sancia d’Aragon, fille bâtarde d’Alphonse II de Naples et de sa maîtresse Tuscia Gallo, fut organisé alors que les tourtereaux n’avaient respectivement que 12 et 16 ans. Alexandre établissait ainsi un lien avec la famille qui régnait alors sur l’Aragon et le royaume de Naples.

			Pour ceux qui s’étonneraient de la sollicitude que le pape portait au royaume de Naples, il faut se souvenir que celui-ci occupait à l’époque la moitié sud de la péninsule italienne, et que sa frontière jouxtait celle des États pontificaux. 

			Lucrèce, fille unique et chérie du pape, semble avoir été plus une victime que l’empoisonneuse machiavélique que les romans populaires ont décrite, et en particulier Alexandre Dumas, qui prétendait pour sa défense que le viol de l’Histoire n’avait guère d’importance à condition qu’il en naisse de beaux enfants. C’est grâce à son extraordinaire talent de conteur que les lecteurs sont toujours persuadés que le cardinal de Richelieu était un intrigant et un fourbe, alors qu’il fut probablement le plus grand des premiers ministres que la France ait connus.

			L’amour paternel ne dispensa pas Alexandre VI d’imposer trois mariages à sa fille, uniquement pour servir ses desseins politiques.

			Le premier fut Giovanni Sforza, qui épousa en 1493 la très jeune et très belle Lucrèce, alors qu’elle n’avait que treize ans. Cette union était censée rapprocher Milan du trône pontifical. Ces espoirs furent déçus, car le jeune marié était plus attentif aux intérêts français qu’à ceux de son beau-père. On décida alors de s’en débarrasser, mais en évitant les classiques du genre : égorgement, empoisonnement et autres coups de dagues.

			Le pape le contraignit alors de confesser quelque chose qui était manifestement faux, mais qui constituait le summum de la honte pour un homme de la Renaissance : son impuissance, et que le mariage n’avait pas été consommé. Le fait que Lucrèce soit enceinte à ce moment ne semble pas avoir troublé ses accusateurs.

			Giovanni se vengea terriblement en lançant plus tard les rumeurs qui accusaient Lucrèce de relations incestueuses avec son père et son frère César. Et comme plus c’est gros, plus cela marche, le nom de Lucrèce Borgia est toujours entaché de cette pesante suspicion.

			Après que le divorce eut été prononcé, le choix du pape se porta sur le jeune Alfonse d’Aragon, âgé de 17 ans. Naples était depuis des années l’objet de toutes les attentions d’Alexandre, le mariage de Geoffroi et Sancia en étant le premier exemple. Le mariage eut lieu en 1498, mais devint inutile après que la France se fut rendue maîtresse de Naples en 1500.

			Alfonse ne valait plus un maravédis sur l’échiquier politique. On décida donc d’en revenir aux bonnes vieilles formules qui avaient fait leurs preuves, et qui présentaient en outre un avantage évident : les morts ne parlent pas. En juillet 1500, probablement avec la bénédiction du pape, César Borgia envoya une troupe de sicaires à la recherche de son beau-frère, qui l’attaquèrent alors qu’il se promenait le long de l’église Saint-Pierre, au Vatican. Ils ne réussirent qu’à le blesser, et comme on n’est jamais si bien servi que par soi-même, César termina le travail en étranglant le convalescent.

			Lucrèce se retrouva veuve à vingt ans, fort dolente, car elle aimait réellement son second époux. Le troisième candidat imposé à Lucrèce fut Alfonso d’Este, duc de Ferrare, qui ne manifesta pas un enthousiasme délirant à l’idée de rentrer dans une famille dont toute l’Europe colportait les rumeurs de meurtres, inceste, débauche et à peu près tous les crimes possibles et imaginables. Mais il s’agissait d’une « offre que l’on ne pouvait pas refuser », et le mariage eut lieu en décembre 1501. Contre toute attente, ils furent heureux, mais n’eurent pas beaucoup d’enfants : le garçon et la fille dont Lucrèce accouchera étaient mort-nés.

			Le fils préféré

			Juan Borgia est le fils préféré d’Alexandre. Il hérite en 1488 du duché de Gandie, apanage du premier fils d’Alexandre VI, Pedro Luis, né de mère inconnue en 1458. Resté en Espagne, il se couvre de gloire à la bataille de Ronda (1485) et est fait duc de Gandie et Grand d’Espagne par Ferdinand d’Aragon. Il épouse Maria Enriquez de Luna, cousine du roi d’Espagne, mais mourra prématurément en 1491. 

			Dans son testament, il laisse à son demi-frère Juan son titre et ses biens, et une somme de 10 000 ducats à sa demi-sœur Lucrèce. Cette préférence rendra son frère César si furieux qu’il menacera de se venger un jour de ce qu’il considère comme une spoliation. 

			Le duché n’était pas la seule chose dont avait hérité le jeune homme. En 1493, Juan fit route vers l’Espagne pour y épouser Maria Enriquez de Luna, après que l’on eut fort opportunément déclaré que le mariage n’avait pas été consommé. La légende prétend qu’il ne fallut pas moins de quatre caravelles pour emporter les cadeaux de son père, et la rumeur s’enfla selon laquelle les Borgia déplaçaient les trésors du Vatican en Espagne.

			En plus de l’or et l’argent, Alexandre VI avait également pourvu son fils de bons conseils, lui demandant de craindre Dieu, d’être de mœurs aimables et irréprochables et de pratiquer la piété.

			C’était probablement demander beaucoup à un Borgia, et comme bon sang ne peut mentir, on vit le jeune marié plus souvent dans les tavernes et autres bordels qu’auprès de sa jeune épouse. Si les mœurs du temps admettaient une part raisonnable de débauche, il n’en était pas de même dans une Espagne qui sortait d’un demi-millénaire de guerres pour la reconquête du pays, et dont l’ascèse voyait d’un mauvais œil les débordements des autres nations.

			Quand Alexandre VI fut informé des frasques de son fils, il lui envoya une lettre incendiaire, le sommant de mettre sa conduite en conformité avec le mode de vie du pays. Rien n’y fit, et en 1496, le pape le rappela à Rome pour le faire capitaine-général, à la tête des armées pontificales. Ce noceur n’avait aucune expérience militaire, et encore moins le goût pour le métier des armes.

			Sa mort, en juin 1497, fut le résultat d’un complot dont les commanditaires restent inconnus. Au retour d’une réception donnée par sa mère, à laquelle assistaient également ses frères César et Geoffroi, il disparut, et on ne le retrouva que quelques heures plus tard dans le Tibre, la gorge tranchée. Ses mains avaient été attachées et une pierre était nouée autour de son cou. Sa mort plongea son père dans le plus grand désarroi. En dépit d’offres de récompenses énormes, on ne parvint jamais à retrouver le commanditaire.

			Les Borgia avaient tellement d’ennemis à Rome que la recherche du coupable pouvait ressembler à celle d’une aiguille dans une meule de foin. La majorité de la noblesse romaine haïssait Alexandre, et l’élimination physique d’un gêneur était pratique courante. Mais on peut raisonnablement se demander si les Colonna, Orsini et autres auraient pris le risque de se fier à quelques « hommes d’honneur » pour tuer le fils chéri du maître de Rome, tant la crainte de fuites ou de trahisons, suite à des offres de récompenses extravagantes, les exposeraient à la fureur vengeresse du pape.

			On en vint à penser que le coupable pouvait faire partie du premier cercle d’Alexandre, qui avait ordonné une enquête immédiatement après le meurtre. Celle-ci fut close trois semaines plus tard, donnant lieu à des spéculations sur les révélations qu’elle avait mises à jour. Le nom le plus souvent avancé dans les innombrables ragots était celui de César Borgia, qui avait été la dernière personne à voir son frère vivant. Il avait juré, neuf ans auparavant, de se venger de son frère aîné quand celui-ci avait hérité des titres, de la fortune, et même de la promise de son demi-frère Pedro Luis. Il se disait également que la nature brutale et ombrageuse de César, son avidité et son manque total de scrupules constituaient une réponse logique à la question : « À qui profite le crime ? »

			La conviction que son fils n’était pas étranger à la mort de son frère fut peut-être la raison pour laquelle, à contrecœur, Alexandre consentit à ce que César renonce, en 1498, à la dignité cardinalice, en se disant que cet homme, taillé plus pour la guerre que pour les intrigues vaticanes, lui serait plus utile sur les champs de bataille, pour accroître ses domaines et augmenter sa puissance. Cette renonciation à une position aussi recherchée était une première du genre.

			Il le fit donc capitaine-général de l’Église à la place de son frère. César se maria l’année suivante avec Charlotte d’Albret, jeune fille décrite comme étant d’une incroyable beauté, apparentée à la famille royale française.

			Mais après une courte lune de miel avec une si belle épouse, César Borgia la quitta pour sa plus exigeante maîtresse : la guerre. Il commença par se battre aux côtés du roi de France Louis XII qui s’empara de Milan. Ensuite, à la tête de l’armée, il s’en alla mettre au pas les turbulents nobles de la Romagne, voisine des États pontificaux, qui avaient omis de payer tribut au pape. Ces campagnes couronnées de succès furent célébrées en 1500 par une succession de fêtes qui dégénérèrent en des débauches qui dépassaient tout ce que Rome avait déjà vécu.

			De son côté, Alexandre VI avait créé neuf nouveaux cardinaux, chacun s’étant acquitté d’une fortune pour ce privilège. L’argent rentrait à flots. Avec ce pactole, César procéda à l’engagement de plusieurs chefs de guerre, les condottieri, et il entra en campagne. Pesaro, Rimini, Faënza, Piombino, etc., tombèrent dans l’escarcelle pontificale. En 1502, on retrouve César combattant aux côtés des Français dans le royaume de Naples.

			En 1503, au faîte de leur puissance, César et son père assistent, le 18 août, à un banquet chez le cardinal Adriano Castelli, fraîchement nommé. Peut-être les énormes pots-de-vin payés pour son investiture ont-ils mis à mal des finances du prélat. Toujours est-il que tout le monde tombe malade d’intoxication alimentaire. Alexandre VI, vieux et usé par une vie de débauches, ne survivra pas.

			César sera suffisamment intoxiqué pour se voir empêché de faire élire le nouveau pape. C’est Pie III qui s’installe sur le trône de saint Pierre, et il aura le bon goût de ne pas l’occuper trop longtemps, puisqu’il meurt un mois plus tard, cédant sa place à un Giuliano della Rovere, qui piaffait d’impatience depuis de longues années.

			César Borgia terminera sa vie agitée après qu’il se soit mis au service de son beau-frère Jean III de Navarre, en mourant dans une embuscade lors du siège de Viana, le 13 mars 1507.

			Il aura eu pour devise « Aut Cesar, aut nihil ». Son parcours, ses mœurs brutales, son absence totale de scrupules inspireront Machiavel quand il écrira Le Prince. L’auteur avait vécu dans son entourage pendant quatre mois alors qu’il faisait partie de la délégation d’une Florence inquiète pendant ses campagnes italiennes. Machiavel en fait un de ses modèles, et plusieurs anecdotes lui sont consacrées.

			Savonarole au bûcher

			Cinq ans avant de mourir, Alexandre VI aura fait brûler Jérôme Savonarole (1452-1598).

			Chef taliban avant la lettre, ce moine se fait connaître à Florence par ses prêches antihumanistes, son désir d’une réforme religieuse profonde et la ferveur d’une foi rigide.

			En 1494, les Médicis sont renversés lors des campagnes françaises en Italie. Savonarole instaure alors une république théocratique, d’où il jette l’anathème sur la dépravation de l’Église, la recherche du profit, le goût immodéré de luxe et de gloire. 

			Le 7 février 1497, il fait élever sur la piazza della Signoria, face au palazzo Vecchio, le siège du gouvernement florentin, un bûcher qui entrera dans l’histoire comme le « bûcher des vanités ». Ses partisans rassemblent des milliers d’objets qui seront la proie des flammes : miroirs, cosmétiques, robes richement parées, bijoux, instruments de musique, livres, images licencieuses. On verra le génial Botticelli obligé de porter lui-même au bûcher les nus d’inspiration mythologique qu’il a peints. Lassée de ces excès, la population de Florence se révolte.

			Savonarole aura eu le tort de focaliser ses prêches sur le pape qui, excédé, l’excommunie avant de le confier aux bons soins de l’Inquisition. Cinquante jours de tortures plus tard, il aura avoué suffisamment de crimes pour être pendu, puis brûlé en 1498, à l’emplacement précis de son bûcher des vanités.

			La fin d’un champion

			Alexandre VI fut le pape de tous les excès et de tous les vices. On n’avait jamais vu à la tête de l’Église, et on ne vit jamais plus, un homme qui concentrait une telle quantité de défauts, et le fait qu’il fut un protecteur avisé des arts ne peut excuser son comportement.

			Il avait été ramené malade du banquet du cardinal Castelli. Les médecins appelés à son chevet firent le reste à grands coups de saignées. Il rendit son âme à Dieu ou au Diable au bout d’une semaine, le 18 août.

			La tribu Borgia tint la chose secrète pendant plusieurs jours. Ses membres réalisaient, avec raison, qu’avec la disparition du capo famiglia, leur sécurité s’évanouissait en même temps. Chacun eut alors à cœur d’amasser autant d’or, bijoux et œuvres d’art qu’il était possible, et de cacher le butin au château Saint-Ange.

			Ce n’est qu’alors que sa mort fut annoncée. Mais le délai et les chaleurs du mois d’août avaient fait leur macabre besogne, si bien que la dépouille mortelle du pape était devenue une chose monstrueuse. Même quand le corps, grossièrement enrobé de toile, fut à grand-peine installé dans un cercueil, personne ne voulut s’en approcher, et encore moins le toucher. Car une rumeur s’était répandue dans Rome, selon laquelle Alexandre VI aurait conclu un pacte avec le diable, que l’on aurait vu au moment de sa mort venir chercher son dû. C’est probablement pour cette raison que certains prêtres de l’église Saint-Pierre refusèrent de procéder aux funérailles. D’autres le firent probablement par dégoût devant l’état du corps. Enfin, certains ne parvenaient pas à oublier combien la réputation des Borgia avait nui à l’institution religieuse. Il fallut les menacer des pires punitions pour qu’ils se décident à procéder aux funérailles.

			Cette réputation sulfureuse écarta de la messe de Requiem la plupart des monsignores du Vatican, à l’exception de quatre d’entre eux pour qui la reconnaissance n’était pas un vain mot. Plus tard, Pie III, son successeur, interdit une messe pour le repos de l’âme d’Alexandre, en déclarant qu’« il est blasphématoire de prier pour un damné ». Il fut finalement enterré dans l’église espagnole de Rome, Santa Maria di Montserrat.

		

	
		
			La Réforme et les guerres de religion

			À la mort d’Alexandre VI, l’Église est dans un triste état. Son successeur direct est un de ces papes éphémères que l’on trouve à tous les tournants majeurs de l’institution chrétienne. Pie III va régner 26 jours et quittera notre vallée de larmes à la suite d’un fort opportun accès de goutte...

			Lui succède Jules II (1503-1513), lequel ronge son frein depuis des années, lui qui s’estime toujours avoir été dépossédé du trône de saint Pierre par Rodrigo Borgia. Avec raison, comme on a pu s’en rendre compte plus haut. Le cardinal della Rovere est un homme de son temps, puisqu’il a reconnu trois filles et est atteint de la syphilis.

			Élu à l’âge de soixante ans, ce sera un pape soldat, qui passera le plus clair de son temps à guerroyer pour agrandir les domaines pontificaux. Il se battra contre César Borgia, dont il s’emparera des territoires. Il va également poser la première pierre de la basilique Saint-Pierre que nous connaissons aujourd’hui. Grand protecteur des arts, c’est lui qui va commander à Michel Ange les fresques de la chapelle Sixtine. La guerre et une construction pharaonique, cela coûte fort cher. Il va faire appel au trafic des indulgences, mais sur une échelle inconnue jusqu’alors.

			À sa mort, le conclave élit Léon X, fils du duc de Florence Laurent le Magnifique. Habitué à un luxe débridé depuis sa naissance, il donne des fêtes fastueuses au Vatican, et est un protecteur éclairé des arts, à l’instar des membres de sa famille.  

			Esthète plus que théologien, ce richissime prélat fut un des principaux mécènes de Rome. Il lui fallait cependant beaucoup d’argent, qui lui fut procuré par la vente d’indulgences et de dispenses de toutes sortes, mais à échelle industrielle, notamment en ce qui concernait les interdits alimentaires. Fils de banquier, il organisa la récolte de fonds en nommant dans chaque pays un prêtre chargé de distribuer les faveurs pontificales et de collecter les montants en espèces sonnantes et trébuchantes.

			C’est à lui que le théologien anglais John Bale (1495-1563) prêta cette réponse, qu’il aurait faite au cardinal Bembo qui le questionnait sur la Bible : « Quantum nobis nostrique ea de Christo fabula profuerit, satis est ombibus seculis notum » ; ce qui traduit en français donne « On sait de temps immémoriaux combien cette fable du Christ nous fut profitable ». Cette déclaration apocryphe est à prendre avec les précautions d’usage, surtout si l’on sait que celui qui la rapporte embrassa la Réforme. Mais comme disent les Italiens, « Si non è vero, è bene trovato »

			C’est malheureusement ce prélat douteux qui est aux commandes de l’Église quand, en 1517, un certain Martin Luther, moine augustin de son état, rédige sa Martin Lutheri disputatio pro declaratione virtutis indulgentarium, (Dispute sur la puissance des indulgences), destinée à une de ces innombrables discussions théologiques fort en usage à l’époque. Qu’il ait placardé on non ce pamphlet sur la porte de l’église de Wittemberg est de peu d’importance, mais ce texte connaît rapidement un immense succès. 

			On y lit par exemple :

			– Le pape ne peut pardonner les péchés qu’au nom de Dieu ;

			– La transformation des peines canoniques en peines de Purgatoire est une ivraie semée pendant que les évêques dormaient ;

			– C’est une invention humaine que de prêcher que sitôt que l’argent résonne dans une caisse, l’âme s’envole au Purgatoire.

			Il y en a 95 du même tonneau, qui constituent une attaque en règle contre le trafic juteux des indulgences. Les autorités locales l’accusent bien sûr d’hérésie. En 1518, Luther envoie son texte au pape. Léon X, esthète, hédoniste et chrétien sceptique, ne condamne pas d’emblée le moine allemand, mais lui envoie un légat apostolique chargé de le convaincre de renoncer à des vues qui sont une atteinte à la liberté du commerce de gros. Luther refuse de se rétracter. Léon charge ensuite le chevalier allemand Karl von Miltitz de continuer la négociation. Son tort est de ne voir dans celle-ci qu’un exercice politique, la théologie n’étant pas particulièrement sa tasse de thé.

			L’étape suivante est la rédaction de la Bulle Exsurge Dominus, qui condamne les thèses de Luther. Elle est brûlée en place publique le soir de Noël 1520. Luther est excommunié le 3 janvier 1521.

			Quelques mois plus tard, à la mort de Léon X, une épigramme court dans tout Rome : « Si on demande pourquoi, dans ses dernières heures, Léon ne put prendre les sacrements, c’est qu’il les avait vendus. »

			Pour comprendre l’essor rapide de la Réforme, il est intéressant d’examiner la personnalité des papes qui vont alors se succéder.

			Adrien VI (1522-1523) succède à Léon X. Né Adriaan Floriszoon, il est un des rares pontifes à garder son prénom. Il est l’unique pape d’origine néerlandaise, bien que revendiqué par les Allemands puisqu’il était sujet du Saint-Empire romain germanique. Il sera le dernier pape non italien jusqu’à Jean Paul II.

			Adriaan fera une longue carrière académique à l’université de Louvain, dont il sera deux fois le recteur puis le chancelier. Il sera le précepteur apprécié de Charles Quint, d’abord à Gand puis en Espagne. Absent du conclave qui le nomme, il mettra plusieurs mois à gagner Rome, et après cinq jours passés au Vatican, il constate que le combat contre la Réforme doit commencer par une remise en ordre de l’institution vaticane, et il est le premier pape à reconnaître que les sources de l’hérésie et de son attraction sont à rechercher dans les mœurs et le comportement des prélats. Lesquels s’empressent de hurler au loup. Il meurt après 21 mois de règne, suffisamment détesté par les instances romaines pour que l’on écrive sur la porte de son médecin personnel « Au libérateur de la patrie ».

			Clément VII (1523-1534), qui lui succède, est né Jules de Médicis. Le fait qu’il soit le neveu de Laurent le Magnifique et le cousin de Léon X a probablement facilité son accession au trône de saint Pierre. Ce fastueux fils de famille est plus préoccupé par la politique que par la théologie. C’est sous son règne que Rome est mise à sac par des lansquenets allemands. Pour quitter la ville, les chefs des mercenaires vont exiger une colossale rançon de 400 000 ducats. Clément est un grand mécène, protecteur des arts. Il stigmatise les conversions forcées dans le Nouveau Monde, mais ne manifeste pas de réactions face au protestantisme naissant. Il meurt soudainement, probablement empoisonné.

			Paul III est un autre noble romain, né Alexandre Farnèse. Il est fait cardinal à 25 ans par Alexandre VI Borgia pour faire plaisir à sa maîtresse Giulia, qui n’est autre que la sœur du récipiendaire. Les Romains le baptiseront ironiquement « il cardinale della Gonnella ».

			À peine élu, il fait nommer cardinaux deux de ses petits-fils, Alessandro Farnèse à 14 ans, et Guido Sforza à 16 ans. Le pape a en effet eu quatre enfants. Son fils aîné, Pierre-Louis Farnèse, est une figure emblématique de ces temps troublés. Devenu soldat de fortune, il est au service de Charles-Quint au moment de la prise et du sac de Rome en 1527. Il investit alors le palais familial, ce qui lui évitera le pillage. Les exactions et un retour de la peste vont décimer la population romaine. Après que les mercenaires de Charles Quint aient quitté Rome, il reste en Italie et se livre à des atrocités qui lui valent d’être excommunié par Clément VII. Cette excommunication sera levée en 1529. Malgré son népotisme, crime bénin à une époque où tout le monde le pratique, Paul III sera un grand pape. Il condamne officiellement l’esclavagisme par sa bulle Sublimis Deus, que les souverains vont ignorer, preuve d’une perte d’influence du pouvoir spirituel face au temporel.

			Il introduit de nombreuses réformes dans le fonctionnement de la cour vaticane et convoque le concile de Trente en 1542, lequel n’ouvre ses portes qu’en 1545. Les buts du concile sont, entre autres, la paix et l’union de l’Église, l’extirpation de l’hérésie et la réforme du clergé.

			La difficulté de réunir ce concile tient au fait que ce sont trois géants qui dominent le monde politique de l’époque. François Ier en France, Charles Quint qui règne sur un empire sur lequel le soleil ne se couche jamais, et Henry VIII d’Angleterre. Ce dernier n’obtient pas du pape l’autorisation de divorcer d’avec Catherine d’Aragon, sa première épouse. Il rompt avec Rome et fonde l’Église anglicane.

			Comme l’histoire de la papauté est une succession de quelques papes corrompus qui succèdent à un honnête, la figure qui suit dans la succession pontificale ne manque pas d’intérêt. Jules III règne de 1550 à 1555. Il est le premier à être accusé de pédophilie mâtinée de népotisme quand il fait accéder, peu de temps après son accession au trône, son favori Innocenzo del Monte à la dignité cardinalice. Ce giton est le fils d’une mendiante, ramassé dans les rues de Rome, qu’il fait adopter par son frère Baudouin Joachim del Monte. Le scandale est énorme et suffisant pour que l’immense poète Joachim du Bellay, qui a accompagné son oncle cardinal à Rome, lui consacre un sonnet :

			De voir mignon du roi un courtisan honnête

			Voir un pauvre cadet au col soutenir

			Un petit compagnon aux États parvenir

			Ce n’est chose, Morel, digne d’en faire fête

			Mais voir un estaffier, un enfant, une bête,

			un forban, un poltron, Cardinal devenir

			Et pour avoir bien su un singe entretenir,

			Un Ganymède avoir le rouge sur la tête

			S’être vu par les mains d’un soldat espagnol

			Bien haut sur une échelle avoir la corde au col,

			Celui que par le nom de Saint Père l’on nomme

			Un bélître en trois jours aux princes s’égaler

			Et puis le voir de là en trois jours s’en aller,

			Ces miracles, Morel, ne se font point qu’à Rome.

			Une attaque en règle qui ne manque pas de style, dont devraient s’inspirer nos modernes polémistes. « Estaffier » désigne un spadassin jusqu’au XVIIe siècle, et Morel est un de ses nombreux correspondants. Du Bellay va consacrer un autre sonnet au successeur de Jules III, le pape Marcel II, qui se fera assassiner 20 jours après son installation. Il avait manifesté son désir de nettoyer en profondeur l’institution vaticane, et pour donner l’exemple avait interdit à sa famille de venir à Rome.

			Comme un, qui veut curer quelque cloaque immonde,

			S’il n’a le nez armé d’une contresenteur,

			Étouffe bien souvent de la grande puanteur

			Demeure ensevelie dans l’ordure profondeur

			Ainsi le bon Marcel ayant levé la bonde,

			Pour laisser s’écouler la fangeuse épaisseur

			Des vices entassés dont son prédécesseur

			Avait dix ans durant empoisonné le monde

			Se trouvant le pauvret de telle odeur surpris,

			Tomba mort au milieu de son œuvre entrepris,

			N’ayant pas à demi cette odeur purgée.

			Mais quiconque rendra cet ouvrage parfaitement

			Se pourra bien vanter d’avoir beaucoup plus fait

			Que celui qui purgea les étables d’Augée.

			(Note de l’auteur) Cette licence poétique du dernier alexandrin désigne Hercule, dont un des douze travaux fut le nettoyage des écuries d’Augias.

			Le temps de la radicalisation

			Et l’on s’étonne après cela de la radicalisation de Luther, qui va prôner une réduction des sacrements, et une lecture littérale de la Bible. Il va d’ailleurs la traduire en langue vernaculaire. La diffusion de celle-ci sera grandement favorisée par l’invention d’un de ses compatriotes, un certain Gutenberg. De 1450 à la fin du siècle, on éditera quelques centaines de milliers de livres, et plus de deux cents millions au XVIe. Le milliard est atteint au XVIIIe. L’homme va quitter le statut d’imbécile assisté, imposé par l’arbre de la connaissance, et va se mettre à réfléchir, tout seul comme un grand.

			Et alors que la pensée, jusque-là bridée en Occident, va mettre les bouchées doubles, le monde arabe, qui jusqu’au XIIIe siècle domine le monde scientifique et intellectuel, va accélérer son dépérissement en 1515, année de la promulgation d’un édit du sultan Sélim Ier, qui prévoit la peine de mort pour quiconque utilisera une presse d’imprimerie. Comme quoi la religion catholique n’a pas le monopole de la stupidité en matière de savoir.

			Dans la religion luthérienne, on ne conserve plus que deux sacrements, le baptême et l’eucharistie. Luther va supprimer les vœux monastiques et le célibat des prêtres, donnant lui-même l’exemple en se mariant avec une religieuse défroquée qui avait quitté son couvent avec une dizaine d’autres jeunes filles, cachées dans des caques de poisson. L’heureux couple aura six enfants.

			Cette sorte de révolution culturelle et spirituelle n’est pas exempte de défauts. Luther soutient ardemment le brûlage des sorcières, et à la fin de sa vie commettra un pamphlet violent (Von den Juden und ihren Lűgen) (Les Juifs et leurs mensonges), dans lequel il souhaite voir leurs synagogues brûlées, leurs maisons détruites et leur argent confisqué. Un de ses futurs compatriotes, Adolf Hitler, s’inspirera de ces recommandations.

			La nouvelle religion, plus accessible au peuple et plus simple, va trouver un écho favorable dans le Saint-Empire romain germanique, avant de se répandre partout dans le monde. Une double déconvenue pour l’Église catholique, qui avait tout fait pour imposer une foi unique qui lui permettait d’intervenir à loisir dans les affaires temporelles, et qui se retrouvait face à un problème financier : il allait falloir partager la dîme et les contributions des fidèles. La lutte va devenir sanglante.

		

	
		
			Que les massacres commencent

			L’assassinat de Guillaume le Taciturne

			Pour la plupart de ses contemporains des Pays-Bas, Guillaume le Taciturne fut un patriote hollandais luttant pour les délivrer du joug cruel imposé par Philippe II, roi d’Espagne. De nos jours, il est considéré comme le « Vader des vadrersland », le Père de la patrie. L’hymne national, le Whilelmus, porte son nom.

			Pour la plupart de ses contemporains espagnols, il était un infâme hérétique protestant qui avait abjuré la vraie foi, fomenté une rébellion, et qui se moquait du grand roi qui l’avait autrefois honoré de son amitié. Cette provocation avait à ce point choqué Philippe qu’il finit par offrir une récompense de vingt-cinq mille couronnes d’or à quiconque le tuerait. Comme on peut le penser, pareille somme fit que les amateurs se pressèrent au portillon.

			Guillaume naquit en 1533 dans notre Allemagne contemporaine, et était le fils aîné du comte de Nassau, connu on ne sait pourquoi sous le nom de Guillaume le Riche, alors que la famille ne baignait pas dans l’opulence. Les choses changèrent quand son oncle, René de Châlon, mourut en 1544 et légua sa principauté d’Orange à son neveu, âgé alors de onze ans. Cette portion du territoire français appartenait alors à l’empire des Habsbourg, famille qui contrôlait une grande partie de l’Europe, divisée entre les Habsbourg autrichiens et les Habsbourg espagnols, ces derniers régnant sur l’Espagne, les Pays-Bas et des portions des territoires français, italien et portugais.

			C’est Charles Quint qui régnait alors sur l’Espagne, et Guillaume fut envoyé à sa cour d’Anvers pour y parfaire son éducation. Dans tous les domaines, il réussit fort bien, gagnant très vite une réputation de jeune homme judicieux, intelligent et ne parlant qu’à bon escient. Une des raisons pour lesquelles il se devait de briller était sa foi luthérienne, et qu’il vivait au milieu de catholiques convaincus. Heureusement, ses parents n’étaient pas considérés comme de fervents partisans de la Réforme, et lui-même ne semblait pas préoccupé par les questions religieuses.

			Guillaume d’Orange s’éleva dans la hiérarchie de la cour, tant et si bien que quand Charles-Quint, vieux et malade, abdiqua en faveur de son fils, ce fut, littéralement, appuyé sur l’épaule de Guillaume qu’il lut son message d’adieu.

			Monté sur le trône, Philippe le nomma chevalier de la Toison d’Or, un ordre auguste qui ne comptait que cinquante membres. Notons au passage que la Toison d’Or était un ordre catholique, interdit aux « hérétiques », mais personne ne contesta à Guillaume le droit d’en faire partie. 

			Philippe II faisait une telle confiance à Guillaume d’Orange qu’il le nomma stadhouder, gouverneur général des provinces du Nord des Pays-Bas en 1559. Désormais membre du Raad van Staat, le Conseil d’État des Pays-Bas, Guillaume subit l’influence des autres membres, qui se plaignaient de la volonté de Philippe de fédérer ce qui était alors un assemblage disparate de duchés, comtés et seigneuries indépendants. Un ensemble de type médiéval que Charles-Quint avait réussi à garder sous contrôle, lui qui parlait la langue du pays et y vivait la plupart du temps.

			Philippe II entreprend également de réorganiser l’Église catholique aux Pays-Bas, en dépit de la présence massive de la Réforme. Il confie cette tâche, en 1560, au cardinal Antoine Perrenot de Granvelle (1517-1586), lequel augmente le nombre des troupes d’occupation espagnoles, crée de nouveaux tribunaux de l’Inquisition, couvre le pays de bûchers et ruine l’économie à force d’édits protectionnistes. Il amasse également une fortune considérable, qui lui permet de se constituer une des plus belles collections d’art de son temps. Il est disgracié et rappelé par Philippe II en 1564.

			En réaction, les prédicateurs protestants haranguent les foules lors des grands rassemblements, conspuent Philippe et l’Église catholique, puis s’enfuient rapidement pour échapper à l’inévitable peine de mort. À leur instigation, les populations saccagent des églises, détruisant les statues qu’ils considèrent comme de fausses idoles. Philippe II n’a pas les qualités de négociateur de son père. Il augmente alors la répression, et envoie le duc d’Albe mater les émeutes qui apparaissent dans le pays.

			Le Conseil des troubles

			Très vite surnommé le duc de Fer, Albe agit dès l’instant où il arrive aux Pays-Bas, où il installe ce qu’il appelle le Conseil des troubles, vite baptisé par les Hollandais le Conseil du sang. Dix mille personnes sont sommées de s’y présenter, Guillaume le Taciturne étant du nombre. Il estimera plus sûr de ne pas s’y rendre, plus d’un millier de ses compatriotes ayant déjà été exécutés.

			Albe et Philippe sont maintenant persuadés que Guillaume est leur plus mortel ennemi, en particulier le roi qui a compris qu’il est le seul homme derrière lequel les forces rebelles sont susceptibles de se fédérer.

			Guillaume d’Orange, alors réfugié sur ses terres allemandes, va envahir les Pays-Bas à deux reprises, en 1568 et en 1570. Il sera sévèrement battu chaque fois, mais réussira à s’emparer de villes d’importance stratégique sur la mer du Nord. Elisabeth Ire, restée jusque-là en dehors du conflit, réalise alors que les rebelles de Guillaume peuvent l’aider à protéger l’Angleterre d’une invasion navale espagnole. Elle commence à leur envoyer des fonds.

			Elisabeth aura réalisé un excellent investissement, car en 1588, les « Gueux de la mer » font le blocus des ports de Dunkerque et de Nieuport. Il y a au large des bancs de sable, dont les balises sont enlevées par les Hollandais. Le seul port disponible est donc Gravelines, quand Philippe II envoie sa « Grande y felisisima armada », la Grande Armada, composée de 130 navires, qui doit venir charger 20 000 soldats aguerris des Flandres, puis envahir l’Angleterre. Le père Pedro de Ribadeneyra, chargé de haranguer les troupes, dira : « Dieu notre seigneur, dont nous défendons la cause et la très sainte foi, ira en avant de nous... Avec un tel capitaine, nous n’avons rien à craindre. »

			L’armada mouille devant Gravelines quand elle est attaquée par les rapides navires de Francis Drake, qui ne parviennent qu’à couler trois bateaux espagnols. Le corsaire reviendra un peu plus tard envoyer des brûlots au milieu de la flotte espagnole, dont huit autres bâtiments sont incendiés. Plus grave, toute la flotte est désorganisée.

			Le duc de Medina Sidonia, qui commande l’armada, décide de rentrer, mais ne peut faire demi-tour dans la Manche. Il va contourner l’Angleterre, et être victime de tempêtes et de vents contraires. Sur les 130 vaisseaux, seuls 63 reviendront en Espagne, alors que seuls trois ont été coulés lors d’un engagement direct. Six mille soldats périront dans l’aventure.

			Le boucher de Naarden

			Albe, le duc de Fer parcourt les Pays-Pas, massacrant, pillant et incendiant. Le 2 décembre, à Naarden, l’ordre est donné de massacrer toute la population, en guise d’avertissement donné au reste du pays. Cinq cents hommes, femmes et enfants perdent la vie. Certains sont pendus à l’envers sur des potences et mettront plusieurs jours à mourir, d’autres sont jetés dans la rivière glacée, liés dos à dos. Les enfants sont tués à coups de hache ou percés par des lances et maintenus en l’air par des soudards hilares. Le maire est cloué sur la porte d’entrée de sa maison. Seuls quelques survivants hagards réussissent à s’échapper. Le récit qu’ils feront des événements ne fera que renforcer la détermination des combattants, et il ne se trouvera plus personne disposé à se rendre. 

			Albe continue sa route sanglante, et s’empare de Haarlem, mais seulement après que les défenseurs aient tué huit mille de ses soldats.

			En 1573, il attaque Alkmaar avec seize mille hommes de troupe. Les défenseurs rebelles ne sont que deux mille, mais ils ouvrent les digues de la ville et l’eau emporte une grande partie des attaquants. La flotte espagnole met le cap sur le Zuiderzee pour leur venir en aide, mais les Gueux de la Mer la mettent en déroute.

			Albe est rappelé en Espagne.

			Excédé, Philippe II finit par mettre la tête de Guillaume à prix. En 1580, il proclame : « S’il peut se trouver, parmi nos sujets ou chez les étrangers, un noble courage, et désireux de nous servir... qui connaisse n’importe quelle façon de nous débarrasser de (Guillaume le Taciturne) en nous le livrant mort ou vif ou à tout le moins en lui ôtant la vie, nous nous engageons à lui donner, à lui ou à ses héritiers, en bonnes terres ou en argent comptant selon son choix, immédiatement après que la chose sera accomplie, la somme de vingt-cinq mille couronnes d’or. »

			En mars 1582 a lieu une première tentative. Elle est l’œuvre d’un jeune homme de dix-huit ans, Jean Jauregay, qui sort un pistolet de sa poche et tire à bout portant. Il a mal chargé son arme, qui explose. Cependant, la balle atteint le visage du Taciturne, le blessant grièvement. Les gardes sautent sur l’assaillant et le poignardent. Le père jésuite qui avait absous à l’avance Jauregay de son crime est arrêté et exécuté.

			Cet attentat est la première tentative d’assassinat par arme à feu de l’Histoire. Il y en aura beaucoup d’autres ensuite, ne serait-ce que celle de Balthazar Gérard, français de souche. Le 10 juillet 1584, Guillaume gravit un escalier au sommet duquel l’attendent des serviteurs, au nombre desquels Gérard. Il fait feu avec un pistolet à rouet garni de trois balles, qui toutes atteignent leur cible. Guillaume meurt peu après.

			Son meurtrier est soumis à une très longue mise à mort, qui durera trois jours. Le dernier, les bourreaux lui arrachent de gros morceaux de chair au moyen de pinces chauffées au rouge. Il est ensuite éviscéré vivant et son cœur lui est finalement jeté au visage.

			 Quelque temps plus tard, sa famille en France reçut du roi d’Espagne les vingt-cinq mille couronnes promises. La guerre entre l’Espagne et les Pays-Bas allait encore durer soixante ans, jusqu’à la confirmation de l’indépendance néerlandaise, par le traité d’Utrecht en 1648.

			La Saint-Barthélémy en France

			C’est l’épisode le plus sanglant des huit guerres de religion qui vont secouer la France. Deux mille protestants seront massacrés à Paris, un chiffre qui ne paraît pas très important par rapport à nos populations urbaines. Cependant, il ne faut pas perdre de vue que le Paris intra-muros de cette époque compte moins de trois cent mille habitants. L’actuel recense 2 250 000 âmes. Ce qui nous donnerait aujourd’hui 15 000 victimes. Si l’on considère l’actuelle agglomération parisienne, on dépasse les 80 000 morts, ce qui constitue un beau bain de sang.

			Les guerres de religion, déjà évoquées avec le meurtre de Guillaume le Taciturne, ont plus une dimension politique que religieuse. Le vieux principe : « un roi, une foi, une loi » a pris du plomb dans l’aile. Ce sont les rois et les grands seigneurs qui mènent la danse, et le clergé se contente généralement de jeter de l’huile sur le feu. Les excès en tout genre dont se sont rendu coupables les papes et le haut-clergé les ont considérablement affaiblis, et l’excommunication ne fait plus peur qu’au petit peuple.

			Les protestants, également appelés « huguenots » en France, apparaissent rapidement, puisque les premières persécutions en France datent de 1520, soit trois ans après que Luther a placardé ses 95 résolutions. Il faudra cependant attendre vingt à trente ans pour voir le problème devenir aigu. Les puissants rois que sont François Ier et Henri II vont considérer la réforme comme néfaste à leur autorité. François Ier fait massacrer trois mille Vaudois en Provence. Son fils Henri met en place une législation antiprotestante, ce qui ne l’empêchera pas de s’allier avec les protestants allemands pour s’emparer de trois riches évêchés : Metz, Toul et Verdun. En 1559, la mort accidentelle d’Henri II lors d’un tournoi va laisser le pays entre les mains de successeurs trop jeunes pour empêcher leurs sujets de se battre entre eux.

			Nostradamus, visionnaire ou charlatan ?

			Lors d’un tournoi donné à Paris le 30 juin 1559, Gabriel de Montgomery, capitaine de sa garde écossaise, blesse le roi d’un éclat de lance dans l’œil. Henri II meurt dix jours plus tard, malgré les soins prodigués par les deux plus grands médecins du siècle : André Vésale et Ambroise Paré.

			Or, deux ans plus tôt, Michel de Nostredame, dit Nostradamus, a écrit ce quatrain :

			« Le lion jeune le vieux surmontera

			En champ bellique par singulier duelle

			Dans cage d’or les yeux lui crèvera

			Deux classes une puis mort cruelle. »

			Les prophéties de Nostradamus sont généralement à ce point évasives et nébuleuses que l’on peut en tirer n’importe quoi et son contraire. Dans ce cas particulier, il est pourtant impossible de s’y tromper. Le jeune capitaine se mesure en combat singulier avec le roi, dont le heaume était vraisemblablement richement décoré. Ils exécutent deux joutes, puis une troisième qui sera fatale au souverain.

			Tous les amateurs d’ésotérisme et de sciences occultes vont se ruer sur ce quatrain, qui par sa précision authentifie les autres, en dépit du fait que ni Nostradamus ni ses contemporains n’ont relié le quatrain à l’événement.

			Les rois sont devenus trop faibles pour gouverner, et on va assister à un retour des pires tares de la féodalité, où les nobles vont se déchirer entre eux pour s’accaparer du pouvoir. Certains membres de la noblesse française embrassent la Réforme dès 1555. 

			Trois grandes familles émergent : les Montmorency, à la fois catholiques et protestants, qui s’unissent selon les circonstances. Les Guise, catholiques purs et durs. Les Bourbons, princes du sang, sont les meneurs du parti protestant.

			Profitant de cet état de fait, les puissances étrangères trouvent un terrain propice pour affaiblir la France et attiser les luttes intestines. L’Espagne est bien sûr le soutien des catholiques. L’Angleterre aide les protestants.

			Une figure émerge dans ce maelström où la bêtise, la brutalité et la mauvaise foi sont équitablement réparties dans les deux camps. Il y a celui de Catherine de Médicis. Mariée au duc d’Orléans Henri, qui devient roi suite à la mort de son frère aîné le Dauphin, elle lui fera dix enfants et supportera avec dignité le long cocuage que ce dernier lui fera subir avec Diane de Poitiers. À la mort de son mari, en 1559, elle ne s’habillera plus que de noir. Ses trois fils seront rois, et elle assurera la régence entre les décès successifs, mais elle exercera surtout la réalité du pouvoir pendant leurs règnes agités. 

			Catherine tente de garder l’unité de la France au milieu des complots hystériques des deux factions, qui se traduiront par huit guerres civiles. Pour tenter une réconciliation, elle mariera sa fille, Marguerite de Valois, au roi d’un minuscule royaume, la Navarre. Chef du parti protestant, il deviendra Henri IV, un des plus grands souverains de l’Histoire de France.

			En 1561, on compte environ deux millions de protestants en France, ce qui constitue à peu près dix pour cent de la population. Il s’agit d’un véritable raz-de-marée, si l’on considère que les premiers écrits de Luther ont été placardés sur les portes de l’église de Wittemberg une quarantaine d’années plus tôt. Plus qu’une adhésion enthousiaste à une nouvelle religion, il s’agit là d’une condamnation sans appel des excès du clergé catholique.

			La première guerre de religion débute, comme de bien entendu, par un massacre, le Ier mars 1562. François de Guise, passant par Wassy, réalise que les protestants célèbrent leur culte dans la ville, alors qu’un édit les oblige à le faire hors des murs. Le courageux jeune homme charge avec ses troupes une foule sans défense, tue 74 hommes et femmes et en blesse une centaine d’autres. Il est accueilli en héros à Paris. Dans la foulée, on massacre d’autres huguenots à Tours et à Sens.

			Sous la direction du prince de Condé, les protestants prennent les armes et ils s’emparent de Poitiers, Lyon et Rouen. On va consciencieusement se massacrer de part et d’autre. Vont suivre des périodes de calme relatif, ponctuées de paix précaires, d’édits et de tentatives de réconciliation, qui seront majoritairement l’œuvre de Catherine de Médicis.

			Les massacres d’août 1572

			Ce massacre a lieu pendant ce que l’on considère comme la quatrième des huit guerres de religion. Pendant les fêtes données à l’occasion du mariage d’Henri de Bourbon, roi de Navarre, l’amiral de Coligny est victime d’une tentative d’assassinat. Les gentilshommes protestants sont venus en nombre escorter leur prince. Ils sont déjà acceptés à la cour, et l’amiral Gaspard de Coligny, un de leurs plus estimés chefs, est réintégré dans le Conseil royal.

			Le 22 août 1572, ce dernier est blessé par un tir d’arquebuse. Cette tentative d’assassinat est le déclencheur des événements qui vont conduire au massacre. Les protestants réclament vengeance mais le peuple parisien, farouchement catholique, applaudit. Le lendemain soir, le Conseil restreint du roi se réunit et décide l’élimination des chefs protestants, mais épargne les princes du sang, le prince de Condé et le jeune marié, le roi de Navarre. Le commandement militaire est donné au duc de Guise.

			La première victime sera l’amiral de Coligny, tiré de son lit et achevé. Son cadavre, jeté par la fenêtre, est ensuite trouvé par la populace, émasculé et jeté dans la Seine. Il sera encore retrouvé et pendu au gibet de Montfaucon. Les suivants seront les nobles logés au Louvre, évacués et massacrés à proximité du palais. Les troupes de Guise s’attaquent ensuite aux chefs huguenots logés à Saint-Germain.

			Le pire reste à venir. Le peuple s’en mêle, et la tuerie va durer plusieurs jours. Les maisons des protestants sont pillées et les cadavres des occupants jetés dans la Seine, sans distinction de sexe ni d’âge. Avec le pillage, les demeures de catholiques suspects sont également prises d’assaut. Pour faire bonne mesure, on massacre également quelques Italiens, et le roi doit envoyer de Guise protéger l’hôtel de l’ambassadeur d’Angleterre, que les émeutiers sont en train d’assiéger. Le roi essaye de faire arrêter les massacres, mais en vain.

			Le signal est donné à Paris, et la province va suivre. Orléans, Bourges, Bordeaux, Lyon, Valence, etc. On estime le nombre de tués entre 15 000 et 30 000. Charles IX publiera une version d’un complot ourdi contre lui. Au Vatican, l’hypocrite Grégoire XIII fait chanter un Te Deum, officiellement parce que le roi a échappé au complot.

			Philippe II déclare qu’il s’agit du « plus beau jour de ma vie ». Cet ignoble massacre eut des conséquences inattendues. Les huguenots quittèrent en masse le royaume, emportant avec eux un savoir-faire extraordinaire, dont allaient profiter des pays aussi divers que la Suisse, la Suède et les États-Unis.

			L’Affaire Galilée

			L’homme qui causa le plus de tort à la chrétienté fut sans conteste Gutenberg. L’imprimerie va en effet révolutionner le monde en permettant la diffusion du savoir, jusque-là réservé à une petite caste de prêtres et de chercheurs. Elle autorisera la diffusion de livres qui ne seront plus exclusivement religieux. Le premier ouvrage que publie Gutenberg est cependant une Bible. De 1452 à 1455, elle sera publiée à cent quatre-vingts exemplaires, le temps que met un moine copiste pour en réaliser une seule. Tant qu’il s’agira de bonnes vieilles Bibles en latin, il n’y aura pas de problèmes.

			Nous avons longuement évoqué le caractère artificiel d’une doctrine basée, d’une part sur les traditions assyriennes dans la première partie de l’Ancien Testament, et d’autre part sur le choix de quatre évangiles apocryphes qui constitueront la base du Canon de l’Église. Ces textes pourront être modifiés, au gré des circonstances et de l’évolution de la pensée, tant que les hommes seront illettrés à l’exception des clercs. Pour plus de sécurité, les textes sacrés seront rédigés d’abord en grec, puis en latin, avec interdiction à la clé de les traduire en langue vernaculaire. On n’est jamais trop prudent.

			L’imprimerie va changer tout cela, surtout quand Luther traduit la Bible en allemand. Les textes sont alors à jamais figés, et les lettrés qui la lisent commencent à être confrontés avec un ramassis d’âneries et de contradictions. Notamment celle de la création du ciel et de la terre. Comme Dieu a créé la terre, et que son fils y est mort pour la rémission de nos péchés, il est naturel que notre bonne vieille terre soit le centre de l’univers, autour de laquelle il tourne. Le géocentrisme est la doctrine officielle, et le Soleil, comme tous les astres, tourne autour de la Terre.

			Vers 280 ACN, Aristarque de Samos découvre l’héliocentrisme, l’hypothèse d’une Terre qui tourne autour du Soleil. 

			Plus tard, le mathématicien hindou Aryabatha (476-550) arrive aux mêmes conclusions.

			Ses travaux sont repris et approfondis par Nasir ad-Din ad-Tusi (1201-1274) pour lequel on fera construire un observatoire à Maragha. Il va y réaliser des tables très précises du mouvement des planètes et imaginer un système planétaire qui influencera les travaux de Copernic. Nasir ad-Tusi créera également le premier traité de trigonométrie en tant que discipline mathématique, et trouve la formule des sinus pour le triangle isocèle.

			La révolution copernicienne

			Le mathématicien et astronome polonais Nicolas Copernic (1473-1543), chanoine de son état, démontre la révolution annuelle de la Terre, qui tourne autour du Soleil. Il en définit la rotation sur elle-même, ce qui explique le phénomène du jour et de la nuit. Ses travaux, repris dans son ouvrage De Revolitionibus Orbium Coelestium (De la révolution des sphères célestes), constituent un brûlot lancé contre la science officielle, qui contredit également tout ce que l’Église tenait pour vrai en la matière.

			Nicolas Copernic a la révélation des contradictions du géocentrisme le 9 mars 1497, quand il observe l’occultation par la lune d’Aldebaran, l’étoile la plus brillante de la constellation du Taureau, facilement identifiable, et la treizième étoile la plus brillante visible dans l’hémisphère nord. Il continue ses observations et ses premières thèses sur l’héliocentrisme circulent sous le manteau dans un cercle de proches. Son De revolutionibus... démontre les nombreuses contradictions du système en vigueur depuis Aristote et Ptolémée. Il introduit enfin un semblant d’ordre dans notre cosmogonie, et prouve que les étoiles sont beaucoup plus éloignées de nous qu’on ne le pense.

			Son ouvrage ne sera publié que trois ans avant sa mort, par un éditeur luthérien. Il aura soin d’en envoyer un exemplaire dédicacé au pape Paul III, en espérant par là éviter les foudres de l’Église. Et de fait, il ne sera pas inquiété de son vivant, bien que le pape ne se montre pas particulièrement content. En 1542, il remet l’Inquisition à l’honneur, non pas pour condamner Copernic, mais pour combattre l’hérésie protestante. Mais cette remise en place de l’Inquisition va déboucher sur la chasse à n’importe quelle hérésie.

			L’œuvre de Copernic a une telle importance que l’on n’hésitera pas à parler à son sujet de révolution copernicienne, c’est-à-dire un changement radical dans le domaine de l’astronomie. L’expression revient à la mode au XXIe siècle dans la bouche du politicien belge Bart De Wever, latiniste distingué et défenseur monomaniaque de l’idée d’une Flandre martyre en mal d’indépendance. 

			Le procès de Galilée

			L’héliocentrisme arrive à échapper aux foudres de l’Église pendant encore trois ans, jusqu’à ce qu’un moine dominicain particulièrement excité, Giovanni Tolosani, ne dénonce les idées coperniciennes comme contraires à l’incontestable vérité des Saintes Écritures. Ses élucubrations ne rencontreront pas une attention particulière jusqu’en 1609, quand une action officielle est entreprise pour mettre les œuvres de Copernic à l’index.

			 

			L’incontestable vérité des Saintes Écritures concernant le géocentrisme se trouve dans Josué 10:13 ; où on peut lire : « Alors, Josué parla à l’Éternel, le jour où l’Éternel livra les Amoréens aux enfants d’Israël, et il dit en présence d’Israël : Soleil, arrête-toi sur Gabaon, et toi, Lune, sur la vallée d’Ajalon ! Et le Soleil s’arrêta, et la Lune suspendit sa course, jusqu’à ce que la nation eût tiré vengeance de ses ennemis. Cela n’est-il pas écrit dans le livre du Juste ? Le Soleil s’arrêta au milieu du ciel, et il ne se hâta point de se coucher presque tout un jour. Il n’y a point de jour comme celui-là, ni avant, ni après, où l’Éternel ait écouté la voix d’un homme, car l’Éternel combattait pour Israël. »

			Une preuve évidente et indiscutable que le Soleil tournait autour de la Terre...

			Revenons un instant à Josué, l’homme qui avait précédemment fait tomber les murailles de Jéricho, après que les prêtres aient tourné sept jours et sept nuits autour de la ville en jouant du shofar, sorte de vuvuzela fabriquée avec une corne de bélier.

			La ville prise, ce sympathique personnage va faire massacrer tous les habitants de Jéricho, à l’exception de ceux de la maison de Rahab, qui a accueilli les deux espions envoyés par Josué.

			Cette Rahab est une distinguée péripatéticienne de Jéricho, dont la postérité se révèle surprenante. On trouve au premier chapitre de l’Évangile selon Matthieu, qu’elle épousa Salmon, et engendra Boaz, qui épouse Ruth pour mettre au monde Obod, père de Jessé, lui-même père du roi David. Et tout au bout de la lignée, on trouve Jésus en personne. 

			Galilée (1564-1642) sera un des premiers à monter en première ligne pour défendre Copernic. À Pise, où il est né, il est considéré comme un polémiste arrogant, qui cherche constamment à prouver que les concepts scientifiques approuvés par l’Église sont faux. 

			Des idées suffisamment subversives pour qu’il quitte l’université de sa ville natale en 1592 et se rende à Padoue, ville dépendant de la puissante et riche république de Venise, qui du haut de sa puissance témoigne d’une attitude assez tolérante envers les dissidents. Cerise sur le gâteau : l’Inquisition y est faiblement présente. 

			En 1609, il entend parler d’un instrument de grossissement optique, le futur télescope, dont trois Hollandais, Zacharias Janssen, Jacob Metius et Hans Lipperhey, se disputent la paternité, avec un léger avantage à ce dernier, qui en 1608 présente une réalisation concrète d’une lunette d’approche.

			Galilée comprend immédiatement que cette invention est susceptible de révolutionner l’astronomie. Il fabrique son propre télescope, beaucoup plus puissant que l’engin de Lipperhey, qui grossit les choses 30 fois.

			Dans la plus haute chambre de sa maison de Padoue, il passe un mois à observer le ciel.

			Le résultat est une révélation : celle que partout, les cieux diffèrent complètement de celui des théories d’Aristote et de Ptolémée. La surface de la Lune, qu’Aristote avait décrite comme douce, était tourmentée et porteuse de montagnes hautes de 7 000 mètres. Galilée découvre également que la Terre n’est pas la seule planète à posséder un satellite : il observe quatre lunes en orbite autour de Jupiter. Pour lui, les lunes de Jupiter sont le modèle du système solaire. Il constate également que Vénus, à l’instar de la Terre, tourne autour du Soleil.

			En mars 1610, il publie un court ouvrage, Le Messager des étoiles, qui est un des premiers best-sellers de l’édition, puisque les 550 exemplaires sont vendus en une semaine. En mars 1611, Galilée est invité à Rome par le cardinal Maffeo Barberini pour présenter ses découvertes au Collège pontifical de Rome. Il est reçu avec tous les honneurs, et les deux hommes vont sympathiser, au point que le futur Urbain VIII lui écrira : « Je prie le Seigneur Dieu de vous avoir en sa protection, car des hommes de grande valeur tels que vous méritent de vivre une longue vie au bénéfice du public. » 

			En avril 1611, le Collège romain confirme que les observations de Galilée sont exactes. Le cardinal Barberini est cependant un homme de son temps, et il est trop fin connaisseur de la nature humaine pour ne pas savoir reconnaître un dissident quand il en voit un. Il se rend également compte que la direction prise par les travaux de Galilée nécessite des précautions. Il va avertir le savant de ne pas aller trop loin dans ses conclusions, qui l’amèneraient à se frotter à une Inquisition qui l’attend déjà de pied ferme.

			Inquisition qui se manifeste après 1614, quand un prêtre nommé Tomaso Caccini dénonce Galilée et ses opinions hérétiques sur les mouvements de la Terre, décrits dans Le Messager des étoiles. Son ami le cardinal Barberini lui envoie un avertissement, transmis par son secrétaire Giovanni Ciampoli qui lui déclare : « Son Eminence le cardinal Barberini qui, comme vous le savez d’expérience, a toujours admiré vos qualités, m’a prié hier soir de vous dire qu’il apprécierait une plus grande prudence en la matière, d’éviter de ne pas franchir les limites de la physique et des mathématiques, puisque les théologiens affirment que l’interprétation des Écritures est de leur ressort. »

			Le cardinal jésuite Roberto Bellarmine est beaucoup moins compréhensif et fait abruptement savoir à Galilée qu’un édit a été promulgué en février 1616, qui a formellement condamné la thèse héliocentrique comme hérétique. Un mois plus tard, le De Revolutionibus de Copernic est mis à l’index. Avec pour conséquence que quiconque cherche à promouvoir, et même à discuter des théories coperniciennes est soupçonné d’hérésie. Bellarmine ajoute que l’Inquisition sait ce qu’il convient de faire avec les contrevenants.

			Cela, Galilée le sait parfaitement, puisque c’est Bellarmine qui a instruit le procès fait à l’ex-dominicain Giordano Bruno, brûlé en 1600 pour sa défense de Copernic, mais également pour d’autres hérésies. Pareil exemple fait réfléchir Galilée, qui préfère la jouer douce et s’éloigner de Rome, pour jouer au gentilhomme campagnard dans les environs de Florence.

			En 1623, le cardinal Barberini est nommé pape. Une bonne chose pour Galilée, qui a continué de correspondre avec le nouveau souverain pontife, qui l’invite à Rome. Des problèmes de santé retardent le départ du chercheur, mais dès le printemps 1624, les deux amis reprennent leurs longues promenades pendant lesquelles ils échangent leurs idées.

			Un dialogue gaffeur

			Galilée met en chantier le Dialogo dei Massimo Sistemi, dans lequel il fait défendre les théories coperniciennes par deux personnages, un troisième défendant les vues de Ptolémée. Ce dernier porte le nom de Simplicius. 

			L’auteur imagine à tort qu’en utilisant des personnages de fiction, il échappera aux objections et aux foudres de l’Inquisition. En écrivant ce livre, Galilée use d’un artifice souvent utilisé par les scientifiques de l’époque, qui consiste à présenter des théories, soit sous la forme d’un exercice purement intellectuel, soit d’en faire une fiction.

			L’erreur majeure de Galilée est de n’avoir pas réalisé que le pape Urbain n’autoriserait jamais de se prêter à ce type de jeu intellectuel, qui consistait à présenter des théories hérétiques sous couvert d’une fiction. Ce que le cardinal et ami avait toléré, le pape ne le pouvait pas. D’autant plus que la nouvelle arrive à Rome que les protestants ont adopté le système héliocentrique en 1625.

			Circonstance aggravante : il ne manque pas de bonnes âmes pour suggérer que Simplicius, le benêt qui défend Ptolémée, serait le pape lui-même. Ce sera la fin d’une longue amitié. Urbain se sent trahi, et ne pardonnera jamais.

			Fin 1632, Galilée est convoqué à Rome. Il essaye désespérément de retarder sa comparution, invoquant l’âge et la maladie, mais Urbain VIII reste inflexible et déclare qu’à moins qu’il ne se trouve à l’article de la mort, il sera arrêté et ramené de force à Rome. Il y arrive finalement le 13 février, et est assigné à résidence à la Villa Médicis, un privilège dû à son état de santé. Il y attendra deux mois avant d’être interrogé.

			La raison de ce délai est que l’Inquisition ne sait pas comment instruire ce procès. Certains membres du Saint-Office commencent à se demander si des preuves incontestables de l’héliocentrisme ne vont pas arriver tôt ou tard, ce qui signifierait que la Bible, le pape et toute l’institution catholique se seraient lamentablement trompés. De plus, la notoriété de l’accusé, et le fait que le fameux Dialogue ait été approuvé par la cour pontificale, rendent les poursuites caduques, dès lors que l’on ne pourra pas utiliser l’ouvrage comme preuve.

			Questionné en avril 1633, Galilée va déclarer qu’il n’a jamais contesté ni la mise à l’index du De Revolutionibus, ni la condamnation de la théorie héliocentrique de Copernic en 1616. Cette ligne de défense met le Saint-Office dans l’embarras. La solution serait alors la mise à l’index du Dialogue, à l’instar de l’ouvrage de Copernic, mais Galilée serait alors tiré d’embarras. Idée insupportable pour l’ex-grand ami Urbain VIII.

			À ce stade du procès, les hérétiques sont remis aux mains de l’Inquisition pour être torturés et avouer n’importe quoi. Normalement, les bourreaux doivent laisser une dernière chance aux accusés de se rétracter en leur exhibant les instruments de torture, lesquels sont bénis par les prêtres avant usage, puisqu’ils sont les outils divins grâce auxquels Dieu autorise l’Inquisition à remettre des déviants dans les chemins de la seule « vraie » foi.

			À près de 70 ans, malade et usé, Galilée est suffisamment effrayé pour admettre tout ce que l’on voudra. Il confesse une vaine ambition de gloire, renonce formellement à Copernic, ses pompes et ses œuvres, et signe une confession écrite dans laquelle il a réalisé que le Dialogue avait accidentellement supporté les théories coperniciennes des cieux, alors que l’Église avait eu raison de considérer ces vues comme fausses.

			L’histoire de la déclaration qu’il aurait faite au terme de son procès « Eppur, si muove » (et pourtant, elle tourne) est jolie, mais apocryphe et fausse. Ce faisant, Galilée risquait de se voir déclarer relaps, avec une seule sanction : le bûcher. Au contraire, lors de sa dernière comparution, il se voit déclaré coupable de « crimes haineux » et d’être « véhémentement suspect d’hérésie ». À quoi il répond : « Je maudis et déteste mes erreurs et hérésies. »

			Sur ordre d’Urbain VIII, le texte de cette confession est imprimé et envoyé dans toute l’Europe catholique où elle est lue dans toutes les églises.

			Galilée mourut le 8 janvier 1642, à l’âge de 78 ans.

			Le Dialogue fut mis à l’index et y resta deux cents ans. Il fallut attendre 350 ans pour que Jean Paul II ne lui donne finalement raison. Le 12 février 2009, à l’occasion du 445e anniversaire de la naissance de Galilée, le cardinal Gianfranco Ravasi, président du Conseil pontifical de la culture et des sciences, célébra une messe en son honneur en la basilique Sainte-Marie des Anges et des Martyrs.

			Que les Lumières soient

			Le monde scientifique et le philosophique plongent à pieds joints dans la controverse de l’héliocentrisme, dans laquelle le monde chrétien s’est révélé en dessous de tout. Tout ce que l’Europe compte de chercheurs et de penseurs va se mettre à échanger des correspondances passionnées.

			Galilée meurt en 1642. En 1637, le philosophe français Descartes publie son Discours sur la Méthode. Il y professe que tout homme peut accéder à la connaissance universelle par la seule raison. Il s’appuie sur cette raison et n’a pas besoin de l’Église pour accéder à la connaissance.

			L’homme pense, et cette pensée peut avoir la forme conceptuelle, opérationnelle ou émotionnelle. Une opinion que Blaise Pascal traduira dans ses Pensées par : « L’homme n’est qu’un roseau, le plus faible de la nature, mais c’est un roseau pensant... Toute notre dignité consiste donc en la pensée. »

			L’Inquisition est une très vieille création de l’Église, mais elle conserve encore de solides mâchoires. C’est assez naturellement du côté de l’Angleterre qu’il va falloir chercher les prémices de la révolution culturelle qui va emporter l’institution religieuse en France en 1789. Les protestants ne se sentent que très peu concernés par les menaces d’excommunication papales. 

			Au fil du temps, celles-ci vont d’ailleurs perdre de leur efficacité et de leur pouvoir de nuisance sur la pensée. Au moment où Galilée est forcé d’abjurer ses théories, on est à l’aube de la seconde moitié du XVIIe siècle. Les Lumières apparaissent un peu partout. Les écrits de Spinoza, Locke, Bayle et Newton sont parmi les plus connus.

			Spinoza va développer l’idée d’un univers où Dieu et la nature sont inséparables, idée qui devient centrale au Siècle des Lumières. Isaac Newton réunit les observations physiques de ses prédécesseurs dans un ensemble cohérent. La dynamique des planètes énoncée par Kepler, les travaux de Copernic et de Galilée et les nouvelles découvertes optiques vont lui permettre de construire sa théorie de la gravitation universelle. Ce qui est remarquable dans l’établissement de cette théorie, c’est que Newton utilise des observations empiriques pour construire une théorie qui explique les faits a priori. John Locke émet l’idée de loi naturelle et de droits naturels. Leibniz développe les mathématiques et le calcul infinitésimal.

			 

			Une des raisons de ce retard permanent dans l’adéquation du point de vue du Vatican avec les nouveautés tient peut-être à la trop rapide succession des pontifes sur le trône de saint Pierre. Il y aura trente-trois papes entre Adrien VI, qui règne de 1522 à 1523, à Pie VI, qui est pape de 1775 à 1799. En France, dix souverains se succèdent, de François Ier (1515-1547) à Louis XVI. 

			Un bon souverain, qu’il soit temporel ou spirituel, doit travailler dans la durée. Les plus grands rois de France se distingueront par la longueur de leurs règnes. Clovis : 30 ans. Charlemagne, 46. Philippe Auguste : 43. Louis IX : 44. Philippe le Bel : 29. Charles VII : 39. Louis XI : 22. François Ier : 32. Henri IV : 16 (mort assassiné). Louis XIII : 33. Louis XIV : 51.

			Les papes, eux, arrivent au pouvoir en général assez âgés. Ils doivent faire face à une série de problèmes dont ne se préoccupent pas les souverains temporels. Comme ils souhaitent que l’Histoire retienne leurs noms, ils se lancent dans des combats qui n’ont rien à voir avec leur vocation de bons pasteurs, et inondent le monde de bulles insignifiantes qui tombent souvent comme des cheveux dans la soupe. Ils font en cela penser à certains ministres de l’Éducation nationale qui veulent que l’on se souvienne de la trace de leur passage grâce une série d’innovations stupides, qui ont jusqu’à présent eu pour seul résultat : celui de voir les petits écoliers de la première moitié du XXe siècle, qui savaient lire, accorder un participe passé et écrire à peu près sans fautes à l’âge de 12 ans, remplacés par des bandes de jeunes crétins dont la majorité est incapable de rédiger trois lignes correctement au sortir du bac.

			Les Lumières croient en un monde rationnel et ordonné. Les valeurs qu’elles défendent sont la liberté, l’égalité et la tolérance, ce dernier vocable restant toujours un gros mot aux yeux d’une Église de plus en plus déboussolée. Les Lumières se basent sur un univers rationnel et compréhensible, ce qui suppose l’établissement d’une connaissance tout aussi rationnelle et organisée. De là l’idée que si les lois de l’univers gouvernent les cieux et les affaires humaines, le pouvoir du prince émane de la loi, et non l’inverse.

			Une idée qui constitue une condamnation sans appel de la royauté de droit divin, qui est le système en vigueur en France depuis treize siècles. Louis XIV, mort en 1715, n’arrêtera pas de se retourner dans sa tombe.

			Qu’est-ce que les Lumières ?

			C’est Emmanuel Kant qui va répondre à cette question dans un bref ouvrage paru en 1784. Il écrit : « Les Lumières sont l’émancipation de l’homme de son immaturité, dont il est lui-même responsable. L’immaturité est l’incapacité d’employer son entendement sans être guidé par autrui. Cette immaturité lui est imputable puisque la cause en réside, non dans un défaut de l’entendement, mais dans un manque de décision et de courage de s’en servir sans la direction d’autrui. Sapere aude ! Ose penser ! Aie le courage de te servir de ton propre entendement. Voilà la devise des Lumières. »

			Les œuvres de Kant se retrouvent bien évidemment à l’index des livres interdits par l’Église, index qui finit par ressembler au bottin mondain de tout ce que le monde compte de philosophes et de grands auteurs. Kant y côtoie les promoteurs et auteurs de l’Encyclopédie, d’Alembert et Diderot, ainsi que Descartes, Darwin, Érasme, et le délicieux Jean de la Fontaine, entre autres.

			Les représentants des Lumières, en dehors de ceux qui seront déjà cités, sont pour la France : Condorcet, Bayle, Fontenelle, Montesquieu, Rousseau, Voltaire, Buffon, etc.

			En Angleterre et Écosse : Locke, Gibbon, David Hume, Adam Smith, etc.

			Aux États-Unis : Benjamin Franklin, Thomas Jefferson, Thomas Paine.

			Il faut souligner que Franklin et Jefferson furent parmi les signataires de la Déclaration d’indépendance des États-Unis en 1776, et que cette dernière doit beaucoup à l’ouvrage écrit par Thomas Paine quelques mois plus tôt : cet Anglais immigré devenu américain avait publié The Common Sense, que l’on considère comme la première déclaration vigoureuse de l’idée d’indépendance, écrite en des termes qui pouvaient être compris par n’importe quel individu sachant lire. Parmi les arguments développés figure l’idée qu’il « est ridicule et contre la loi naturelle qu’une île règne sur un continent ».

			De Thomas Jefferson, son successeur Bill Clinton, recevant à dîner les prix Nobel américains à la Maison Blanche, dira que jamais la salle à manger n’avait contenu autant d’intelligence qu’alors que Jefferson y mangeait seul.

			L’Encyclopédie

			L’idéal de l’honnête homme passe désormais par l’étude des connaissances du temps. Et ce besoin de savoir devient si énorme que l’idée d’une encyclopédie rassemblant l’ensemble de celles-ci va voir le jour. Elle a pour vocation de sortir le peuple de l’ignorance, par une diffusion la plus large possible du savoir.

			Celle de Diderot et de d’Alembert sera publiée entre 1750 et 1770. Elle portera le titre de Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et du savoir. Dans son « Discours préliminaire à l’Encyclopédie », d’Alembert explique la genèse de l’idée : « Un tribunal condamna un célèbre astronome pour avoir soutenu le mouvement de la Terre et le déclara hérétique. C’est ainsi que l’abus de l’autorité spirituelle réunie à la temporelle forçait la raison au silence, et peu s’en fallût qu’on ne défendît au genre humain de penser. »

			La première Encyclopédie n’est cependant pas publiée en France, où l’Église catholique s’accroche désespérément à un pouvoir qui commence à ressembler à une peau de chagrin. Chaque bêtise va désormais se payer au comptant.

			En Angleterre, et plus généralement dans les pays à majorité protestante, les philosophes et les scientifiques vont disposer de plus de latitude pour oser penser. C’est à Ephraïm Chambers (1680-1740) que revient l’honneur de publier la première encyclopédie digne de ce nom, Cyclopaedia or Universal Dictionary of Arts and Sciences, un ouvrage de 2 500 pages en deux volumes, davantage tourné vers les techniques en général. Un éditeur parisien reçoit une offre de traduction, et après diverses péripéties, Diderot et d’Alembert héritent du projet, mais décident d’abandonner le principe d’une simple traduction pour développer un ouvrage plus ample et plus complet.

			Le premier volume, paru en 1751, est immédiatement attaqué par les jésuites, qui soumettent le Conseil d’État à un lobbying intense. Ils obtiennent gain de cause et le livre est interdit à la vente. La levée de cette interdiction n’empêchera pas la réaction cléricale de sévir, mais la publication se poursuit sans trop de problèmes jusqu’en 1759. 

			Le pape Clément XIII met l’ouvrage à l’index en mars, et enjoint aux catholiques de brûler les exemplaires en leur possession sous peine d’excommunication, menace dont les acheteurs, qui ont payé fort cher leur précieuse encyclopédie, semblent se moquer comme de leur premier Pater Noster. L’interdiction temporaire des premiers volumes va d’ailleurs faire augmenter les ventes, et on compte alors 4 000 souscriptions supplémentaires. Lors de l’interdiction papale, l’éditeur est condamné à rembourser les souscripteurs. Pas un seul ne se présentera. On dénombre 22 000 exemplaires vendus au moment de la Révolution française.

			Jules Michelet écrira : « L’Encyclopédie, livre puissant, quoiqu’on ait dit, qui fut bien plus qu’un livre : la conspiration victorieuse de l’esprit humain. »

			Ah, ça ira, ça ira, ça ira...

			Il serait vain de vouloir examiner dans le détail les prolégomènes d’un événement auquel des dizaines de milliers d’ouvrages ont été consacrés. Comme le présent ouvrage se veut un survol de la chrétienté, nous nous limiterons à l’aspect particulier de l’Église dans la Révolution française.

			En 1788, la France vit toujours sous la monarchie de droit divin, et les Lumières s’opposent naturellement à ses fondements religieux. Mais plus que la grogne généralisée de tous les acteurs, nobles, bourgeois et Tiers état, c’est une mauvaise récolte de céréales qui va mettre le feu aux poudres. La hausse consécutive des prix va frapper un peuple déjà précarisé, et l’agitation populaire qui s’ensuit attribuera à la classe dirigeante la responsabilité de la famine, alors que l’État est virtuellement en faillite. Il perçoit, selon le rapport de Necker, ministre des finances de Louis XVIII, 503 millions de livres par an de recettes et en dépense 620 millions. Le service de la dette représente la moitié de ses dépenses. Et parmi elles, 36 millions pour les fêtes et pensions de Versailles. 

			Depuis, nos modernes politiciens ont bien entendu appris qu’il ne fallait pas dépenser plus que l’on gagne, et les budgets des républiques et des royaumes sont tous en équilibre...

			Devant l’urgence, Louis XVI convoque les États-Généraux. Cette réunion suscite malheureusement trop d’espoirs parmi la population : ceux du peuple, qui rêve qu’on arrête de le tondre, ceux des bourgeois, qui souhaitent être plus étroitement associés au pouvoir. La noblesse, elle, veut récupérer une partie de son influence, perdue sous Louis XIV.

			Le 1er mai, les députés arrivent à Versailles. Les 291 représentants du clergé et les 270 de la noblesse sont reçus avec les honneurs dus à leurs rang et qualité. Les 584 représentants du Tiers état sont pratiquement ignorés.

			Le 17 juin, la majorité des représentants décide de prendre le nom d’Assemblée nationale. Le 19, la forte minorité de curés du bas clergé, sensible aux problèmes des humbles, décide de se joindre au Tiers-État pour exiger la vérification des pouvoirs. Le lendemain, Louis XVI fait fermer leur salle de réunion. Ils la quittent pour aller occuper une salle voisine, celle du Jeu de Paume. Ils y prononcent alors le fameux serment où ils s’engagent à ne pas se séparer avant d’avoir donné une Constitution écrite à la France. Le 23, le roi envoie un représentant pour sommer les représentants de siéger en chambre séparée. Le haut-clergé et la noblesse obéissent. Le Tiers état et le bas clergé refusent, et c’est le fameux mot de Mirabeau : « Nous sommes ici par la volonté du peuple, et nous ne partirons que par la force des baïonnettes. »

			La révolution est en marche. Le 14 juillet, les Parisiens s’emparent de la Bastille. On a longtemps prétendu qu’il s’agissait de la mise à mal d’un symbole de l’arbitraire royal, où les gens se voyaient enfermés sans autre forme de procès qu’une lettre de cachet. En fait, les émeutiers n’y trouveront que sept personnes : quatre faussaires, deux déséquilibrés mentaux et un maniaque sexuel. Mais dans la Bastille, il y a une réserve de poudre, dont le peuple a grand besoin après le pillage d’un arsenal voisin. Les troubles qui suivent tant en province qu’à Paris inquiètent l’Assemblée, qui réagit le 4 août 1789 en abolissant les privilèges et autres droits féodaux, ainsi que les iniquités fiscales. L’Ancien Régime a vécu.

			Le 26 août, l’Assemblée vote la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, qui doit énormément aux Lumières, et qui est une condamnation sans équivoque de la monarchie de droit divin et d’une société figée depuis son premier roi : Clovis.

			Louis XVI quitte Versailles début octobre. Il est alors encore un souverain constitutionnel respecté, et non dépourvu de pouvoir. C’est la fameuse fuite à Varennes, une erreur politique considérable, qui va plonger la monarchie française dans une série de péripéties et d’événements dont le dernier sera la décapitation de Louis XVI et de Marie-Antoinette, sa femme.

			La France bascule alors dans la Terreur, pendant laquelle les grands chefs révolutionnaires vont s’entre-tuer : Gracchus Babeuf, dont on dira qu’il est le premier des communistes, Marie-Joseph Chalier, guillotiné à Lyon, Chaumette, procureur de la République, Danton, Camille Desmoulin, Robespierre, Saint Just, etc.

			Les massacres finiront par lasser le peuple, désormais à la recherche d’un sauveur capable de remettre de l’ordre dans un pays complètement déboussolé par les excès.

			Ce sera Bonaparte.

			On n’est jamais mieux trahi que par les siens

			La fameuse dîme du clergé est supprimée le 11 août 1789, et même si elle prive l’Église d’une partie de ses rentrées financières, la mesure passe plutôt bien.

			Le coup suivant est asséné par l’évêque d’Autun en personne, qui propose la confiscation des biens du clergé pour éteindre la dette publique. Cet ecclésiastique porte un nom connu : Charles Maurice de Talleyrand-Périgord. (1754-1838).

			  

			Considéré par Goethe comme le premier diplomate du siècle, et par Napoléon comme de « la merde dans un bas de soie », Talleyrand servira tous les régimes pendant une carrière diplomatique longue de près de cinquante ans.

			D’une prodigieuse intelligence, il fut ministre des Affaires étrangères sous le Directoire, l’Empire, Louis XVIII, et ambassadeur extraordinaire à Londres sous Louis-Philippe.

			C’est à ses immenses qualités de diplomate que la France doit d’être sortie à peu près intacte du Congrès de Vienne de 1815, auquel il n’avait d’ailleurs pas été invité.

			À sa mort, Victor Hugo écrira : « Il était noble comme Machiavel, religieux comme Gondi* (Gondi est le nom du cardinal de Retz, frondeur notoire), défroqué comme Fouché, spirituel comme Voltaire et boiteux comme le diable. »

			Talleyrand propose, en juin 1790, la tenue d’une fête de la Fédération, destinée à sceller la réconciliation et l’unité de tous les Français. Elle aura lieu le 14 juillet 1790 et Louis XVI, qui y assiste, prête serment à la Nation et à la loi. Enthousiasme populaire, liesse et embrassades parmi les 300 000 personnes qui sont présentes à la cérémonie. Le seul à être ennuyé est l’évêque d’Autun, Talleyrand-Périgord, qui doit célébrer la messe, exercice qu’il a fort peu pratiqué. Avant de commencer, il demande à La Fayette : « Par pitié, ne me faites pas rire. » Le 28 décembre, Talleyrand prête serment à la Constitution civile du clergé, et démissionne de sa charge épiscopale quelques mois plus tard.

			Les biens du clergé sont vendus par lots pour combler un déficit chronique, une mesure accueillie favorablement par eux qui pensent affaiblir l’Église. Ils ne sont pas les seuls : les jansénistes, catholiques ultras, ne sont pas désolés de voir l’institution religieuse faire un retour aux sources et revenir à la pauvreté des évangiles. 

			Ces biens vont constituer la garantie de bons du trésor, que l’on appellera assignats. Leur cour va s’effondrer vertigineusement, et sera un des premiers exemples d’un mal que nos sociétés contemporaines connaissent bien : l’inflation. Cette expérience du papier monnaie se révélera d’autant plus malheureuse que les premiers billets émis le sont à cours forcé. En 1791, on émet les assignats pour 100 millions de livres en coupures de 5 livres, et 480 millions en coupures plus importantes. Ces billets accusent déjà une décote de 40 % en 1792. Au mois d’août de la même année, il y a pour 3 200 000 millions de livres sur le marché, et 11 milliards supplémentaires sont émis entre août 1792 et juillet 1794.

			Les biens de l’Église ne suffisent évidemment plus à couvrir ces tirages monstrueux, et on va nationaliser à tout-va : les biens des émigrés, ceux de leurs parents, ceux des condamnés à mort, ce qui pourrait également expliquer une autre sorte d’inflation, celle des personnes que l’on guillotine à tour de bras sous la Terreur. En juin 1795, l’assignat vaut encore 3 % de sa valeur nominale. Quand on finit par mettre le feu aux planches à billets le 2 février 1796, le cours est tombé à 0,25 %.

			Constitution civile du clergé

			Adoptée le 12 juillet 1790, elle transforme les membres du clergé en salariés de l’État. La ratification de cette loi par le roi Louis XVI pourrait apparaître surprenante, si on oublie les multiples démêlés des souverains avec le pouvoir spirituel des papes tout au long de l’Histoire. Les prêtres deviennent des élus et sont tenus de prêter un serment qui les engage à respecter cette nouvelle disposition. Certains membres du clergé signent immédiatement.

			Au Vatican, Pie VI, souverain pontife âgé de 72 ans, tarde à réagir. Il déclare : « Nous n’avons pas encore jusqu’ici lancé les foudres de l’Église », ce qui constitue une menace à peine voilée d’excommunication, mais dont le nouveau pouvoir semble se moquer comme d’une guigne.

			Le 27 novembre, le serment est rendu obligatoire pour se voir payé. L’ensemble des évêques, à l’exception de 4, va refuser de le prêter. Les représentants du clergé à la Constituante sont sommés de le faire avant le 4 janvier. 99 s’exécutent. Ils seront appelés les jureurs. Après l’intervention de Pie VI, certains vont se rétracter.

			Dans l’Ouest de la France, les insurrections chouannes et vendéennes vont s’opposer violemment au nouveau pouvoir, mais contrairement à l’histoire véhiculée par l’hagiographie cléricale, la défense des curés réfractaires n’est qu’un motif mineur. Un fort mécontentement paysan se manifeste dans les régions, et les levées en masse de l’armée républicaine seront l’élément déclencheur.

			Massacres en tous genres 

			La jeune République, qui doit se défendre sur ses frontières, lève 300 000 hommes en février 1793. Ils seront 500 000 en juillet, 700 000 en septembre et 800 000 en décembre. C’est dans les masses paysannes pauvres que se font les tirages au sort, un système inique puisqu’il permet aux rejetons des riches de payer pour que d’autres aillent se faire massacrer à leur place. Les habitants de l’Ouest se sentent également brimés par une nouvelle hiérarchie administrative, et par une bourgeoisie accaparante.

			Les trois guerres vendéennes et les grandes insurrections chouannes se terminent dans un bain de sang, et sont violemment condamnées par Gracchus Babeuf, considéré comme le précurseur du communisme. 

			En Vendée, on compte plus de 160 000 morts, un chiffre suffisamment important pour que l’on parle de démocide. Pendant cette remise au pas, l’armée républicaine perd 150 000 hommes.

			Ces exactions du pouvoir vont laisser des traces indélébiles dans la mémoire collective bretonne et vendéenne, et les affrontements récents des bonnets rouges sur la question de l’aéroport de Nantes et le problème des nouvelles taxes routières sont la preuve d’un ras-le-bol des populations locales face aux élucubrations parisiennes.

			Le 13 septembre 1791, un décret annexe Avignon et le Comtat Venaissin, deux possessions pontificales. Le 27 mai 1792, un autre décret organise la déportation des prêtres réfractaires au serment. Le 19 août, les troupes prussiennes et autrichiennes entrent en France. Devant le danger, la populace parisienne envahit les prisons le 2 septembre et massacre, après une parodie de procès, tous ceux qui s’y trouvent : suspects d’activités contre-révolutionnaires, prêtres réfractaires, nobles, droits communs et, pour faire bonne mesure, les prostituées. Pendant quatre jours, la frénésie sanglante sera telle que personne n’osera intervenir. Cette folie collective avait été curieusement annoncée la veille par Marat, dans son journal L’ami du peuple. Il sera assassiné par Charlotte Corday en juillet 1793. L’hystérie populaire constituée à sa mort fera plus de 1000 victimes.

			Ce qui semble peu en regard de la Grande Terreur. On compte 16 594 personnes guillotinées, plus de 25 000 exécutées sommairement lors de fusillades, 500 000 prisonniers dont les conditions de détention étaient telles que des milliers moururent en captivité. Il y a les massacres de Vendée et de Bretagne mentionnés plus haut. Mais partout ailleurs, le sang coule en abondance. Dans les tribunaux, il n’y a plus d’avocats, et les seuls témoins à charge sont entendus.

			Le 27 juillet 1794, Robespierre, qui a été le grand ordonnateur de ces massacres, est arrêté à son tour. Il est guillotiné le lendemain avec son dernier carré de fidèles, dont Saint-Just. Les conventionnels mettent fin à la Terreur.

			Et le pauvre Pie VI dans tout cela ? Il aura à avaler les couleuvres de la nationalisation des biens, l’abolition des vœux monastiques imposée en 1790, la suppression des ordres séculiers qui met hors course 100 000 religieux, soit les 2/3 des effectifs de l’Église en France. Il assiste impuissant à la constitution civile du clergé de 1790.

			Mais ce n’est pas fini. Sous le Directoire, le vainqueur de la campagne d’Italie, Napoléon Bonaparte, le force à signer le traité de Tolentino, qui donne à la France Bologne et Ferrare. Et comme un malheur n’arrive jamais seul, l’assassinat à l’ambassade de France du général Duphot en 1797 contraint Pie VI à renoncer à son pouvoir temporel pour ne plus s’occuper que du spirituel. Il est déposé le 15 février suivant par l’éphémère République romaine et fait prisonnier. Les Français l’envoient à Valence, où il meurt le 29 août 1799, à l’âge de 82 ans. La France pille consciencieusement les trésors artistiques italiens, dont une centaine d’œuvres d’art majeures au Vatican.

			Léonard Duphot (1769-1797), un des nombreux généraux de vingt ans des armées révolutionnaires, devait épouser Désirée Clary quelques jours plus tard. Curieuse destinée de cette femme, qui aurait dû devenir impératrice, mais fut néanmoins reine. Elle fut courtisée par Joseph Bonaparte, qui lui préféra finalement sa sœur Julie. Fiancée à Napoléon, ce dernier l’abandonna pour Joséphine de Beauharnais, qui devait devenir impératrice. Désirée allait épouser Duphot quand il fut assassiné.

			Finalement, elle épouse un autre général de vingt ans, Jean-Baptiste Bernadotte (1763-1844). Caporal en 1785, il est général de division en 1794 et maréchal d’empire en 1804. Il devient roi de Suède en 1818 et meurt en 1844. Ce n’est qu’en préparant la dépouille mortelle pour les obsèques que l’on découvrit son secret le mieux gardé : Sa Majesté portait un tatouage qui disait : « Mort aux tyrans ».

			Napoléon et Pie VII

			Les États pontificaux sont rétablis fin 1799. Le conclave qui élit le successeur de Pie VI se tient à Venise, et il est particulièrement long, puisque ce n’est qu’après 107 jours que Pie VII est désigné. Venise est alors possession autrichienne, mais la papauté joue décidément de malchance avec les Français, puisque la victoire de Marengo, le 14 juin 1800, fait passer la ville sous contrôle français.

			Napoléon, alors Premier Consul, vise un sort plus glorieux encore et pense, en tant que futur souverain, que la symbiose avec un clergé plus consistant, et redevable au pouvoir temporel, constituerait un avantage évident. Il décide alors de normaliser les rapports avec le Vatican, et les négociations déboucheront sur le Concordat de 1801.

			Le nouveau pape décide que les États pontificaux resteront désormais neutres. Il introduit de nombreuses réformes : monétaire, fiscale, l’arrivée de fonctionnaires laïcs, et il débute l’assèchement des Marais Pontins, une vaste zone située à 60 kilomètres de Rome, où la malaria règne de façon endémique depuis l’antiquité. (C’est Mussolini qui terminera l’œuvre entreprise par Pie VII.) Ces réformes se heurtent bien entendu aux dinosaures de la Curie romaine.

			Le concordat de 1801

			Ce concordat est l’aboutissement des négociations entre Napoléon et Pie VII. De part et d’autre, on a reconnu qu’une réorganisation du clergé était indispensable après la tempête révolutionnaire et ses excès. Notamment l’obligation du serment prêté à la Révolution, qui divise le clergé entre les « jureurs » et les réfractaires, et la nomination des évêques par les ouailles. Ces dispositions ont entraîné l’existence d’un clergé « constitutionnel » à côté de celui hérité de l’Ancien Régime.

			Les négociations vont faire table rase du passé. Pie VII exige la démission des évêques réfractaires, pour la plupart réfugiés à l’étranger, et demande celle des évêques élus. Sur les 83 réfractaires encore en vie, 31 refuseront de démissionner, et resteront en place pour constituer la « Petite église », qui représente encore à ce moment une centaine de milliers de fidèles, qui vont disparaître lentement.

			Dorénavant, les nouveaux évêques seront nommés sur proposition du ministre des Cultes, dépendant du ministère de l’Intérieur, après approbation du nonce apostolique. Le concile abolit la loi de séparation de l’Église et de l’État de 1795. Il reconnaît le caractère prépondérant de l’Église catholique, mais reconnaît également les autres cultes, dont les pasteurs et rabbins qui bénéficient des mêmes avantages que leurs homologues chrétiens, et sont rémunérés par l’État. On rouvre les séminaires et on restaure les lieux de culte, fort malmenés par la tourmente révolutionnaire.

			En 1804, le peuple réserve un accueil triomphal à Pie VII, venu en France couronner Napoléon empereur, contre l’avis du Sacré Collège. Napoléon, qui connaît l’Histoire, aura soin de poser lui-même la couronne impériale sur sa tête, pour éviter l’erreur commise par Charlemagne mille ans plus tôt.

			En 1806, c’est à nouveau la rupture. Le pape, qui avait décidé la neutralité du Saint-Siège, n’avait pas obtempéré aux injonctions impériales dans la question du blocus anglais. En 1808, Rome est à nouveau occupée par les troupes françaises et les États pontificaux annexés. Cette fois, Pie VII excommunie Napoléon, qui l’emmène en résidence surveillée jusqu’en 1812. Après les désastres militaires de 1814, Napoléon renvoie le pape à Rome, où il rentre triomphalement.

			Après la chute de Napoléon, Pie VII renoue des relations diplomatiques avec toutes les cours d’Europe, où sa résistance à l’Empereur lui vaut l’estime de tous les souverains.

			Il accordera l’hospitalité à la mère de Napoléon et à deux de ses frères, Lucien et Louis. Le pape s’occupera du bien-être de son adversaire déchu, et écrira aux Anglais pour leur demander d’améliorer ses conditions de détention, en précisant : « Il ne peut plus être un danger pour personne. Nous ne voudrions pas qu’il devienne une source de remords. »

			À Rome, il continue les réformes libérales entreprises avant sa captivité, et abolit les privilèges de la noblesse dans ses États, réorganise l’éducation, les finances et promulgue un nouveau Code civil. Il condamne l’esclavage en 1814. Il établit des diocèses sur le Nouveau Continent : Boston, Philadelphie, New York, Cincinnati, Richmond, etc. Il embellit Rome et se préoccupe de la sauvegarde du passé, notamment en entreprenant des travaux pour consolider un Colisée bien mal en point. C’est probablement pour cet ensemble d’immenses qualités qu’il n’est pas encore canonisé... 

			Deux papes ont vécu ce passage agité de l’Ancien Régime au monde moderne. Pie VI a régné 24 ans, 6 mois et 14 jours. Pie VII 23 ans, 5 mois et 6 jours. En quarante-huit ans, ils sont passés de la monarchie absolue de droit divin à une société plus libérale et plus juste. Le premier a connu les fureurs révolutionnaires, et on ne sait toujours pas s’il s’agissait d’indécision ou d’une grande prudence, quand il s’abstint de lancer l’anathème directement sur les premiers révolutionnaires. S’il l’avait fait, on peut raisonnablement se demander dans quel état l’Église catholique serait sortie de la tourmente.

			Le second réussit admirablement à tirer son épingle du jeu, mais ce sont ses qualités intellectuelles et de cœur qui lui ont permis de réussir sa mission de bon pasteur, plus que les injonctions brutales employées par ses prédécesseurs. Et sans doute la chance d’une longévité de règne qui leur a permis à tous deux de travailler dans la durée sur un problème aussi aigu que la Révolution française.

			En 1717, l’année de la naissance de Pie VI, Louis XIV n’est mort que depuis deux ans. À la mort de son successeur, George Stephenson fait déjà rouler les premières locomotives. On entre dans l’ère d’une nouvelle révolution, l’industrielle cette fois. 

		

	
		
			Le Risorgimento 
et la disparition des États pontificaux

			1848 est l’année du Printemps des peuples, une série de mouvements insurrectionnels d’origine libérale ou démocratique, qui prétendent mettre fin aux régimes absolutistes d’Europe et satisfaire les revendications nationales. Le mouvement va toucher la France, la Prusse et les États allemands, l’Autriche, la Hongrie, et l’Italie, qui est encore à ce moment une mosaïque de petits États, au nombre desquels les États pontificaux, dont le régime despotique n’a rien à envier à celui de ses voisins.

			Les concepts révolutionnaires de liberté, égalité et fraternité ont envahi l’Europe, donnant à des millions de laissés-pour-compte des raisons d’espérer. C’est Pie IX occupe à ce moment le trône de saint Pierre. 

			Il a succédé à Grégoire XVI, qui sur l’échelle politique se situe entre Attila et Gengis Khan. Cet ultraconservateur considère la modernité naissante comme l’œuvre du diable en personne. Toutes les avancées technologiques, tels l’éclairage public et le chemin de fer, sont pour lui contraires au dessein de Dieu pour les hommes sur la terre. Dès son élection en 1831, il ne parvient pas à étouffer l’insurrection libérale qui éclate dans ses États. Il demande alors de l’aide aux Autrichiens, et l’ordre est rétabli après une violente répression. Il intervient dans la gestion des États européens pour y préserver les prérogatives de l’Église catholique. À la fin de son pontificat, des émeutes éclatent encore dans ses États, en Romagne et à Rimini. C’est dire si l’arrivée de son successeur est accueillie avec soulagement.

			Pie IX, élu à 54 ans en 1846, semble alors acquis au progrès, et le mouvement réformiste accueille avec faveur ses premières décisions. En 1847, il s’oppose à l’Autriche qui occupe militairement Ferrare, et devient l’espoir des patriotes qui rêvent d’une Italie débarrassée des envahisseurs étrangers. Ils ont d’autres raisons de le plébisciter, puisque le début de son règne montre qu’il est un des rares dirigeants de son temps que l’on pourrait définir comme libéral, avec des mesures comme :

			– Retour à la modernité et retour à l’éclairage au gaz honni par Grégoire XVI ;

			– Institution de la liberté de la presse ;

			– Création d’un conseil consultatif laïc chargé de lui transmettre les désirs de la population ;

			– Libération des prisonniers politiques ;

			– Réforme de la bureaucratie vaticane.

			Des plans sont mis en chantier pour diminuer les activités de l’Inquisition et abolir l’Index des livres prohibés. Nul ne sait jusqu’où les intentions de Pie IX de réformer en profondeur l’institution vaticane auraient mené l’Église. En janvier 1849, un an après la vague révolutionnaire, Pie IX, un instant considéré comme le « pape des droits de l’homme », était devenu aussi autoritaire et réactionnaire que les despotes de son temps.

			Volte-face à 180 degrés

			Depuis la Révolution française, les masses populaires sont promptes à s’enflammer. Celles des États pontificaux n’échappent pas à la règle en ce Printemps des peuples.

			Pellegrino Rossi, homme fort et Premier ministre du pape, est assassiné à Rome le 15 novembre 1848 au milieu d’une foule nombreuse, et il semble que personne n’ait fait un geste pour empêcher son meurtrier de frapper. Il ne sera d’ailleurs jamais retrouvé.

			Même si la chasse aux papes, un temps le sport préféré des foules romaines, avait disparu depuis neuf siècles, Pie IX craint pour sa vie. Le 24 novembre, il quitte son palais nuitamment, vêtu comme un prêtre ordinaire, et trouve asile dans le royaume des Deux-Siciles, d’où il lance un appel à l’aide aux puissances étrangères pour retrouver son trône. 

			Rome proclame la République. L’Assemblée populaire vote une nouvelle constitution qui, dans son article 1er, déclare l’abolition de la puissance temporelle du pape sur ses États. L’Autriche et la France apportent leur soutien au souverain pontife, et cette dernière envoie un corps expéditionnaire, qui s’empare de Rome le 30 juin 1849 et en chasse les révolutionnaires. Napoléon III, alors président de la République française, aura pour volonté politique constante de s’opposer à l’idée d’une Italie unifiée qui serait alors un État latin important, susceptible de s’opposer à la France.

			Les Autrichiens vont s’occuper du maintien de l’ordre dans la partie nord des États pontificaux, et ce sont les troupes françaises qui patrouillent dans Rome. Ce n’est plus le même pape qui revient dans la capitale de ses États. Il a été manifestement choqué par son court exil, mais surtout par la tentative impudente de modifier l’ordre divin voulu pour les papes : la puissance temporelle sur les États de l’église et la puissance spirituelle sur l’église du Seigneur.

			Pie IX va alors développer une doctrine résolument conservatrice, voire même réactionnaire. Il manifeste désormais vis-à-vis des idées modernes une grande hostilité. Libéralisme, rationalisme et socialisme sont considérés comme les responsables des tendances libérales et laïques, et parmi ceux qui diffusent ces idées pernicieuses figurent évidemment les francs-maçons, condamnés depuis Clément VII par tous les papes. Si la première bulle qui leur est consacrée, In Eminenti Apostolatus Specula, est fulminée pour « d’autres causes justes et raisonnables de Nous connues » et encore pour le crime abominable de « couvrir d’un silence inviolable tout ce qu’ils font dans l’obscurité du secret », les francs-maçons seront désormais responsables de tous les maux de la terre, et notamment le libéralisme, la liberté d’opinion et les découvertes scientifiques qui mettent à mal un Ancien Testament qui se révèle lentement mais sûrement comme un tissu d’âneries. En 1859, Darwin publie à Londres De l’Origine des espèces par voie de sélection naturelle. L’homme ne serait rien d’autre qu’un cousin lointain du singe. Au secours !

			En 1864, l’industrialisation a fait son apparition depuis plusieurs décennies en Europe, et son mouvement s’accélère chaque jour. Avec elle naît une classe ouvrière dont les lamentables et indignes conditions de travail vont donner naissance au socialisme.

			On se demande d’ailleurs comment ces salauds de travailleurs osaient réclamer, alors que le patronat ne se préoccupait que de leur bien-être. La preuve en est ce nouveau règlement de travail, datant de 1863 :

			« Article 1. Respect de dieu, propreté et ponctualité sont les règles d’une maison bien ordonnée.

			Dès maintenant, le personnel sera présent de 6 heures du matin à 6 heures du soir. Le dimanche est réservé au service religieux. Chaque matin, on dit la prière dans le bureau principal.

			3. Chacun est tenu de faire des heures supplémentaires si la direction le juge utile.

			4. L’employé le plus ancien est responsable de la propreté des locaux. Les plus jeunes s’annoncent à lui 40 minutes avant la prière et sont également à sa disposition en fin de journée.

			5. L’habillement doit être simple. Le personnel ne doit pas se vêtir de couleurs claires et doit porter des bas convenables. Il est interdit de porter des caoutchoucs et manteaux dans les bureaux, car le personnel dispose d’un fourneau. En cas de mauvais temps, foulards et chapeaux sont exceptionnellement autorisés. On recommande en outre d’apporter chaque jour quatre livres de charbon.

			6. Il est interdit de parler pendant les heures de bureau. Un employé qui fume des cigares, prend des boissons alcoolisées, fréquente les billards ou les mouvements politiques est suspect quant à son honneur, son honnêteté et sa correction.

			7. Il est permis de prendre de la nourriture entre 11h30 et 12h. Toutefois, le travail ne doit pas être interrompu.

			8. Envers la clientèle, la direction et les représentants de la presse, l’employé témoignera modestie et respect.

			9. Chaque membre du personnel a le devoir de veiller au maintien de sa santé. En cas de maladie, le salaire ne sera pas versé. On recommande à chacun de mettre une bonne partie de son gain de côté, afin qu’en cas d’incapacité de travail et dans sa vieillesse, il ne soit pas à charge de la collectivité.

			10. Pour terminer, nous attirons l’attention sur la générosité de ce nouveau règlement. Nous en attendons une augmentation considérable du travail. »

			Il convient de remarquer que ce règlement s’applique aux employés. Pour ceux qu’intéresse la condition ouvrière de l’époque, relisez Zola.

			Enfin, pour ceux que ce texte pourrait scandaliser, rappelons qu’en ce début du troisième millénaire, 210 millions d’enfants de 5 à 14 ans travaillent dans des conditions encore inhumaines, dans les « sweatshops » qui permettent à des multinationales de faire des profits scandaleux. Comme chantait Jacques Dutronc, « j’y pense et puis j’oublie ». Surtout que ces gosses exploités sont très loin de chez nous, ne se rappelant à notre bon souvenir que quand un atelier s’effondre ou prend feu, faisant des centaines de morts.

			Pour ceux qui voudraient apporter autre chose que trente secondes d’émotion à la solution du problème, il est possible, en quelques secondes de recherches sur le Net, d’obtenir l’identité des firmes qui exploitent sans vergogne la misère du Tiers monde, et de ne pas les oublier lors de vos prochains achats, en souvenir de vos lointains aïeux, qui furent probablement soumis à ce genre de règlement de travail.

			L’encyclique Quanta cura de 1864

			Elle est complétée la même année par le Syllabus, une liste de 80 propositions condamnées par l’Église. Toute la modernité en prend pour son grade, dans un style précieux et fleuri.

			On trouve ainsi dans l’encyclique, au chapitre des libertés : « C’est pourquoi nos prédécesseurs ont constamment opposé la fermeté apostolique aux machinations criminelles d’hommes iniques, qui projettent l’écume de leurs désordres comme les vagues d’une mer en furie et promettent la liberté, eux, les esclaves de la corruption : ébranler les fondements de la religion catholique et de la société civile par leurs fausses opinions et les plus pernicieux écrits, faire disparaître toute trace de vertu et de justice, corrompre les âmes et les écrits, détourner des justes principes de la morale ceux qui ne sont pas sur leurs gardes, en particulier la jeunesse inexpérimentée... »

			Plus loin, après un coup d’encensoir à son facho de prédécesseur Grégoire XVI, Pie IX en remet une couche sur la liberté de conscience :  À Grégoire XVI, d’heureuse mémoire, qui qualifiait de “délire” la déclaration suivante : “la liberté de conscience et des cultes est un droit propre à chaque homme. Ce droit doit être proclamé et garanti par la loi dans toute société bien organisée. Les citoyens ont droit à l’entière liberté de manifester hautement et publiquement leurs opinions, quelles qu’elles soient... mais que l’autorité civile, ni ecclésiastique puissent lui imposer une limite“. »

			C’est sur le problème de l’enseignement que le délire paranoïaque du Saint-Père s’exprime le mieux : « ... en enseignant et professant le si funeste enseignement du socialisme et du communisme, affirmant que c’est de la loi civile seule que découlent et dépendent tous les droits des parents. Par ces opinions impies et ces machinations, ces hommes de mensonge veulent surtout aboutir à ce que la doctrine et le pouvoir de l’Église catholique, qui apportent le salut, soient entièrement éliminés de l’instruction et de l’éducation de la jeunesse, et que l’âme tendre et malléable des jeunes soit infectée et déformée pitoyablement par toutes sortes d’erreurs perverses et par le vice. »

			Et pour être certain que plus personne ne puisse douter de sa qualité de pontife ultraréactionnaire, Pie IX complétera sa pensée avec ses 80 propositions, condamnées par l’Église.

			Parmi celles-ci : 

			Il faut au moins avoir bon espoir pour le salut éternel de tous ceux qui ne se trouvent pas du tout dans la sainte église du Christ. Autrement dit : les mécréants et les croyants en un autre dieu à la trappe, direction enfer. Hors de l’Église catholique, point de salut. Ce grand morceau de charité chrétienne vous est offert par le créateur de l’Infaillibilité pontificale.

			38. Trop d’actes arbitraires des pontifes romains ont contribué à la division des Églises d’Orient et d’Occident. 

			Pourtant vrai, avec par exemple des faux notoires comme la Donation de Constantin, et les excommunications régulières et réciproques entre les deux Églises.

			55. L’Église doit être séparée de l’État et l’État de l’Église.

			Il va cependant de soi que les autorités doivent continuer à payer nos curés et nos évêques.

			Quanta Cura et le Syllabus vont créer dans toute l’Europe une vague de protestations, ce dont Pie IX ne prend manifestement pas conscience, puisqu’il organise une grande manifestation à Rome pour affirmer sa volonté farouche de résister à toute forme de modernité. En mars 1866, une procession parcourt les rues de la ville, avec cardinaux en tenue d’apparat, et prêtres et moines porteurs d’images saintes. Devant les églises les plus chargées d’histoire, la procession s’arrête, et des prêtres entassent des livres mis à l’index avant d’y mettre le feu. Ce genre d’autodafé connaîtra un regain de faveur pendant le IIIe Reich allemand.

			L’affaire Mortara

			Juin 1858. La police pontificale perquisitionne à Bologne la maison d’un couple de juifs, les Mortara, et enlève un de leurs huit enfants, Edgardo, âgé de six ans. Il est confié à Rome à une famille catholique pour y être élevé dans la vraie et unique foi. Motif : une vieille servante un peu cinglée a baptisé l’enfant alors qu’il était malade. Un baptême valide dans la mesure où le droit canonique accorde le droit à un laïc de baptiser un enfant considéré comme en danger de mort. On voit alors s’affronter deux droits totalement opposés : celui de l’enfant qui, baptisé, fait partie de l’Église, et celui des parents qui interdit de baptiser des enfants non catholiques sans leur approbation. Devinez quel parti le pape va prendre.

			La famille proteste, et va en vain plaider sa cause auprès du Saint-Siège. Devinez qui aura raison. L’affaire va prendre une dimension internationale, et la conduite de l’Église est dénoncée par tout le monde, y compris Napoléon III, dont les troupes assurent la protection des États pontificaux qui en ont pourtant bien besoin, assaillis par les patriotes italiens partisans de l’unification italienne, le Risorgimento. Les États catholiques étrangers exigent la restitution de l’enfant à la famille. Le malheureux gosse est alors caché dans divers orphelinats et institutions religieuses. Edgardo finira curé.

			Le dogme de l’Immaculée Conception

			Rien dans la Bible ne faisant référence à une immaculée conception, on peut imaginer que l’idée est née d’une croyance populaire au Moyen Âge. C’est seulement en 1483 que le pape Sixte IV établit le jour de la fête de la Vierge Marie. Pour rappel, Sixte IV est un des champions incontestés de la simonie et du népotisme dans la lignée pontificale, avec un penchant marqué pour les beaux jeunes gens.

			Pie IX, qui baigne alors dans une douce folie des grandeurs, proclame le dogme dans Ineffabilis Deus, après un référendum mené auprès de 665 évêques. 570 de ces prélats déclarent qu’il y avait en effet dans les Saintes Écritures des témoignages qui attestaient fermement de cette immaculée conception de Marie.

			Ils devaient avoir raison, puisque les apparitions mariales vont se multiplier. Quatre ans après la proclamation du dogme, une jeune bergère analphabète, Bernadette Soubirous, voit la Vierge Marie lui apparaître quatorze fois, laquelle lui déclare finalement : « Je suis l’Immaculée Conception. » Seuls les mécréants pourraient voir une heureuse coïncidence dans ces confirmations célestes, et s’étonner que la Vierge ait attendu quatre ans avant de se manifester. Bernadette Soubirous ne sera pas la seule à bénéficier de l’apparition de la Vierge Marie.

			Elles seront nombreuses. Parmi les plus fréquentes, citons celles enregistrées à Saint-Laurent-du-Laus, dans le diocèse de Gap, par Benoîte Rencurel, autre bergère illettrée, qui aura la faveur de diverses apparitions, qui dureront 54 ans. La première aura lieu en 1664, quand elle rencontre saint Maurice. On ignore lequel, puisque cinq Maurice sont canonisés jusqu’en 1336. En juillet 1673, Benoîte voit le Christ en croix, et elle se sent inondée de son sang. Elle tombe en catatonie dans la position du crucifié du jeudi au samedi.

			Le 15 août 1698, la Vierge lui apparaît, entourée par des anges qui l’emmènent au paradis et la ramènent sur terre. Lors d’une de ses apparitions, elle lui confie : « Je suis Dame Marie, la Mère de mon fils et vous ne me verrez plus avant quelque temps. » Une petite basilique est construite à Laus, et 100 000 pèlerins viennent chaque année s’y recueillir. Ce qui n’est rien à côté du boom touristique de Lourdes, fréquentée annuellement par cinq millions de personnes.

			Cette manne céleste va provoquer une sainte émulation.

			Après Lourdes, on verra les apparitions se multiplier :

			– Champion aux États-Unis en 1859 ;

			– Pontmain (France) en 1871 ;

			– Gietrzwald (Pologne) en 1877 ;

			– Fatima (Portugal) en 1917 ;

			– Beauraing (Belgique) de novembre 1932 à janvier 1933 ;

			– Banneux (Belgique) de janvier 1933 à mars 1933.

			La Belgique se verra ainsi honorée par une série d’apparitions à répétition. À l’époque, ce pays est considéré comme disposant du cinquième revenu au monde par habitant. Aujourd’hui, plus de dix pour cent des Belges vivent en dessous du seuil de pauvreté. Dans son infinie sagesse, Dieu aurait mieux fait d’envoyer au pays quelques politiciens et comptables compétents.

			Vatican I et l’infaillibilité pontificale

			En 1867, Pie IX convoque le concile œcuménique Vatican I. Il y fait adopter la constitution apostolique Pastor Aeternus, qui proclame l’infaillibilité du pape, le 18 juillet 1870. Et tant qu’à faire, le concile rappelle que le pape est le supérieur hiérarchique de tous les pasteurs et de tous les fidèles.

			On lit au chapitre IV : « C’est pourquoi, nous attachant à la tradition reçue dès l’origine de la foi chrétienne, pour la gloire de Dieu notre sauveur, pour l’exaltation de la religion catholique et le salut des peuples chrétiens, avec l’approbation du saint concile, nous enseignons et définissons comme un dogme enseigné par Dieu : 

			Le pontife romain, lorsqu’il parle ex cathedra, c’est-à-dire lorsque, remplissant sa charge de pasteur et de docteur de tous les chrétiens, il définit, en vertu de sa suprême autorité apostolique, qu’une doctrine sur la foi et les mœurs doit être tenue par toute l’Église, jouit, par l’assistance à lui procurée en la personne de saint Pierre, de cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu que soit pourvue son Église, lorsqu’elle définit la doctrine sur la foi et les mœurs.

			Par conséquent, ces définitions du pontife romain sont irréformables par elles-mêmes et non en vertu du consentement de l’Église. »

			Cette déclaration, marquée du sceau de la folie des grandeurs, deviendra un cadeau empoisonné pour tous les théologiens qui devront tenter de justifier l’injustifiable, comme par exemple le fameux synode cadavérique. Mais ce n’est pas tout.

			Pastor aeternus va également définir la subordination hiérarchique au pape : « Les pasteurs de tout rang et de tout rite et les fidèles, chacun séparément ou tous ensemble, sont tenus au droit de subordination hiérarchique et de vraie obéissance », etc.

			Il décrétera également qu’aucune autorité n’est supérieure au pape : « Le jugement du Siège apostolique, auquel aucune autorité n’est supérieure, ne doit être remis en question par personne, et personne n’a le droit de juger ses décisions. »

			Le Petit Larousse illustré définit la mégalomanie comme « délire de grandeur au cours de divers troubles psychiatriques » ou encore « surestimation pour quelqu’un de sa valeur physique ou intellectuelle ». La mégalomanie, ou folie des grandeurs, est classée dans la famille des psychoses délirantes.

			Avec Pastor aeternus, Pie IX s’est autoproclamé le divin arbitre de l’Europe. Ce texte est significatif de l’état mental du pape, dont l’examen est réclamé par les grandes puissances européennes. Les ambassadeurs de France, d’Autriche, du Portugal et même de la très catholique Espagne iront jusqu’à boycotter le vote en s’absentant de Rome le jour où le texte est adopté. Pire : Napoléon III, qui demeurait le seul garant de la survie des États pontificaux, avait fait savoir que si Pastor aeternus était voté, il retirerait ses troupes de Rome. Mais peut-être le conflit qui s’annonçait avec la Prusse était-il la vraie raison.

			Le Risorgimento

			Cette résurgence, ou réapparition, est le nom donné au processus de réunification de l’Italie, fragmentée en une série de cités-États depuis la chute de l’Empire romain. L’un d’entre eux est le territoire des États pontificaux, qui remontent à Pépin le Bref. Cette réunification commence en 1814, et se termine en 1870. Il est évident, dès son début, qu’une Italie unifiée ne peut se permettre d’être coupée en deux par les États du pape.

			Les personnages principaux de cette saga sont le roi de Piémont-Sardaigne, Victor Emmanuel II, Cavour, son Premier ministre, et Garibaldi, le grand héros militaire de la jeune République.

			Un quatrième personnage donnera à l’épopée ses accents lyriques : Guiseppe Verdi dont beaucoup d’opéras sont des appels à la liberté. Le peuple prendra l’habitude de taguer les murs des villes d’Italie de son nom avec W VERDI, acronyme de ViVa Victor Emmanuel Roi D’Italie.

			Pie IX excommunie Victor Emmanuel en 1860, ainsi que toute personne qui aura trempé dans la désacralisation des territoires pontificaux. Mais ce genre de pétard a fait long feu depuis longtemps en Italie, auprès de tous ceux qui se sont détachés de Rome, si pas encore de l’Église romaine, et ne tremblent plus à à l’idée de la vengeance de Dieu.

			Les troupes italiennes s’emparent de Rome sans difficulté le 20 septembre 1870. Les forces papales avaient reçu comme instructions d’opposer une résistance suffisante pour faire la preuve de leur volonté de défendre le Saint-Siège, et les troupes italiennes devaient limiter les pertes adverses autant qu’il était possible, avec l’interdiction de tirer sur les civils, et de garder intacts les bâtiments. Cette « victoire » constitue l’aboutissement de l’unification italienne, et fait de Rome la capitale du royaume.

			Si le pape conservait encore des partisans, terrifiés à l’idée qu’il quitte la ville et les abandonne, la plupart des Romains considéraient les troupes d’invasion comme des libérateurs, qui les débarrassaient d’un monarque autoritaire, plus du tout en phase avec son époque. Plus symptomatique encore d’un sentiment de ras-le-bol de la population est la demande exprimée par beaucoup de Romains de voir déménager les nombreux monastères et couvents de Rome, et les moines et les religieuses jetés dehors. Pie IX se décrira comme le « prisonnier du Vatican », et ne quittera plus son enclave jusqu’à sa mort, en 1878.

			Les prisonniers du Vatican

			Pie IX devra encore supporter huit ans de ne plus régner que sur un territoire grand comme un mouchoir de poche. La longue exaspération du peuple devant son autoritarisme rétrograde trouve son expression dans la presse romaine où l’on peut lire, trois jours après la victoire : « Après quinze siècles d’obscurantisme, de misères et de souffrances, Rome, qui fut la reine du monde, est redevenue la capitale d’un grand État. Aujourd’hui, pour nous Romains, est un jour de liesse indescriptible. 

			Aujourd’hui à Rome, la liberté de pensée n’est plus un crime, et la liberté d’expression peut s’exprimer dans ses murs sans la crainte de l’Inquisition et de ses bûchers. La lumière des libertés civiles qui, partie de France en 1789, a illuminé l’Europe brille enfin également dans la Cité éternelle. 

			Pour Rome, c’est seulement aujourd’hui que le Moyen Âge prend fin. »

			Cette célébration de la modernité et des libertés auxquelles Pie IX s’était opposé ne provoquera qu’un raidissement du pape, plus convaincu que jamais d’avoir raison. Les diverses tentatives de négociation initiées par le gouvernement italien sont autant d’échecs. 

			Pour le cardinal Antonelli, secrétaire d’État du Vatican, les déclarations du gouvernement italien relatives au respect éprouvé pour le pape, son inquiétude pour son bien-être et sa sécurité, ainsi que son désir de trouver un compromis acceptable ne sont rien d’autre qu’une cynique mise en scène destinée à cacher de terribles abus.

			Antonelli fera au contraire le forcing pour encourager les nonciatures pontificales des capitales européennes à manifester leur sympathie envers le sort du malheureux pape. Les catholiques sont encouragés à participer à des manifestations, où l’on soutient que la prise de Rome est un sacrilège et le sort du pape un parricide virtuel.

			Dans sa campagne, le cardinal Antonelli méconnaît la réalité politique de cette fin du XIXe siècle : le temps n’est plus où des souverains autocrates pouvaient prendre des décisions sans se préoccuper des réactions de leurs sujets. Les révolutions de 1789 et de 1848 avaient profondément modifié la donne. En France, la Commune de 1871 s’était vivement opposée au gouvernement, obligé d’accepter la paix humiliante imposée par les Prussiens. Le petit peuple s’était levé pour la défense de droits civiques chèrement gagnés.

			La mort quasi simultanée des deux protagonistes, le roi Victor Emmanuel et le pape Pie IX, va changer le cours des événements. Victor Emmanuel meurt d’une pneumonie à l’âge de 57 ans le 9 janvier. Le pape le suit le 7 février. Il a 85 ans, et son règne a été le plus long de l’histoire de la chrétienté. Sa mégalomanie et son caractère psychorigide ont fini par lasser ses plus fidèles partisans. Le peuple de Rome manifestera sa joie de voir disparaître un des souverains pontifes les plus réactionnaires de son histoire pendant le transfert de sa dépouille mortelle vers l’église de Saint-Laurent-Hors-Les-Murs. Il sera jeté dans le Tibre aux cris de « Al fiume la carogna » (Au fleuve la charogne). Le pape de tous les excès de la dérive droitière, y compris la justification de l’esclavage, sera néanmoins béatifié par un autre grand démocrate, Jean-Paul II, en dépit de puissants mouvements de grogne au sein de l’Église.

			Léon XIII, le pape de transition

			Comme cela se produit souvent après un règne long et controversé, le conclave de 1878, chargé d’élire son successeur, porte son choix sur une personnalité pas trop voyante, et de préférence ayant déjà un pied dans la tombe. Archevêque in partibus de Damiette et cardinal in petto, Vincenzo Pecci a 67 ans et est réputé de santé fragile. Il semble donc le candidat idéal pour assurer une transition en douceur. Il régnera plus de 25 ans, et s’éteindra à l’âge respectable de 93 ans.

			Sa première encyclique, Humanum genus, datée de 1884, est une attaque en règle de la franc-maçonnerie, une de plus, et la récapitulation de toutes les précédentes. La seconde, Rerum novarum, du 15 mai 1891, constitue une sorte de manifeste en faveur de la classe ouvrière, dans laquelle Léon XIII dénonce la concentration des richesses entre les mains de quelques-uns, qui imposent des conditions de travail quasi moyenâgeuses à la multitude des prolétaires. Il critique également le libéralisme et son régime de concurrence qui conduit les ouvriers à la misère.

			Par contre, il condamne le communisme comme la peste, et également le socialisme qui veut abolir la propriété et instaurer la lutte des classes. Finalement, chacun en prend pour son grade, mais Rerum novarum représente un document particulièrement novateur de la part de l’Église dans le monde de la fin du XIXe siècle. Il sera le pape qui commence à comprendre que quelque chose change au-delà des murs du Vatican. Les États deviennent plus modernes, contraints et forcés, et un monde plus démocratique est en train de naître. Il rejette cependant la liberté de pensée inconditionnelle comme non adéquate pour les masses populaires, qu’il estime trop immatures et indisciplinées pour s’en servir correctement.

			Le roi Humbert Ier est un souverain plutôt conservateur, qui finit par être assassiné par un anarchiste en 1900. C’est au cours de cette même année que Léon XIII dissout officiellement les États pontificaux. Pendant ses 25 années de règne, il n’aura jamais mis un pied en dehors des limites étroites du Saint-Siège.

			Pie X : à droite, toute

			Giuseppe Sarto est élu pape le 4 août 1903 et s’éteint au son des premiers coups de canon de la Première Guerre mondiale le 20 août 1914. Il va choisir Pie comme nom de règne, « en souvenir de ses prédécesseurs qui ont courageusement lutté contre les sectes et les erreurs pullulantes ». Ça promet !

			Il lutte contre la modernité au sein de l’Église, considéré comme déviant et menant à l’hérésie. Les théologiens modernistes font à l’époque une lecture différente de la Bible et acceptent l’idée d’une évolution de la doctrine, par opposition à certains dogmes. Il est en effet difficile de continuer à ignorer les progrès de la science, et notamment la paléontologie, qui renvoie la création du monde au rang d’aimable conte de fées.

			Pie X va formuler un serment antimoderniste qui commence ainsi : « J’embrasse et accepte fermement chacune et chaque définition qui a été approuvée et déclarée par l’incontestable autorité de l’Église, et spécialement ces principales vérités qui sont en opposition directe avec les erreurs de ce temps. » Quarante courageux, ou inconscients prélats, refuseront de le prononcer. Ce serment ne sera supprimé qu’en 1967.

			C’est ce dinosaure qui fait face à la loi française de séparation de l’Église et de l’État, votée en décembre 1905. Sa réaction, tout en finesse, affirme que cette loi « en brisant violemment les liens séculaires par lesquels la nation française était unie au siège apostolique, crée à l’Église catholique en France, une situation indigne et lamentable à jamais ». Ce qui a pour effet de faire transférer les biens immobiliers de l’Église au profit de l’État.

			Quand le président français Émile Loubet rend une visite officielle au roi d’Italie Victor-Emmanuel III, Pie X refuse de le recevoir. Les Français réagissent en brisant les relations diplomatiques avec le Vatican. Il faut dire que le minuscule et timide roi d’Italie n’est pas le genre d’homme qui peut s’opposer à la détermination sans faille d’un Pie X, qui le domine physiquement et intellectuellement.

			Benoît XV, une diplomate discutable

			Il est intronisé le 6 septembre 1914. La France vient de remporter la bataille de la Marne, et personne à ce moment-là n’imagine qu’une guerre de mouvement, que chaque pays belligérant est persuadé ne devoir durer que deux ou trois mois, va se transformer en guerre de tranchées. Le jour même de son élection au pontificat, Benoît XV proclame la neutralité du Saint-Siège. Le Ier novembre, il publie l’Encyclique Ad beatissimi, dans laquelle il appelle de tous ses vœux « la fin de cette guerre si désastreuse ». Ce qui serait parfait s’il ne profitait pas de l’occasion pour rappeler au monde que le chef de l’Église est privé de ses territoires, ce « qui pour bien des raisons est funeste aussi à la tranquillité des peuples ». Et il persiste et signe en dénonçant la « véritable cause de la terrible guerre présente » : la société laïque et libérale née de la Révolution française et du Risorgimento.

			Il se refusera à toute condamnation des belligérants, ce qui lui vaudra l’hostilité des deux camps. Même les atrocités qui jalonneront la route des Allemands en Belgique ne seront pas condamnées. Pour Clémenceau, il est le « pape boche », et pour Ludendorf il est le « pape français ». Il faut reconnaître que dans le climat d’exaltation patriotique de ce conflit, la neutralité semble toujours profiter à l’adversaire, et garder un minimum de sang-froid passe pour de la trahison.

			En août 1917, il envoie une lettre aux belligérants, les exhortant à la paix.

			Parmi ses positions, on note : 

			– Désarmement des deux parties ;

			– Abandon de toutes les demandes de réparation ;

			– Évacuation totale de la Belgique et de la France ;

			– Maintien de l’Alsace-Lorraine au sein de l’Allemagne ;

			– Restitution par les Alliés des colonies allemandes.

			On se demande à quoi le pape rêve en envoyant pareille proposition. Pour la France, le maintien de l’Alsace-Lorraine dans le giron germanique est tout bonnement impensable. Du côté allié en général, l’évacuation des territoires belge et français ne peut se faire qu’à grands coups de pieds au cul. Et pour ceux qui s’étonneraient de l’abandon des demandes de réparation, il faut se souvenir qu’à l’issue de la guerre franco-prussienne de 1870, la France devra s’acquitter d’une indemnité de 5 milliards de francs-or, ce qui correspond à 5 mois du revenu national, alors que tous les dégâts seront enregistrés sur le territoire français2.

			En bref, la Grande-Bretagne et la Belgique opposent une polie fin de non-recevoir à la proposition de Benoît XV. La France ne répond même pas, n’entretenant plus de relations diplomatiques avec le Saint-Siège. Certains esprits chagrins ne manquent pas de remarquer que la proposition papale est bien tardive, et fait suite à l’entrée en guerre des États-Unis en avril. Un million deux cent mille hommes ont débarqué en France. Clémenceau parle alors de « paix allemande ».

			Il faut laisser au Saint-Siège le bénéfice de la mise en place de toute une série d’actions humanitaires : 

			– Demande aux belligérants d’autoriser les échanges de prisonniers blessés. 30 000 soldats en bénéficieront ;

			– Le Vatican sert de bureau d’informations aux familles ;

			– Distribution de rations alimentaires aux enfants des pays en guerre.

			Après la guerre, ce genre de prise de position va mettre le Vatican à l’écart des négociations, et, à la demande de l’Italie, il est exclu des discussions sur le règlement de la paix. Alors que sa politique avouée était la neutralité, le Saint-Siège ne fait pas partie de la Société des Nations, l’ancêtre de l’ONU, chargée de prévenir les conflits. Motif : il s’agirait d’une création des socialistes et des francs-maçons.

			En 1920, le pape désapprouve les clauses du traité de Versailles, qu’il juge trop humiliantes pour l’Allemagne. La montée du national-socialisme lui donnera raison.

			Du côté diplomatique, Benoît XV a l’heureuse idée de canoniser Jeanne d’Arc le 16 mai 1920, ce qui constitue un bon point de départ pour le rétablissement des relations diplomatiques avec la France, signées un an plus tard. Le pape s’éteint le 22 janvier 1922. Il est le dernier « prisonnier du Vatican ».

			Pie XI et le courage politique

			Il fallait en avoir pour, en mai 1938, à l’occasion de la visite d’Hitler à son homologue dictateur Mussolini, quitter Rome entouré de la Maison pontificale et de sa Garde suisse et se rendre à Castel Gandolfo. Il avait au préalable ordonné la fermeture des musées du Vatican pour empêcher toute visite de l’hôte indésirable du chef du gouvernement italien, après avoir déclaré : « Il n’y a pas à Rome place pour deux croix : la croix du Christ et une autre croix. » Celle du nazisme, bien entendu. Le pape ne rentra à Rome qu’une fois Hitler parti.

			En 1938, au moment où le gouvernement italien, préoccupé de singer tous les excès du grand frère teuton, étudie la promulgation de lois racistes, il déclare : « Par le Christ, et dans le Christ, nous sommes de la descendance spirituelle d’Abraham. Non, il n’est pas possible aux chrétiens de participer à l’antisémitisme. Nous reconnaissons à quiconque le droit de se défendre et de prendre les moyens de se protéger contre tout ce qui menace ses intérêts légitimes. Mais l’antisémitisme est inadmissible. Nous sommes spirituellement des sémites. » C’est ce qui s’appelle « Habeat duos et bene pendentes »3. 

			La naissance de l’État du Vatican

			En février 1929 ce n’est pas Pie XI, mais son secrétaire d’État le cardinal Gasparri, qui signe avec Benito Mussolini les accords du Latran, mettant fin au problème qui empoisonnait les rapports de l’État italien avec le Saint-Siège. Aux termes de ceux-ci, quarante-quatre hectares sont transformés en un État indépendant. Le pape retrouvait à nouveau une assise temporelle, réduite, mais qui lui permettait une représentation diplomatique avec tous les pays intéressés, et une participation accrue au concert des nations. Le pape renonçait à ses droits sur Rome et ses anciens États, et l’Italie appointait les membres du clergé en tant qu’officiers de l’état-civil.

			Pie XII : le controversé

			Si son prédécesseur est intronisé quelques semaines après le début de la Grande Guerre, Eugenio Pacelli est élu en mars 1939, six mois avant le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale.

			Homme d’appareil, il a gravi à toute allure les marches du pouvoir, pour se retrouver, à 35 ans, sous-secrétaire aux affaires ecclésiastiques. En 1917, Benoît XV le nomme nonce apostolique en Bavière, alors l’unique représentation pontificale du Reich. Dans la foulée, il est fait archevêque. Malade et envoyé dans les Alpes suisses, il est soigné par une religieuse allemande, sœur Pascalina Lehnert, qu’il fait venir ensuite à la nonciature de Munich, puis à Rome. Elle restera sa gouvernante jusqu’à sa mort et sera affublée au Vatican de surnoms tels que la « papesse » ou la virgo potens (la vierge puissante). Dès la mort de Pie XII, elle est priée de quitter le Vatican.

			Le nonce apostolique est présent à Munich lors du putsch manqué d’Hitler en 1923, et estime alors que le nazisme est « peut-être la pire hérésie de notre époque ». Il remplit diverses missions diplomatiques dans l’ancien Empire allemand jusqu’en 1929, l’année de son retour à Rome, où il est nommé cardinal avant de succéder au cardinal Gasparri au poste de secrétaire d’État. Il représente la diplomatie vaticane et signe de nombreux concordats avec divers pays. En 1933, c’est le tour de l’Allemagne nazie.

			Comme ce fut le cas avec tous les traités et concordats signés par Berlin, Hitler ne respecte pas plus celui conclu avec Rome. Le cardinal Pacelli enverra pas moins de 55 notes de protestation jusqu’en 1939. Il succède à Pie XI et choisit de porter le même nom.

			Pendant la guerre, les deux camps vont considérer que la neutralité déclarée du Vatican cache des préférences. Il était difficile pour Pie XII de ne pas indisposer le régime nazi, créateur d’une brochette de psychopathes dont les excès auraient pu faire vomir n’importe quel Néanderthalien.

			Après le massacre de 15 000 civils polonais, il stigmatise l’horreur d’une attaque contre des populations sans défense, après quoi les nazis tuent plus de 2000 religieux et en expédient autant dans les camps de concentration. Mais il va par contre refuser de condamner clairement l’occupation de la Pologne, ce qui sera ressenti comme une trahison par de nombreux catholiques.

			En 1940, après l’invasion de la Belgique et de la Hollande, on constate la même absence de soutien, ni aux régimes totalitaires, ni aux Alliés. Le message personnel de sympathie envoyé aux souverains de ces pays sera durement reproché au pape par Mussolini.

			Le principal reproche que l’on fait au pape pendant toute la durée de la guerre, c’est de ne pas prendre fermement position sur le problème du massacre planifié des populations juives dans les pays occupés par les hordes hitlériennes. Chaque fois, il mettra en avant le principe de neutralité vaticane.

			Il ne pouvait cependant ignorer ce qui se passait, car le Saint-Siège entretenait des relations diplomatiques avec tous les belligérants. En 1942, il va même en établir avec le Japon et la Chine nationaliste.

			Cette même année, Monseigneur Montini lui écrit que les massacres prennent des proportions effrayantes. Giovanni Montini est le futur pape Paul VI. Il a déjà manifesté un enthousiasme plus que mitigé lors de la signature des accords de Latran. Pendant la guerre, il est le responsable du bureau d’information du Vatican. Pie XII fera tout pour l’empêcher de lui succéder. 

			Tous les diplomates alliés auprès du Vatican lui font savoir que sa passivité en la matière compromet gravement l’image du Saint-Siège. En définitive, cette frilosité ressemble à de la peur.

			Le gouvernement polonais en exil à Londres fait parvenir un rapport sur les atrocités commises par les nazis. L’histoire du ghetto de Varsovie fait le tour de la planète. Les puissances alliées déclarent à ce moment que les responsables n’échapperont pas au châtiment. Et en effet, à l’issue de la guerre, les dirigeants d’une nation vaincue seront jugés par un tribunal lors du procès de Nuremberg. Beaucoup des nazis présents dans le box des accusés seront pendus.

			Les réactions de Pie XII seront toujours aussi molles, comme cette brève allusion aux centaines de milliers de personnes vouées à la mort pour le seul fait de leur nationalité ou de leur race, lancée au milieu d’un long message de Noël le 24 décembre 1942. À ce reproche de tiédeur, Pie XII répondra qu’il n’aurait pu, en mentionnant ces atrocités nazies, éviter de parler des atrocités bolcheviques, ce qui à son avis n’aurait pas plu aux Alliés.

			Et on touche là à un aspect essentiel de la pensée du pape. Si la peste nazie est un danger, le choléra bolchevique en est un autre, plus néfaste encore que le premier. En définitive, le pape n’est pas loin de considérer qu’Hitler et ses séides constituent le plus efficace rempart contre l’athéisme marxiste.

			Les Alliés débarquent en Italie

			La reconquête du continent européen commence par la Sicile, en juillet 1943. Ce n’est pas du Vatican que Patton et Montgomery recevront de l’aide, mais d’une prison d’Albany aux États-Unis. Charles « Lucky » Luciano, capo di tutti capi de la mafia italienne, y purge une peine de 50 ans de prison. Il fait savoir au gouvernement américain qu’il pourrait grandement leur simplifier la vie, et leur offre de faciliter leur débarquement et leur progression. Il ne demande qu’une chose : la guerre terminée, il sera libéré et renvoyé au pays. 

			Cette « offre que l’on ne pouvait pas refuser » n’était pas négociable. Connaissant exactement la valeur que pouvait représenter la mafia sicilienne pour les forces d’invasion, les autorités américaines ne pouvaient évidemment pas refuser.

			Et l’Église dans toute cette histoire ?

			Elle intervient en la personne du cardinal Spellman, primat des États-Unis. Luciano, toujours prudent, exigea que le prélat vienne en personne lui garantir que le Président était au courant du marché, et qu’il lui donnait l’assurance que la parole donnée serait tenue. Ce qui fut fait. Luciano prit alors contact avec don Vizzini, capo de tutti capi de l’île, et les choses allèrent rondement. 

			Un véritable déluge d’informations transita par Luciano, informant les Alliés sur les localisations et l’importance des troupes allemandes, les emplacements des batteries d’artillerie, le nombre de blindés, la localisation des aérodromes, les officiels locaux amis ou hostiles, etc.

			Dès le débarquement, les séides de Vizzini se mirent à assassiner les cibles qui leur avaient été assignées. Une colonne de chars traversa les lignes pour aller le chercher à Villalba, dans le centre de la Sicile. 

			Nommé colonel honoraire de l’US Army, c’est juché au sommet d’un char qu’il progressa en tête des troupes d’invasion, faisant savoir à la population que lui et ses associés considéreraient comme une injure personnelle le fait que les Américains ne reçoivent pas toute l’aide et l’assistance possible.

			La guerre terminée, Luciano quitta les USA le 10 février 1946. Sur le quai où il attendait son embarquement à bord de USS Laura Keene, il fit l’objet d’une cérémonie d’hommage organisée par tout ce que le crime organisé comptait de grosses pointures, le tout observé par les agents du FBI qui mangeaient leurs chapeaux de rage.

			Les différents capos lui offrirent de magnifiques valises en cuir repoussé, bourrées de dollars. On estime que celle présentée par Meyer Lansky, chef de la Yiddish Connection et ami d’enfance de Luciano, en contenait trois millions. « Lucky » Luciano mourut paisiblement en Sicile. Dans la foulée de l’armée américaine, la mafia sicilienne s’empara de la majorité des municipalités de l’île.

			Le vent tourne 

			Dès le débarquement des Alliés en Sicile, le pape prend conscience que le vent a commencé à tourner. Une de ses préoccupations majeures sera d’éviter que les Anglo-Américains ne bombardent Rome, ce qu’ils ne manquent pas de faire le 19 juillet 1943, en évitant toutefois les cibles proches du Vatican. Il va plaider en faveur de la déclaration de Rome ville ouverte, ce qui se fera le 14 août.

			Mais l’Allemagne a pris conscience du danger que représentent les forces d’invasion, et Hitler donne l’ordre d’envahir l’Italie du Nord et Rome.

			Les Italiens n’avaient jusqu’à présent pas manifesté d’enthousiasme particulier dans la chasse à leurs compatriotes juifs. Cela va changer pendant l’occupation allemande, et cette fois, le Saint-Siège est directement confronté avec la Shoah. Les Juifs italiens, qui n’avaient jusqu’à présent pas été astreints au port de l’étoile jaune, sont en grand danger. Ceux qui vivent dans le Nord du pays fuient devant l’avance allemande.

			À partir de septembre 1943, l’Église accueille 447 juifs à l’intérieur du Vatican, en cache 4300 dans les couvents et monastères des environs, 3000 sont logés à Castel Gandolfo, et 400 sont enrôlés dans la Garde pontificale. C’est beaucoup, et c’est peu.

			On a prétendu que Pie XI aurait convoqué l’ambassadeur allemand pour le menacer d’intervenir publiquement si les rafles continuaient à Rome. Et l’on peut se demander ce qui se serait passé si le pape en personne s’était promené dans Rome, porteur de l’étoile jaune. Même un psychopathe comme Hitler aurait hésité à le faire envoyer à Dachau. Le prestige du pape et du Saint-Siège, en tout état de cause, eut été immense.

			Il faut remarquer que le port de l’étoile jaune n’est pas une nouveauté. Elle date du XIIIe siècle, et s’appelait alors la rouelle, dont le port fut rendu obligatoire par le concile de Narbonne. Une ordonnance de Louis IX, alias Saint Louis, en imposa le port en 1269. Il s’agissait pour les hommes d’un morceau d’étoffe ronde, de couleur jaune, censée représenter les 30 deniers de Judas. Les femmes devaient de leur côté porter un chapeau spécial. Le bon saint prescrivit aussi que les Juifs devaient cesser de cohabiter avec les chrétiens, ce qui donnera naissance aux ghettos. Des idées reprises 700 ans plus tard par les nazis. 

			Une légende tenace prétend que le roi du Danemark se serait promené dans Copenhague porteur de l’étoile jaune. L’histoire est jolie, mais fausse, car cela n’aurait servi à rien. Quand les forces d’occupation nazies décidèrent la déportation des 8000 juifs danois pour le 29 août 1943, un diplomate allemand prévint Hans Hedtoft, le président du parti social-démocrate, qui alerta la résistance danoise. Les Juifs furent prévenus, et furent exfiltrés vers la Suède neutre à bord de toutes les embarcations disponibles.

			Seuls 450 furent finalement déportés, et envoyés à Theresienstadt, un camp de concentration modèle construit pour berner les envoyés de la Croix-Rouge internationale venus visiter les camps. Le gouvernement danois resta en contact avec ses nationaux par l’intermédiaire de la Croix-Rouge. À la fin de la guerre, seules 51 victimes furent à déplorer.

			Après la rafle effectuée le 16 octobre 1943, le chef des SS à Rome exige que la communauté israélite lui remette 50 kilos d’or, faute de quoi 200 Juifs seront déportés. La collecte effectuée ne produit que 35 kilos. Le pape offre alors au grand rabbin de Rome les 15 kilos manquants.

			À partir de ce moment, ses positions seront plus explicites et ses condamnations plus fermes. Le vent tourne partout, et en mars 1944, le pape s’associe aux voix américaine et anglaise pour demander au régent hongrois Horthy d’épargner les populations juives. Les déportations cessent en juillet.

			L’après-guerre

			L’anticommunisme est un des fondements de la pensée de Pie XII pendant toute la durée de son pontificat. Son apparente tolérance face aux exactions nazies tient probablement au fait qu’il pensait que le régime hitlérien était le seul capable de s’opposer à la déferlante communiste. Il n’était pas le seul à le penser. Le général Patton était d’avis de rassembler après la guerre les débris de la Wehrmacht et de reconduire Staline très loin au-delà de Moscou. Il est vraisemblable que ce génial et turbulent militaire fut éliminé par les services secrets de son propre pays, tant les thèses qu’il développait étaient dangereuses pour le maintien d’une paix fragile, obtenue après cinquante millions de morts.

			Pie XII fut un anticommuniste viscéral pendant toute sa vie, et il finira par excommunier en bloc les catholiques adeptes du communisme. Il s’agissait pour lui d’une mission sacrée de la défense du monde chrétien. Cela pourrait peut-être expliquer l’étrange mansuétude du Vatican dans les processus d’exfiltration des dirigeants nazis après la guerre.

			Les filières vaticanes

			Un gigantesque jeu du chat et de la souris débuta dès la fin des hostilités. Il s’agissait de s’emparer des principaux criminels de guerre et de les juger. Il s’agissait surtout de mettre la main sur les cerveaux qui avaient conçu la formidable machine de guerre allemande. Les ingénieurs comme von Braun et ses principaux collaborateurs, qui avaient mis au point les fusées V1 et V2, étaient plus recherchés que les tortionnaires ordinaires, et les concepteurs d’avions comme le Messerschmitt 262 valaient leur pesant d’or, eux qui avaient fait voler un avion de chasse à réaction qui, en 1950 encore, surclassait tout ce que les autres belligérants étaient capables de construire.

			Pour ces savants, pas de problèmes : c’étaient les services de renseignements américains, anglais et russes qui se chargeaient de leur procurer les papiers nécessaires à leur arrivée dans leur nouvelle patrie.

			Pour les chefs SS et autres monstres ordinaires, il y avait la filière ODESSA (Organisation Der Ehemaligen SS-Angehörigen), l’organisation des anciens membres des SS. Une abondante littérature et certains films ont nettement exagéré son importance.

			Par contre, celle de l’évêque autrichien Alois Hudal, connu pour son inaltérable sympathie envers les thèses nationales-socialistes, était plus efficace, puisque le prélat réussit à exfiltrer nombre de nazis de premier plan, tels Adolf Eichmann, le grand responsable de la « solution finale », Alois Brunner, responsable de la déportation de 100 000 Juifs autrichiens et grecs, commandant du camp de Drancy en France, d’où partirent 76 000 Juifs français pour les camps de la mort, Klaus Barbie, surnommé le « boucher de Lyon » et tortionnaire de Jean Moulin, du docteur Joseph Mengele, surnommé « l’ange de la mort », tristement célèbre pour ses expérimentations sur les prisonniers d’Auschwitz, Franz Strangl, commandant du camp de Treblinka où moururent près d’un million de victimes, etc.

			Il y avait également la filière croate, dirigée par le père Draganovic, qui s’occupait entre autres de l’exfiltration des collaborateurs oustachis. Le quartier général de la filière était établi au séminaire San Girolamo degli Illirici, et les bénéficiaires circulaient à bord de voitures avec chauffeur immatriculées au Vatican et porteuses de plaques du corps diplomatique.

			Tout ce beau monde était acheminé en Amérique du Sud ou en Égypte, en passant par une série de monastères qui leur offraient l’hospitalité. Sur place, ils trouvaient un travail en relation avec leurs compétences, particulièrement appréciées auprès des dictatures locales. Alois Brunner trouva ainsi à employer ses sinistres compétences auprès de la Syrie après avoir fait fortune dans le commerce des armes. Il y mourut en 2010, à l’âge de 98 ans.

			Il est évident que les troubles d’une Europe ravagée par quatre années de guerre étaient propices à ces disparitions, mais il semble invraisemblable que les autorités ecclésiastiques n’aient rien su de ce qui se passait. L’évêque Alois Hudal dut quitter Rome, mais ni lui, ni le père Draganovic ne furent jamais sanctionnés par leurs supérieurs.

			Bilan d’un règne

			À la fin de la guerre, la communauté juive en général se montre reconnaissante envers le pape pour ses efforts en sa faveur. Et il est vrai que lors de l’arrivée des Allemands à Rome, il cache ou fait cacher des milliers d’entre eux. De plus, un peu partout en Europe, des religieux ont caché des familles juives.

			Golda Meir déclarera en 1958 lors du décès de Pie XII : « Quand le terrible martyre de notre peuple arriva, la voix du pape s’éleva en faveur des victimes. » Il en résulte une appréciation plutôt positive de son action, ce qui fait qu’au lendemain de la guerre, Isaac Herzog, grand rabbin de Jérusalem, peut déclarer que « le peuple d’Israël n’oubliera jamais son action en faveur de nos frères et sœurs ».

			Dans l’opinion publique, une sorte de consensus s’installe sur le fait que Pie XII ne pouvait pas faire grand-chose de plus dans le contexte de la guerre totale qui se livrait alors, et que sa germanophilie ne signifiait pas qu’il avait cautionné les exactions nazies.

			Pourtant, plusieurs voix vont s’élever sur le caractère un peu tiède de ses interventions. Une des premières est celle de l’historien Léon Poliakov, qui remarque une opposition prudente et discrète, en opposition avec ses condamnations sans appel du régime communiste. Il rappelle que le pape n’a manifesté aucune réprobation nette et tranchée lors de la déportation des Juifs de Rome.

			Dans son livre Le Bréviaire de la haine, il écrit : « Il est pénible de constater que tout le long de la guerre, tandis que les usines de la mort tournaient tous feux allumés, la papauté gardait le silence. » L’auteur reconnaît toutefois que les condamnations publiques pouvaient être suivies par des sanctions impitoyables.

			L’image positive du pape vis-à-vis de la Shoah va être ébranlée par la pièce de théâtre de Rolf Hochhuth, Le Vicaire, qui relance la politique sur les silences de Pie XII. La thèse de l’auteur est que le pape aurait pu faire plus. Elle soulève notamment la question des archives vaticanes, qui elles seules pourraient éclairer définitivement la question. La première réaction du Vatican est de déclarer qu’il faut cinquante ans pour les ouvrir, mais devant la pression de l’opinion publique, Paul VI autorise des chercheurs à publier onze volumes d’archives entre 1965 et 1981. Mais le 25 octobre 1999, la commission remet un rapport où elle constate les lacunes évidentes des documents disponibles, et devant le refus opposé à la divulgation de ceux-ci, elle suspend ses travaux. Jusqu’à quand ?

			Il serait néanmoins partial de n’étudier que l’attitude d’un seul homme ou d’une institution. La honte de la Shoah est universelle, mais il faudra attendre longtemps pour voir les gouvernements réagir aux agissements contestables de leurs nationaux. C’est le chancelier allemand Willy Brandt qui va réussir le mieux ce périlleux exercice : en 1970, il s’agenouille silencieusement devant le monument du ghetto de Varsovie. Un geste symbolique et fort qui va profondément émouvoir les téléspectateurs du monde entier.

			En France, il faudra attendre 1995 pour voir le président Jacques Chirac présenter les excuses de la France et admettre sa responsabilité, même si ce fut sous le régime de Vichy que le zèle de ses dirigeants conduira aux grandes rafles opérées par la police française.

			Pie XII était un diplomate. Il pratiqua pendant la guerre une diplomatie de survie. Il n’exigea pas la fin des combats, il ne recourut pas à l’excommunication, il ne prononça pas de condamnation solennelle à l’encontre des monstruosités nazies. Ce silence laisse une tache indélébile sur son pontificat.

			

			
				
					2. Précisons qu’à l’issue du traité de Versailles, l’Allemagne est condamnée à payer 269 milliards de francs-or, somme qui correspond à la fortune nationale, donc impossible à régler. De réduction en moratoires, cette dette folle est annulée en 1932. L’Allemagne, ruinée et exsangue, est alors prête à accueillir un sauveur musclé, animée d’un énorme esprit de revanche. Ce sont les clauses stupides du traité de Versailles qui vont ouvrir la voie à Adolf Hitler.

				

				
					3.  Allusion à une légende tenace qui prétend que le jour de sa nomination, le pape doit s’asseoir sur la « sedia gestatoria », une chaise percée, après quoi un cardinal est chargé de vérifier s’il est pourvu des attributs de son sexe. Cet usage aurait été instauré après l’épisode de la papesse Jeanne, autre légende urbaine tout aussi tenace.

				

			

		

	
		
		

	
		
			Les pages noires de la pédophilie

			Le phénomène de la pédophilie, qui en soit n’est pas un crime, est probablement aussi vieux que le monde. Chacun peut avoir ses fantasmes sexuels. Chez certains, il s’agit de mineurs d’âge. La pédophilie est une attirance sexuelle d’un adulte envers les enfants pré-pubères ou en début de puberté. Tant qu’il ne s’agit que de pulsions, on ne peut que conseiller à celui qui en est victime de voir un psychiatre, qui fournira les clés pour que le passage à l’acte soit évité. Ce genre de démarche spontanée est malheureusement très rare. Car ce sont les passages à l’acte qui tombent sous le coup de la loi.

			Le John Jay Report, que l’on étudiera plus loin, définit les abus sexuels comme « les contacts ou les interactions entre un mineur et un adulte, quand le mineur est utilisé comme objet de gratification sexuelle par l’adulte ».

			Certains cadres sont particulièrement propices au développement de la pédo-criminalité : les familles, sous forme de relations incestueuses, le cadre d’une fréquentation usuelle des enfants, comme les écoles ou mouvements de jeunes. C’est ce que les psychiatres appellent les structures facilitantes.

			Depuis la fin du siècle dernier, les tabous se sont levés pour désigner une autre catégorie de pédophiles : les prêtres. Leur implication commence par quelques scandales isolés, dont on parle peu car ils sont étouffés par la hiérarchie. Les évêques choisissent de régler le problème individuellement, et la seule sanction prise consiste le plus souvent à déplacer le coupable.

			Il faut également se souvenir que l’Église était il n’y a pas si longtemps considérée comme une institution irréprochable, et que le malheureux enfant qui se plaignait d’agissements coupables d’un prêtre se voyait puni par les parents, qui le traitaient d’affabulateur.

			C’est aux États-Unis qu’un premier rapport sur le problème est établi en 1985, par un prêtre spécialiste de droit canon, Thomas Doyle, le père Michaël Peterson et F. Ray Mouton Jr. Il porte sur les nombreux abus sur mineurs commis par des membres du clergé américain. Ses conclusions ne seront bien sûr pas entendues, et le père Doyle subira les foudres de sa hiérarchie.

			Dans la foulée, les premiers procès pour agissements pédophiles apparaissent. En 1993, le révérend Edward Pipala, de l’archevêché de New York, est condamné à huit ans de prison pour avoir abusé d’une dizaine d’enfants pendant dix ans. Le nombre réel de ses victimes approcherait les 60. En 1977, il avait admis auprès de sa hiérarchie avoir abusé sexuellement d’un enfant de sa paroisse. L’archevêché avait alors demandé son transfert, préconisé une psychothérapie et interdit tout contact futur avec les enfants. Aucune de ces prescriptions ne fut respectée, ni par Pipala, ni par sa hiérarchie.

			Après le battage médiatique fait autour de ce procès, les langues commencent à se délier. Le procès le plus important des années qui suivront sera celui de John Geoghan en 1999, relatif à un scandale de bien plus grande ampleur dans le diocèse de Boston. Plusieurs prêtres, dont le père John Geoghan, qui concentre l’essentiel des plaintes, sont accusés de viols, trafic de drogue et de multiples abus sur mineurs.

			Des évêques apparaissent à leurs côtés pour avoir tenté d’étouffer les affaires. L’archevêque de Boston lui-même, Bernard Law, est également accusé d’avoir voulu minimiser les faits. Il démissionne le 13 décembre 2002.

			La vague de dénonciations devient un tsunami et, fin 2002, 1200 prêtres sont mis en accusation sur tout le territoire des USA pour abus sexuels. En 2002, l’Église catholique américaine édite la Charter for the Protection of Children and Young People. Elle prévoit que tout prêtre soit suspendu dès la première accusation, que la justice civile soit systématiquement saisie et que les séminaristes soient suivis psychologiquement durant leur formation.

			Les victimes des abus sexuels commis par les membres du clergé recevront 2,7 milliards de dollars d’indemnités. Le 4 janvier 2014, le diocèse de Milwaukee, dans le Wisconsin, s’est déclaré en faillite après sa condamnation à payer 29 millions de $ pour dédommager les victimes.

		

	
		
			Le John Jay Report

			La Charte de protection des enfants et des jeunes est adoptée par une conférence des évêques qui se tient à Dallas en juin 2002. Un rapport est commandé sur la nature et l’ampleur du problème des abus sexuels que les membres du clergé ont exercés sur les mineurs.

			C’est le John Jay College of Criminal Justice de l’État de New York qui en est chargé. L’étude porte sur la période allant de 1952 à 2002.

			Pendant ces 50 ans, 10 667 personnes ont déclaré avoir été victimes d’abus sexuels, commis par 4392 prêtres, soit 4 % des ecclésiastiques ayant exercé leur ministère pendant la période couverte par l’étude. 1021 ont fait l’objet d’une enquête de police, 384 ont été mis en examen et 252 condamnés, dont 100 à des peines de prison. Il convient de préciser que 3300 prêtres n’ont pas fait l’objet d’une enquête, étant décédés avant qu’une plainte ne soit déposée contre eux.

			Le John Jay Report fait l’inventaire de plus de vingt types d’abus sexuels, allant du harcèlement verbal à la pénétration. Seuls 9 % des accusés se seraient limités à des attouchements par-dessus les vêtements de la victime. 27 % des actes sont des rapports sexuels oraux, et 25 % avouent une pénétration ou tentative de pénétration. 6 % des victimes ont 7 ans ou moins. 16 % ont entre 8 et 10 ans.

			La grande majorité des victimes a entre 11 et 17 ans. 51 % a entre 11 et 14 ans. À partir de 15 ans et plus, on parle alors d’éphébophilie. Ce distinguo subtil n’est valable qu’aux yeux de la loi. En tout état de cause, l’éphébophilie reste un délit commis avec la circonstance aggravante que l’agresseur dispose d’une autorité morale sur la victime.

			Les réactions au niveau diocésain n’ont pas été à la hauteur de la gravité des faits. Le plus souvent, les coupables ont simplement été déplacés de paroisse, sans évidemment prévenir les fidèles des problèmes rencontrés par leur nouveau curé.

			Le rapport John Jay a ainsi mis en avant les facteurs expliquant l’ampleur du problème :

			– la hiérarchie n’a pas saisi l’ampleur du problème ;

			– les autorités hiérarchiques ont eu peur du scandale ;

			– le centre de traitements utilisés n’étaient souvent pas qualifiés ;

			– la volonté de pardonner malgré tout a occulté les consciences ;

			– peu ou pas de prises de responsabilités.

			En septembre 2012, l’évêque de Kansas City et membre de l’Opus Dei, Robert Finn, devient le premier évêque américain condamné pour n’avoir pas dénoncé un prêtre pédophile à la justice.

					  

		

	
		
			Les scandales irlandais 

			L’essentiel de cette longue suite de scandales se trouve dans l’article de l’Irish Time du 14 janvier 2010, sous la plume de Fintan O’Toole. Il a pour titre « Les prêtres pédophiles et la culture de la honte ».

			« En Irlande, l’Église catholique a toujours disposé d’une extraordinaire capacité à convaincre ses victimes de l’aider à couvrir ses crimes. C’est un aspect capital de ce scandale qu’il ne faudrait pas oublier.

			Le rapport Murphy porte sur le comportement des autorités de l’Église et leur sentiment d’être au-dessus des lois, mais il est également frappant de voir combien peu de parents, de professeurs et de membres de la communauté en général sont allés dénoncer ces prêtres à la police.

			Ce n’était pourtant pas par ignorance. Il est avéré que certains pédophiles ne cachaient nullement leurs tendances sexuelles. Au début des années 70 par exemple, le père James Mc Namee – qui avait fait construire dans sa maison une piscine réservée aux jeunes garçons – jouissait d’une telle réputation chez les jeunes que ”lorsque les plus grands le voyaient, ils prenaient leurs jambes à leur cou, l’insultaient ou lui lançaient n’importe quoi à la figure”. Si des enfants lançaient des injures à un prêtre dans les années 70, les adultes ne pouvaient pas ne pas le remarquer. Ils devaient également savoir pourquoi.

			Dans le même temps, le redoutable Patrick Maguire (un prêtre cité à de nombreuses reprises dans le rapport Murphy), qui aurait abusé de centaines d’enfants en Irlande, au Royaume-Uni et au Japon, était devenu, selon les termes du rapport, “incroyablement téméraire”. Maguire est allé jusqu’à déclarer aux parents d’un jeune garçon dont il venait d’abuser que leur fils avait un problème aux testicules. Naturellement, les parents se sont demandé comment il l’avait découvert.

			Habitués à supporter une autorité arrogante

			Reste que, dans la plupart des cas, les parents allaient plus souvent voir le prêtre que la police. Ainsi peut-on lire dans les notes de l’archevêque Ryan sur le père X : “Dans plusieurs cas, les parents s’excusaient de devoir parler de cette affaire au prêtre et se montraient aussi inquiets pour lui que pour leurs propres enfants et ceux des autres.”

			Cela fait partie des plus grandes réussites de l’Église irlandaise. Cette institution a tellement bien réussi à décerveler ses fidèles que les parents d’un enfant maltraité en arrivaient même à s’excuser.

			Voilà exactement ce que font les pédophiles : convaincre les victimes que ce sont elles les coupables.

			Un prêtre bien intentionné auquel s’était confiée Marie Collins (abusée dans un hôpital par un prêtre à l’âge de 13 ans), qui a joué par la suite un rôle essentiel dans la découverte des scandales, lui aurait déclaré qu’elle ne devait pas se sentir coupable de ce qui s’était passé. Il avait toutefois ajouté que si “elle se sentait coupable, il pouvait lui donner l’absolution”.

			Cette ultime victoire, consistant à transformer les victimes en coupables, a suscité dans le clergé un mépris souverain envers les fidèles, et l’impression de constituer une élite intouchable.

			Le supérieur hiérarchique du criminel Patrick Maguire a parfaitement résumé ce sentiment en déclarant, à propos du thérapeute que le prêtre voyait : “Je ne crois pas qu’aucun laïc, homme ou femme, soit en mesure de comprendre ce que cela signifie d’être prêtre.”

			Pour les autorités de l’Église, cela voulait dire que l’on n’était pas jugé selon les mêmes critères que le commun des mortels. Ce n’était pas seulement que les prêtres échappaient à la loi de l’État ; ils n’étaient pas non plus soumis aux principes de l’Église elle-même. Le courroux épiscopal en matière de péché sexuel n’était dirigé que contre le peuple des laïcs. Pour les prêtres, l’Église savait se montrer tolérante.

			Tout cela a fait énormément de mal aux victimes, bien sûr, mais aussi à l’Église et à l’Irlande tout entières. Ces affaires portent gravement atteinte à l’idée, démocratique et républicaine, que le pouvoir émane du peuple, et elles ont créé une culture de la honte, de la faiblesse et de la manipulation. On nous a appris à supporter une autorité arrogante et arbitraire et à nous faire croire que nous l’aimions. »

			Quatre vagues de scandales successives

			Au début des années 2000, près de 3000 adultes affirment avoir subi des sévices sexuels dans des institutions catholiques. En mars 2006, Diarmuid Martin, archevêque de Dublin, annonce les résultats d’une enquête indépendante menée dans son diocèse. Au total, plus de 2800 membres du clergé ont été examinés. Plus de cent ont été accusés d’abus sexuels au détriment d’enfants depuis 1940. Cent cinq procès civils sont intentés.

			En novembre 2009, le rapport Murphy met en cause une dizaine d’évêques accusés d’avoir couvert les abus des prêtres. Suite à sa publication, l’évêque de Limerick démissionne en décembre. Il est suivi, en mars 2010, par Mgr Magee, évêque de Cloyne, et en avril par Mgr James Moriarty, ancien évêque auxiliaire de Dublin. 

			En juillet 2011, un rapport gouvernemental sur des actes commis entre janvier 1996 et février 2009 par 19 prêtres du diocèse de Cloyne a provoqué un conflit avec le Vatican. On reprocha à l’évêque Magee de ne pas avoir supervisé la mise en place des recommandations que l’Église avait émises sur la manière de traiter et rapporter les allégations des victimes. Le texte indiquait également que l’évêque n’avait témoigné que peu d’intérêt, ou s’était montré peu enclin à savoir comment les accusations d’abus sexuels touchant le clergé avaient été traitées. Le rapport mentionnait également son échec à surveiller ses subordonnés.

			Le rapport concluait enfin que son échec à rapporter les différents cas aux autorités civiles avait été le plus grave parmi tous les diocèses. « Dans 9 cas sur 15, le diocèse n’a pas alerté la police, alors que très clairement il aurait dû le faire. »

			Le nouveau Premier ministre irlandais, Enda Kelly, avait violemment attaqué le Saint-Siège dans cette affaire. À la suite de ces critiques, le Vatican avait rappelé son nonce apostolique « pour consultations ». Le Vatican avait ensuite nié avoir entravé les enquêtes menées en Irlande, mais reconnu de graves manquements de l’Église locale. L’Irlande a finalement rouvert son ambassade au Vatican en janvier 2014.

			Entrant dans le cadre légal de la définition de la torture

			Tous les rapports précités rentrent dans le cadre des agissements individuels. Le rapport Ryan, de 2009, nous fait pénétrer dans le monde de la violence institutionnalisée. Des milliers d’enfants ont en effet été battus, violés, maltraités et humiliés dans des institutions catholiques jusque dans les années 90.

			Le document s’appuie sur les témoignages de plusieurs milliers d’élèves de 250 institutions placées sous administration religieuse. Des faits suffisamment graves et répréhensibles s’y déroulèrent pour qu’Amnesty International décrive certains faits comme « entrant dans le cadre légal de la torture donnée par le droit international ». Plus de 30 000 enfants séjournèrent dans ces modernes bagnes entre 1930 et les années 90, qui virent la fermeture des derniers d’entre eux. Il y avait parmi eux des enfants issus de familles à problèmes, d’autres considérés comme des délinquants, les enfants de filles-mères et des orphelins. Ils furent envoyés dans des écoles techniques, des orphelinats, des maisons de redressement et des foyers, tous administrés par l’Église catholique, sous la surveillance lointaine et aléatoire du ministère de l’Éducation nationale irlandaise.

			Selon le rapport, les atteintes à la pudeur et les viols étaient monnaie courante dans les établissements réservés aux garçons. Les filles ont moins souffert de sévices sexuels, mais furent victimes d’humiliations et d’agressions qui n’avaient pour but que de leur inculquer un profond sentiment d’autodépréciation. Plusieurs centaines d’entre eux continuent obstinément à refuser les propositions d’indemnisation, à concurrence de 65 000 euros, payables seulement s’ils signent un accord pour ne poursuivre ni l’État, ni l’Église. Ils ne souhaitent qu’une chose : que justice soit faite.

			Le summum de l’horreur est atteint en juin 2014, quand une historienne fait état de la présence, dans une fosse commune, des restes de 796 enfants de mères célibataires, hébergées par les « bonnes » sœurs entre 1925 et 1961. Les sœurs de « Bon secours » sévissaient à Tuam, dans l’ouest du pays. Ce ne devrait cependant être qu’une demi-surprise, puisqu’un rapport gouvernemental d’inspection de 1944 décrivait les enfants accueillis dans les lieux comme « fragiles, émaciés, avec des ventres gonflés ».

			Comme les photos des camps de concentration allemands n’avaient pas encore envahi la planète, les enquêteurs n’ont pas pu, ou pas voulu, reconnaître les symptômes caractéristiques de la malnutrition. 

			Au début du XXe siècle, des milliers de femmes célibataires enceintes furent envoyées dans ce type d’institution pour y accoucher discrètement. Pour prix de leur passage et du service rendu, les mères travaillaient gratuitement dans les blanchisseries exploitées par les religieuses irlandaises, une sorte de rédemption par le travail qui ressemble furieusement à la promesse « Arbeit macht frei » qui garnissait les entrées d’Auschwitz, Dachau et autres.

			La fosse septique avait été découverte en 1975, mais les habitants pensaient qu’il s’agissait de victimes de la grande famine qui ravagea l’île au milieu du XIXe siècle. L’horrible réalité fut découverte par l’historienne Catherine Cordless en étudiant les archives de l’institution. 

		

	
		
			Canada, un génocide culturel

			Deux scandales majeurs vont secouer le Québec. Le premier implique le gouvernement du Canada et les Églises catholique, anglicane et presbytérienne. Il démarre dans les années 1990 par une plainte de milliers d’Amérindiens ayant séjourné dans des pensionnats religieux. Motif de la plainte : abus sexuels, maltraitance généralisée et « génocide culturel » entre 1880 et 1984.

			Il s’agissait en fait du programme dit d’assimilation des populations autochtones, consistant à envoyer obligatoirement les enfants indiens dans ces pensionnats pour être décervelés, formatés et arrachés à leur culture traditionnelle. Dans certaines de ces écoles surpeuplées, le taux de mortalité par tuberculose atteignit des proportions effrayantes. Les témoins survivants parlent également du cortège habituel des sévices que l’on trouvait à l’époque dans ce genre d’institutions : brutalités, violences et sévices sexuels.

			Plus de 100 000 enfants autochtones fréquentèrent ces mini-bagnes. En 1945, 45 pensionnats sur 76 étaient placés sous la responsabilité de l’Église catholique. En 2008, elle a versé aux anciens élèves 79 millions de dollars d’indemnités. En avril 2009, le pape Benoît XVI a reçu une délégation d’Amérindiens, auxquels il a déclaré ses regrets pour l’« angoisse causée par la conduite déplorable de certains membres de l’Église » envers les Indiens du Canada.

			De la crèche à l’asile

			Le second scandale est limité à la province du Québec. C’est l’affaire des « orphelins de Duplessis ». Maurice Duplessis (1890-1959) est le chef du parti conservateur de la Belle Province. Il en sera le Premier ministre de 1936 à 1939, et de 1944 à sa mort, en 1959. Autocrate et autoritaire, il est surnommé le « Chef » et dicte sa volonté à tout le monde, ministres compris. Son règne est appelé la « Grande Noirceur » par ses contemporains. Fervent catholique, il confie les services de l’Éducation et de la Santé aux organisations religieuses.

			C’est dans ce contexte qu’apparaît ce qui deviendra le scandale des « orphelins de Duplessis ». Car la guerre a fait de nombreux orphelins, et la libération des mœurs amène de nombreuses filles-mères à confier leurs enfants à des crèches, où elles disposent d’un délai de deux ans pour venir les récupérer. L’immense majorité de ces enfants reste dans ces institutions. Ces dernières affichant complet, les enfants seront transférés dans des asiles psychiatriques au moindre problème de comportement. Aucune thérapie adéquate ne leur sera prodiguée.

			En 1944, une commission d’enquête exige que les enfants éducables soient retirés des hôpitaux. En 1950, l’école Mont-Providence est fondée à Rivière-des-Plaines pour leur dispenser un enseignement adapté. Ces services coûteux sont financés au départ par une subvention du gouvernement fédéral, sur le budget du ministère de la Santé et non celui de l’Éducation.

			En 1953, les religieuses qui dirigent l’établissement sollicitent un complément de subvention pour assurer la continuation de leurs services. Le gouvernement d’Ottawa réalise alors que l’argent fédéral a servi à la construction d’une école ordinaire, et refuse les fonds demandés.

			Duplessis, alors Premier ministre du Québec, décide de transformer l’école en asile psychiatrique. Il a pour cela de bonnes raisons : l’allocation quotidienne fédérale pour un orphelin est de 0,75 dollar, pour un aliéné 2,50 dollars. Du jour au lendemain, les pensionnaires deviennent officiellement fous. On créera des dossiers pour les jeunes qui ne le sont pas. La plupart des phénomènes observés étaient les conséquences d’un milieu de vie plutôt perturbé. Certains orphelins ont retrouvé les copies de leurs dossiers falsifiés.

			Les enfants devenus adultes vont dénoncer les mauvais traitements et les sévices sexuels qu’ils ont subis. Les plus grands sont utilisés comme auxiliaires pour soigner gratuitement les vieillards. D’autres servent de cobayes pour des expérimentations pharmaceutiques. En 1990, les orphelins de Duplessis sont encore 3000 et certains se regroupent pour demander justice. Dans un premier temps, le gouvernement refuse de les entendre. Les médias commencent à s’intéresser à leur problème, et en 1999, il leur propose une aumône : mille dollars canadiens pour chacune des victimes. Le Protecteur des citoyens4 commence à s’occuper d’eux. Il s’appelle Daniel Jacoby.

			Il conclut que le gouvernement a traité le dossier par-dessus la jambe et cherché à le banaliser. En 2001, l’offre gouvernementale monte à 10 000 dollars par personne, plus mille dollars par année passée en institution psychiatrique, cette offre étant limitée à ceux qui avaient été déclarés déficients mentaux. Les victimes d’abus sexuels ne reçoivent rien de plus que les 10 000 dollars, les 1100 autres touchant en moyenne 25 000 dollars.

			Les orphelins de Duplessis ont une espérance de vie largement inférieure à la moyenne nationale. En 2010, on estime qu’il en reste un peu plus de 300 en vie.

			

			
				
					4. Celui que nous appelons ombudsman, un observateur impartial et indépendant, s’appelle au Québec le Protecteur des citoyens. Il examine les plaintes des personnes, groupes ou entreprises qui croient avoir été traités de manière injuste par un ministère ou tout autre organisme gouvernemental du Québec, ou encore par un établissement du réseau de la santé et des services sociaux.

				

			

		

	
		
			La pédophilie en Belgique

			En Europe occidentale, le problème des agressions sexuelles sur mineurs est généralement rangé dans la rubrique des faits divers, jusqu’à l’affaire Dutroux. Le 20 octobre 1996, le monde entier est stupéfait par le spectacle de la Marche blanche, à laquelle participent plus de 350 000 personnes dans les rues de Bruxelles. La foule manifeste, en silence et dans la dignité, son incompréhension et sa colère face à la mort de quatre jeunes filles innocentes, livrées à la bestialité d’un psychopathe pervers et de ses complices.

			Deux jeunes filles enlevées en mai et août sont retrouvées saines et sauves, presque par miracle si l’on considère l’incompétence manifestée par les forces de l’ordre chargées des enquêtes successives.

			Le procès Dutroux, qui s’ouvre le 1er mars 2004, sera également celui du système judiciaire belge, mis à mal lors des auditions télévisées de la commission d’enquête parlementaire. Un nombre incroyable de dysfonctionnements relevés s’étale aux yeux de téléspectateurs incrédules.

			Dix ans et des dizaines de promesses de réformes plus tard, la justice belge est toujours aussi inefficace dans sa manière de traiter les grandes affaires, et l’arriéré judiciaire est tel que toutes les grandes escroqueries, détournements d’argent et autres grandes fraudes fiscales font généralement l’objet d’un non-lieu. Il suffit, avec l’argent malhonnêtement gagné, de s’offrir les services des meilleurs cabinets d’avocats, qui utiliseront tous les moyens légaux pour retarder la condamnation des prévenus, lesquels bénéficient alors du délai raisonnable de la chose jugée pour s’en tirer sans mal.

			C’est lors du procès Dutroux que le Belge moyen va réaliser l’état lamentable de son institution judiciaire. Il faut remonter au Code Napoléon pour comprendre le fait. Ce monument de législation bourgeoise et masculine a fêté ses 200 années d’existence en 2004 et constituait à l’époque une véritable catastrophe pour les femmes et les enfants. Dans son article 1124, il précise que « les personnes privées de droits juridiques sont les mineurs, les femmes mariées, les criminels et les débiles mentaux ». Plus loin, on précise que les femmes font l’objet d’une interdiction :

			– d’accès aux lycées et universités ;

			– de signer des contrats et d’administrer leurs biens ;

			– de travailler en dehors de l’autorisation du mari ;

			– de toucher elles-mêmes un salaire ;

			– de voyager à l’étranger sans autorisation du mari.

			– exclusion des droits politiques, etc.

			Personne ne s’étonnera donc que le droit de vote ne sera accordé aux femmes qu’en 1944 en France, et en 1948 en Belgique, soit cinquante ans après la Nouvelle-Zélande (1893), suivie, entre autres, par la Roumanie et la Turquie (1929) et l’Ouzbékistan (1938). 

			Notons ici que la Constitution de 1831, dans son article 139, avait prévu une révision du Code Napoléon dans le plus bref délai possible. Il faudra attendre cinquante-trois ans pour voir la naissance d’une commission de la réforme du Code civil, qui fit naufrage dans l’indifférence générale. Les quelques changements, votés sous la pression d’un monde qui évolue rapidement pendant les deux siècles qui suivent, seront suivis d’effets généralement cosmétiques. Faute de révision en profondeur, on va de plus en plus faire appel à la jurisprudence, qui deviendra rapidement pléthorique, pour éviter des solutions jugées révolutionnaires. Cela conduira à ajouter aux défauts d’une législation obsolète ceux de la justice américaine, qui se base essentiellement sur la législation d’une cinquantaine d’États. Une situation qui allait, il y a plus de cent cinquante ans, inspirer à Alexis de Tocqueville (1805-1859) ce commentaire désabusé : « Le légiste français n’est qu’un savant. Mais l’homme de loi anglo-saxon ressemble en quelque sorte aux prêtres de l’Égypte ancienne, où il est l’interprète d’une science occulte. »

			Quelques grands ratés de la justice belge

			En 1962, lors du procès du Softénon, le sénateur libéral Joseph de Grauw, président de la Commission de la Santé publique, découvrira que la prescription médicamenteuse est alors régie par une loi sur « l’acte de guérir » datant de 1818 ! Le Softénon était un médicament miracle apparu à la fin de la décennie 1950, prescrit massivement dans de nombreux pays, mais dont l’effet tératogène (production de malformations chez l’embryon) avait échappé à des études de contre-indication manifestement bâclées. On dénombra dans le monde cent mille décès prématurés et vingt-cinq mille enfants atteints, dont moins de cinq mille sont encore vivants. Tous les pays affectés par le désastre ont versé des indemnités aux victimes, à l’exception de la Belgique, qui les condamna à 16 500 euros de dépens lors du procès que les malheureux laissés pour compte, lassés d’attendre, intentèrent il y a quelques années à l’État belge.

			Dans l’affaire Dutroux, les Belges effarés découvrent que leur procédure pénale date de 1808 ! On votera alors la loi Franchimont, qui règle enfin l’information, dirigée par le procureur, et l’instruction dirigée par le juge d’instruction. Car avant cette loi, il n’existait pas de texte définissant la manière dont la police et le parquet devaient procéder aux interrogatoires. Avec pour circonstance aggravante que la police et la gendarmerie se livraient consciencieusement à une guerre larvée et pratiquaient la rétention d’information l’une vis-à-vis de l’autre. Ce qui permet de comprendre les innombrables ratés qui ont émaillé l’histoire du pays, avec en point d’orgue la fameuse histoire des tueurs fous du Brabant wallon, que l’on ne retrouvera jamais.

			La loi Franchimont aura également le mérite de s’intéresser aux victimes, qui auront enfin le droit de consulter le dossier répressif. Ils pourront également demander l’accomplissement d’actes complémentaires. Malheureusement, l’enfer est pavé de bonnes intentions, et les cabinets d’avocats d’affaires ont mis à profit cette disposition pour inonder les parquets de demandes, amenant ces derniers à l’asphyxie et permettant de retarder la procédure à un point tel que le délai raisonnable est dépassé, conduisant à la relaxe de leurs clients.

			Ainsi, dans l’affaire Beaulieu, une des plus grosses fraudes fiscales que le pays ait connues, le dossier représentait finalement 700 volumineux cartons, remplissant quatre camions de sept tonnes. En douze ans, pas moins de 5950 procès-verbaux, 647 auditions et 153 perquisitions furent comptabilisés. 

			Le groupe Beaulieu intenta un procès à l’État belge devant la Cour européenne de Strasbourg en invoquant le dépassement du délai raisonnable, et gagna évidemment celui-ci.

			Depuis, un assez large consensus s’est fait autour de l’idée d’une restriction de cet aspect particulier de la loi Franchimont dans les parquets belges. Comme ce ne sont pas ces derniers qui font les lois, il est évident que jamais les parlementaires ne voteront cette disposition. Comment priver les riches d’un pareil moyen d’éluder l’impôt ? 

			Pendant l’affaire Dutroux, l’enquête va se perdre dans le marais nauséabond de fausses pistes, de petites phrases assassines, comme celle du procureur du Roi de Neufchâteau, Michel Bourlet, qui interviewé par la télévision dira : « Si on me laisse faire... »

			On assistera au dessaisissement du juge d’instruction Jean-Marc Connerotte, en charge du psychopathe, à qui on retire l’enquête sous le prétexte qu’il a assisté à un souper spaghetti donné au profit des victimes de Dutroux. Ce dessaisissement fera hurler de rire la planète judiciaire, et hurler de rage les Belges qui vont plonger alors à pieds joints dans toutes les théories possibles et imaginables du complot.

			C’est dans cette atmosphère délétère que les premières affaires de pédophilie voient le jour. On verra de tout se bousculer au portillon, de vraies et fausses accusations, qui font qu’à une certaine époque, les grands-parents hésitent à prendre leurs petits enfants sur leurs genoux de peur d’une dénonciation imbécile.

			Mais il existe bien sûr des cas avérés, et le clergé belge n’échappe pas à son lot d’affaires. En 1997, le cardinal Godfried Danneels met en place une ligne téléphonique de dénonciation, destinée aux victimes de prêtres pédophiles. En 2000, une Commission pour le traitement des plaintes pour abus sexuels dans une relation pastorale est instituée. Le ministère de la Justice organise une collaboration avec la commission, qui recueille de manière confidentielle 475 plaintes, le plus souvent soumises à prescription. Selon l’accord, la Commission prend elle-même la décision de faire connaître à la justice, avec l’autorisation des plaignants, les faits susceptibles d’être transmis à la justice pénale.

			Ce qui, dans le chef de certains juges, amène à penser que tous les cas ne sont effectivement pas signalés. Le 24 juin 2010, une perquisition est opérée dans les locaux de l’archidiocèse Bruxelles-Malines. De nombreux documents sont saisis, y compris au domicile du cardinal Danneels. Le principal reproche adressé à cette opération est qu’elle ne respecte pas le désir de discrétion de certaines victimes. Le 13 août, le parquet général constate que ces perquisitions étaient entachées d’irrégularités, sont déclarées nulles, et tous les documents saisis doivent être restitués.

			Le rapport de la Commission est rendu public en septembre 2010. Elle a enregistré 327 plaintes masculines et 161 féminines pour les soixante dernières années. La majorité concerne les années 60-70. Elle a établi : « Aucune institution ni établissement scolaire, a fortiori lorsqu’il est doté d’un internat, n’échappe à l’abus sexuel par un ou plusieurs de leurs membres. » Parmi les témoignages, relevons celui d’une femme, abusée à 17 ans par un prêtre, qui avait tenté de se confier à son évêque, et qui s’était entendue répondre : « Cessez de le regarder, il vous laissera tranquille. »

			Sur 134 prêtres abuseurs, 21 ont fait l’objet d’une condamnation par l’Église ou la justice. Moins d’un abuseur sur six a été suspendu par les évêques. Treize victimes se sont suicidées. Beaucoup ont tenté de le faire.

			L’affaire Vangheluwe

			Le 23 avril 2010, l’évêque de Bruges Roger Vangheluwe démissionne après le scandale de ses abus sexuels répétés sur un jeune garçon. Il démissionne et est envoyé en résidence dans une abbaye française pour y mesurer la gravité de sa faute. 

			Il n’y a manifestement rien compris, puisqu’il donne, le 14 avril 2011, une interview à la chaîne de télévision VT4. Il y admet avoir abusé de deux enfants, mais ne semble pas mesurer la portée de ses actes, nie être pédophile et n’envisage pas un seul instant son passage à l’état laïc. Cette confession provoque les réactions stupéfaites et outrées du gouvernement, des évêques belges et du public. Les évêques belges réagissent par un communiqué, qui déclare : « Nous sommes extrêmement choqués de la manière dont il minimalise et excuse les faits commis et les conséquences pour les victimes, leurs familles, et tous ceux qui sont soumis à la problématique de l’abus sexuel. »	

			Cent vingt plaintes en une semaine pour abus sexuels de la part de membres du clergé suivront cette lamentable performance. Partout où les scandales se sont manifestés, de nombreux fidèles s’éloignent de l’Église. En Allemagne par exemple, 180 000 personnes demandent à être rayées du registre de l’Église catholique en 2010. Cet accroissement, lié à la révélation d’importants scandales en 2010, est financièrement préjudiciable à l’institution, compte tenu du système de répartition de l’impôt religieux perçu par le gouvernement fédéral, et réparti en fonction du nombre de fidèles qui déclarent leur appartenance à tel ou tel culte ou à la laïcité.

		

	
		
			La France relativement épargnée

			Comme dans tous les pays occidentaux, les affaires de pédophilie y sont généralement traitées en interne par les autorités ecclésiastiques. Un cas particulièrement douloureux vient changer la donne, après que l’abbé Bissey est condamné en octobre 2000 à 18 années de prison pour une douzaine d’agressions sexuelles perpétrées entre 1985 et 1996.

			Mais ce qui marque le plus les esprits, c’est la condamnation de l’évêque du diocèse de l’abbé fautif à trois mois de prison avec sursis pour « non-dénonciation de crime et non-dénonciation d’atteinte sexuelle sur mineurs de 15 ans ». C’est la première condamnation d’un évêque depuis la Révolution française. 

			En 2000, l’assemblée des évêques entend un rapport d’experts sur la pédophilie, et comprend que l’Église française a mésestimé la question. Elle crée dans la foulée un Comité consultatif en matière d’abus sexuels sur mineurs, dont les travaux débouchent en 2002 sur la publication d’une brochure, tirée à 100 000 exemplaires, intitulée Lutter contre la pédophilie.

			Les scandales ne seront néanmoins pas absents. Selon le journal Le Monde, une trentaine de religieux sont incarcérés début 2010, et une dizaine d’autres sont impliqués dans des affaires en cours.

			La France, comme la Belgique, est confrontée à un problème de perquisition quand un juge d’instruction fait procéder à une saisie de documents dans le diocèse de Lyon. La chambre d’instruction de Versailles annule cette perquisition, mais son arrêt est cassé par la Cour de cassation, aux motifs que « l’obligation imposée aux ministres du culte de garder le secret de faits dont ils ont connaissance dans l’exercice de leur ministère ne fait pas obstacle à ce que le juge d’instruction procède à la saisie de tous documents pouvant être utiles à la manifestation de la vérité ».

		

	
		
		

	
		
			En guise de conclusion

			Le survol rapide de 2000 ans de chrétienté prouve que la religion catholique a été capable de surmonter la plupart des nombreux obstacles qu’elle a rencontrés sur sa route. Il lui reste à franchir le plus périlleux : l’adéquation moderne d’une religion créée de toutes pièces par un jeune prédicateur nazaréen, qui transmettait un message d’amour et de paix à des populations généralement opprimées et notablement illettrées. Le problème de sa nature divine est une question de foi, qui ne se discute donc pas.

			Ce fut le travail inlassable des théologiens de mettre d’abord de l’ordre dans les multiples petites sectes qui s’étaient emparées de son message, puis d’essayer de le mettre en adéquation avec un monde en constante évolution. Un monde qui évolua lentement, puisque la vitesse de l’information ne dépassa celle d’un cheval au galop qu’avec l’invention de Chappe en 1794 : le télégraphe aérien.

			Il y eut de grandes périodes de foisonnement intellectuel qui donnèrent un coup d’accélérateur à la pensée humaine. Le miracle grec avait déjà eu lieu. Ce furent les Arabes qui tinrent haut le flambeau de la civilisation pendant les siècles d’obscurantisme du Haut Moyen Âge. Il y eut ensuite l’extraordinaire foisonnement de la Renaissance, le siècle des Lumières, et plus proche de nous la Révolution industrielle.

			Mais tout cela n’est rien à côté des prodigieux développements de la science d’aujourd’hui. Une enquête faite dans les années 1950 démontra que parmi tous les hommes qui s’étaient consacrés à la recherche scientifique depuis l’aube de l’humanité, 80 % étaient encore en vie à ce moment. Un Grec de l’Athènes de Périclès transporté dans le monde de la Renaissance se serait sans problème adapté à son nouvel environnement. Un homme de la Renaissance transporté dans notre monde deviendrait probablement fou. Et il est vraisemblable qu’un philosophe des Lumières le deviendrait tout autant.

			La lutte que l’Église a menée pendant si longtemps pour garder le contrôle de la pensée devient de plus en plus aléatoire au fur et à mesure que les découvertes s’accumulent. Aujourd’hui, il ne lui reste plus qu’à s’adapter, tant bien que mal, au monde moderne et au changement des mentalités qu’il génère. Ou à disparaître.

			En cinquante ans, les révolutions sexuelle et féministe ont brisé le carcan d’un monde macho qui se contentait de la subordination de la femme à son seigneur et maître en fonction de quelques lignes de la Genèse écrites il y a près de trois mille ans par quelques nomades sémites. « Tu enfanteras dans la douleur, et tes désirs se porteront sur ton mari, mais il dominera sur toi. » Cette domination est toujours revendiquée aujourd’hui par les adeptes de la version la plus rétrograde du Coran, celle qui correspond au Nouveau Testament des chrétiens.

			Un mode de pensée qui allait durer longtemps, puisque le rôle de la femme dans la société allemande du XIXe siècle se résumait encore par la « doctrine des trois K » : Kinder, Küche, Kirche ( Enfant, cuisine, église). Doctrine attribuée à ce grand démocrate que fut l’empereur Guillaume II d’Allemagne, lequel fut bien obligé de reconsidérer son point de vue rétrograde quand il fallut remplacer dans les usines d’armement les ouvriers morts au combat.

			Le vote des femmes fut d’ailleurs grandement facilité par les conflits, et l’exercice de ce droit fondamental ne fut accordé aux femmes qu’en 1944 en France et en 1948 en Belgique. En Turquie, la révolution laïque de Mustafa Kemal Atatürk accorde le droit de vote aux femmes en 1929.

			Après la Seconde Guerre mondiale, libérées de contraintes multiséculaires, les femmes vont revendiquer le droit de disposer de leurs esprits et de leurs corps. On assiste alors à l’apparition du droit de choisir le nombre des enfants et de celui à l’avortement.

			Ce contrôle des naissances, avec l’apparition de la contraception, sera l’occasion de violents affrontements entre deux points de vue diamétralement opposés. La religion monte au créneau au nom du respect de la vie, attitude assurément noble et morale, si ce n’est que l’Église fut responsable, sous les prétextes les plus divers, de la mort de dizaines de millions de personnes au cours de l’Histoire. Et encore, sans tenir compte des grands massacres qui parsèment l’Ancien Testament, auxquels Dieu lui-même ne répugne pas à participer, directement et indirectement. Parler des droits du fœtus quand le Dieu dont on se réclame a massacré tous les nouveau-nés d’Égypte, ça fait un peu désordre.

			De la même façon, et on se demande encore sur la base de quels textes l’emploi des moyens contraceptifs est toujours condamné par Rome. Le préservatif est une invention ancienne vaguement tolérée au XXe siècle par l’Église, puisque les rois de France pouvaient l’utiliser sans risquer les flammes de l’enfer quand ils souhaitaient se prémunir de la vérole et de la syphilis.

			Vaguement tolérée parce qu’il n’y a pas si longtemps encore, les officines pharmaceutiques tenues par les cathos purs et durs refusaient de mettre en vente cette abominable création du diable. Le seul moyen de contraception autorisé par les autorités ecclésiastiques fut et reste, en dehors du coïtus interruptus, la méthode Ogino-Knauss, basée sur l’étude de la longueur des cycles menstruels pendant une période d’un an.

			En principe, il fallait s’abstenir du 10e au 21e jour des cycles. Avec un pourcentage d’échec de 28 %... Raison pour laquelle cette méthode fut baptisée roulette vaticane, en analogie avec la roulette russe, qui, elle, ne comporte qu’un pourcentage d’erreur de 17 %. La pilule contraceptive fait encore toujours débat.

			La pauvre capote, si vilipendée, se révéla le seul moyen de protection efficace contre le sida, cette abominable maladie apparue au début des années 70, et que quelques intégristes hystériques considèrent encore comme la punition de Dieu face aux désordres sexuels en tous genres.

			Devant l’impossibilité d’autoriser aux homosexuels victimes du sida l’emploi d’une protection refusée aux catholiques bon teint hétérosexuels, l’Église radicalisa son propos, ce qui continue à provoquer la mort de centaines de milliers de morts dans les pays sous-développés. Sur certains sites d’excités intégristes, on peut lire que le pape a raison, et que seule une sexualité raisonnable peut enrayer la pandémie. Pareille ânerie doit certainement faire beaucoup rire les malheureuses femmes congolaises victimes de viols de la part des troupes qui continuent à ravager le Congo, dont il serait facile de se débarrasser, mais dont l’utilité est évidente pour en continuer le pillage systématique. Question : à qui le crime profite-t-il ?

		

	
		
			Longue vie à François

			Avant l’élection du pape François, Paul VI, Jean-Paul II et Benoît XVI ont fait preuve d’une égale intransigeance vis-à-vis des problèmes engendrés par une société qui évolue chaque jour. Quand le premier régnait, l’ordinateur individuel était du domaine de la science-fiction. Ses deux successeurs ont fait preuve d’une rigidité dogmatique qui a eu pour résultat que les églises sont désertées et que les vocations de prêtres indigènes ont quasiment disparu.

			Aujourd’hui, le pape François envoie un tweet quotidien, et son évident désir de renouveau et de modernité sous-tend la question : jusqu’où peut-il aller trop loin ? Il a déjà ouvert les portes de l’Église aux divorcés et refuse de juger quiconque, même les gays. Il est d’un abord réputé facile, et n’affectionne pas les tenues chamarrées et dorées sur tranches de ses prédécesseurs. Son style est direct et ses aphorismes font le tour du monde et du web. « L’Église n’est pas une douane, et il y a de la place pour chacun avec sa vie difficile. » Ou encore : « Si une personne est gay et recherche le Seigneur avec bonne volonté, qui suis-je pour la juger. »

			C’est dans le domaine social qu’il se fait le plus remarquer. Aux nantis il fait remarquer que « cette opinion jamais confirmée par les faits, exprime une confiance grossière et naïve dans la bonté de ceux qui détiennent le pouvoir économique et dans les mécanismes sacralisés du système économique dominant ». Si l’on ajoute à cela une volonté affirmée de mettre de l’ordre dans les finances vaticanes, on comprend qu’il a dû se mettre à dos les gros bataillons des dinosaures de la Curie romaine, et qu’il se trouve d’éminentissimes et révérendissimes cardinaux qui prient chaque jour pour que le Seigneur rappelle rapidement à lui pareil trublion.

			Avec l’assassinat de Jean-Paul Ier après 33 jours de règne, il est vraisemblable que les monsignores les plus coriaces attendront encore quelques mois avant d’assaisonner ses plats avec une antique formule de « longissimo reposo ».

			Jean-Paul II, qui préférait de loin un Pinochet à un Allende et qui n’hésitait pas à s’afficher publiquement avec le premier, doit se retourner dans sa tombe. François sait ce que valent les dictatures sud-américaines. Jean-Paul II a enrôlé le monde catholique sous sa bannière de sa lutte contre le communisme. Et si François proposait l’ombre de la sienne aux victimes de l’ultra-libéralisme ? Même le monde athée l’applaudirait des deux mains. 

			Car si les questions éthiques sont importantes, et demandent une solution raisonnable, la lutte contre la pauvreté dans le monde et celle contre les inégalités sont des combats nécessaires qui suscitent des attentes vitales pour l’avenir de l’humanité. François s’est attaqué déjà à ce problème, il a multiplié les déclarations dans les domaines de l’économie et de l’environnement, au centre des préoccupations d’un monde déboussolé. Car il a mesuré les excès d’un mondialisme qui, selon les tenants de l’ultra-libéralisme économique, devait résoudre tous les problèmes. Après des décennies d’une brutalité financière sans précédent, les inégalités se sont creusées à tel point que les États européens, réputés figurer parmi les plus riches du monde, se voient réduits à la mendicité télévisée auprès de leurs citoyens pour aider un pourcentage grandissant de familles qui tombent en dessous du seuil de pauvreté. Les acquis sociaux sont patiemment grignotés par des multinationales dont le seul but est de procurer plus de dividendes à leurs actionnaires. Et encore, nos populations sont privilégiées si on les compare avec celles de certains États du quart-monde, où prévalent des conditions de vie dignes des pages les plus noires de Zola.

			Le pape s’intéresse aussi au problème du saccage environnemental de notre planète, dont le réchauffement est l’aspect le plus visible. Sauf aux yeux de l’improbable crétin élu à la Maison-Blanche, pour lequel les changements climatiques ne sont qu’une vague chimère. De la démocratie, George Bernard Shaw a dit qu’elle « était un système qui garantit que nous ne soyons pas gouvernés mieux que nous le méritons ». 

			On le voit, les défis sont immenses, et le pape François a eu le singulier mérite de s’y attaquer.

			Certains reprocheront au nouveau souverain pontife de ne pas en faire assez. Ce qu’il fait est pourtant énorme, et constitue une avancée d’une incroyable modernité. L’Église catholique a plus évolué en quatre années de règne qu’elle ne l’a fait en un demi-millénaire. Et si les cardinaux podagres, profiteurs et concussionnaires qui hantent encore les couloirs de la Curie romaine ne s’employaient pas à lui mettre des bâtons dans les roues, François ferait plus encore, et mieux.

			Souhaitons-lui donc un long règne. Après une majorité de souverains pontifes décevants, et une minorité de franches crapules, voir pareil homme à la tête de cette vieille institution qu’est l’Église est une vraie bénédiction. 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